
Conseil Municipal du 14 mars 2024 

Délibérations et annexes 
 

 

1. Procès-verbal du Conseil Municipal du 7 décembre 2023. (VOTE)  

2. Compte-rendu des décisions prises en application de l’article L. 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. (INFO)   

3. Concession de service public pour la gestion du cinéma le moderne - avenant n° 1. (VOTE) 

4. Maitrise d’œuvre pour la réhabilitation et l’extension du gymnase et dojo Georges 

BARATON. (VOTE) 

5. Débat d’Orientations Budgétaires 2024. (VOTE) 

6. Subventions 2024 : versement d’avance de subvention à une association avant le vote du 

budget. (VOTE) 

7. Modification de l’organigramme fonctionnel des services municipaux. (VOTE) 

8. Modifications du tableau des effectifs. ( VOTE) 

9. Mise à disposition d’un agent de la Ville auprès du Centre Communal d’Action Sociale. 

(VOTE) 

10. Remboursement des frais de transport, des frais de repas et d’hébergement engagés par les 

personnels dans le cadre de déplacements temporaires. (VOTE) 

11. Indemnité de Suivi et d’Orientation des Élèves (ISOE) allouée aux professeurs et assistants 

d’enseignement. (VOTE) 

12. Convention de restauration entre la Ville et le Cercle Mixte de l’Escadron de gendarmerie 

mobile de Saint-Amand-Montrond. ( VOTE) 

13. Acquisition d’une parcelle : Rue Grozieux.  (VOTE) 

14. Acquisition d’une parcelle : Les Grands Champs. (VOTE) 

15. Cession d’une partie de parcelle : 33 Chemin de Virlay. (VOTE) 

16. Cession de terrains : rue Joachim du Bellay. (VOTE) 

17. Bilan des cessions et des acquisitions foncières en 2023. (INFO) 

18. Exonération de la Taxe Aménagement. (VOTE) 

19. Second dispositif de "Maison à 1 €" : 13 rue Cordier. (VOTE) 

20. Opposition au transfert du pouvoir de police de la publicité au Président de la Communauté de 

communes Cœur de France. (VOTE) 

21. Dénomination d’une voie allant sur Virlay. VOTE) 

22. Dénomination du parvis de l’Eglise. (VOTE) 

23. Dénomination d’une voie entre la rue Emile Zola et la Place du Marché. (VOTE) 

24. Dénomination de voies sises Lotissement « Les Séjots ». (VOTE) 

25. Convention pluriannuelle concernant le Fonds d’Innovation Petite Enfance entre l’État et la 

Ville de Saint-Amand-Montrond. (VOTE) 

26. Convention de partenariat entre la Fédération Régionale des Maisons de Jeunes de la Région 

Centre (FRMJC), la Ville de Saint-Amand-Montrond, ENEDIS et VEOLIA – Exposition 

scientifique 2024. (VOTE) 

27. Avenant au règlement intérieur de l’École Municipale de Musique. (VOTE) 

28. Convention de partenariat entre la ville de Saint-Amand-Montrond et l’association « Musique 

en Boischaut marche ». (VOTE) 

29. Convention de partenariat entre la ville de Saint-Amand-Montrond et l’Association « Les amis 

du château d’Ainay-le-Vieil ». (VOTE) 

30. Convention de partenariat entre la Ville de Saint-Amand-Montrond et l’Association Musique 

au Pays de George Sand. ( VOTE) 

31. Convention entre la Ville, la Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale 

et l’Abbaye de Noirlac – Centre culturel de rencontres. (VOTE) 

32. Adhésion à l’association ANÉAT. (VOTE) 

33. Prix Alain Fournier – Remise de récompenses. (VOTE) 



34. Autorisation de suppression des documents du fonds de la Bibliothèque Municipale Isabel 

Godin. (VOTE) 

35. Convention définissant le cadre d’activité d’un bibliothécaire volontaire au sein de la 

Bibliothèque Municipal Isabel GODIN.  (VOTE) 

36. Validation de la modification du tracé du GR654. (VOTE) 

37. Jumelage avec RioBamba – Lettre d’intention sur un Projet d’échanges académiques, 

culturels, artistiques, sportifs et institutionnels. (INFO) 

38. Désignation d'un référent déontologue pour les élus locaux. (VOTE) 
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Séance du jeudi 7 décembre 2023 
Procès-verbal en vertu de l’article L. 2121-15 du Code Général  

des Collectivités Territoriales 

************************************************************* 

L’an deux mil vingt-trois le jeudi 7 décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Ville de Saint-

Amand-Montrond, convoqué régulièrement, réuni salle des Actes de la Mairie, lieu ordinaire de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire en exercice. 

 

Emmanuel RIOTTE, Jacqueline CHAMPION, Geoffroy CANTAT, Florence COMBES, Jean-Claude 

LAUNAY, Sophie CUINIERES, Raphaël FOSSET, Jean-Pierre ROBBE, Noura ANGLADE, Philippe 

MARME, Brigitte MERCIER, Didier DEVASSINE, Pascale BECUAU, Marie BLASQUEZ, Marie-Isabelle 

MIALOT, Claudette GAUDIN, Yves PURET, et Sylvie OLIVIER formant la majorité des membres en 

exercice. 
 

EXCUSÉS AVEC POUVOIR : 

Francis BLONDIEAU donne pouvoir à Jean-Claude LAUNAY  (jusqu’à son arrivée) 

Lionel DELHOMME  donne pouvoir à  Philippe MARME (jusqu’à son arrivée)  

Isabelle CHAPUT  donne pouvoir à  Florence COMBES 

Jean-Pierre PEAUDECERF  donne pouvoir à  Pascale BECUAU 

Dominique LARDUINAT  donne pouvoir à  Sylvie OLIVIER 

Jonathan SAINTRAPT  donne pouvoir à  Didier DEVASSINE        

Malika LACH-HAB   donne pouvoir à  Nora ANGLADE 

Patrick BONGRAND  donne pouvoir à  Jean-Pierre ROBBE 

Sandrine KOSTADINOV donne pouvoir à  Brigitte MERCIER 

Tony JUNG   donne pouvoir à Geoffroy CANTAT 

Aurélie COUSIN  donne pouvoir à Jacqueline CHAMPION 

  
 

 

ABSENT : / 

 

Secrétaire de Séance : Philippe MARME 

 

 

 
18 présents pour le point 1 

20 présents à partir du point 2 
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Conseil Municipal du jeudi 7 décembre 2023 

Titre des rapports 
 

1. Procès-verbal du Conseil Municipal du 16 novembre 2023. (VOTE)  

2. Compte-rendu des décisions prises en application de l’article L. 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. (INFO)   

3. Délégations données au Maire par le Conseil Municipal. (VOTE) 

4. Subventions 2023 aux associations : actualisation. (VOTE) 

5. Subventions 2024 : Acomptes avant le vote du budget. ( VOTE) 

6. Autorisation de dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2024. ( VOTE) 

7. Tarifs municipaux pour l’année 2024. ( VOTE) 

8. Modifications du tableau des effectifs. ( VOTE) 

9. Modification de l’organigramme fonctionnel des services municipaux. ( VOTE) 

10. Instauration d’heures supplémentaires d’enseignement. ( VOTE) 

11. Recensement de la population et création d’emplois occasionnels. (VOTE) 

12. Recours à trois vacataires. ( VOTE) 

13. Révision du programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire. (VOTE) 

14. Autorisation d’occupation temporaire du domaine public fluvial : chemin de Virlay. (VOTE) 

15. Cession d’un logement : 10 rue Coste et Bellonte. (VOTE) 

16. Cession d’une partie de locaux : 42 rue de Juranville. (VOTE) 

17. Déclassement de l’Eglise Saint Roch. (VOTE) 

18. Aides à la rénovation des toitures, façades, volets et portes cochères - Modification du cahier des 

charges. (VOTE) 

19. Aide à la rénovation des vitrines commerciales - Modification du cahier des charges. (VOTE) 

20. Convention d’une servitude de passage de lignes électriques souterraines - Chemin Rural de la 

Saulzaie. (VOTE) 

21. Ouvertures dominicales 2024 des commerces Saint-Amandois. (VOTE) 

22. Règlement intérieur de l’École Municipale de Musique jean FERRAGUT - Avenant n°1. (VOTE) 

23. Conventions de partenariat entre la ville de Saint-Amand-Montrond, l’Association  

« l’Arc en ciel » d’Urçay, l’Association « l’Orée des clous », le Conservatoire à rayonnement 

départemental de Bourges et le Conservatoire Intercommunal de Musique de la Communauté de 

communes du pays d’Issoudun. (VOTE) 

24. Convention de partenariat entre la Ville de Saint-Amand-Montrond, via son École de Musique Jean 

Ferragut et l’Abbaye de Noirlac – Centre culturel de rencontre. (VOTE) 

25. Demande de classement de l’École Municipale de Musique en Conservatoire à Rayonnement 

Communal. (VOTE) 

26. Convention d’Objectifs et de Financement 2024-2028 entre les 3 Etablissements d’Accueil du Jeune 

Enfant de la Ville de Saint-Amand-Montrond et la Caisse d’Allocations Familiales du Cher. (VOTE) 

27. Instauration de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle. (VOTE) 

 

 

 

Monsieur le Maire donne lecture des remerciements reçus. 
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Question n° 1 

Procès-Verbal du Conseil Municipal du 16 novembre 2023 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ;  

• adopte le compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 16 novembre 2023. 

Question n° 2 

Compte-rendu des décisions prises en application de l’article L. 2122-22 du Code 

Général des Collectivités Territoriales 

 

Le Conseil Municipal prend acte de la communication des décisions prises depuis le Conseil 

Municipal du 21 septembre 2023 par Monsieur le Maire en application de l’article  

L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Informations et débats : 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise les points suivants : 

Pour la Place de la République 300 000 € sont fléchés sur le Contrat de Territoire du Département. Il y aura 

également des subventions de l’Agence de l’eau, de la Région Centre-Val-de Loire et de l’État. 

Pour le réseau de chaleur il y a 80% de l’ADEME et de la Banque des Territoires. 

Pour le stationnement aux abords du lycée Jean Moulin, il s’agit de la création de 49 places de stationnement 

à la sortie basse des établissements scolaires. 

Pour l’Avenant n°1 avec l’entreprise LACLAUTRE INGENIERIES il s’agit des honoraires du maitre 

d’œuvre. 

Question n° 3 

Délégations données au Maire par le Conseil Municipal 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à la majorité des suffrages exprimés : 27 « pour » ; 

2 « abstentions » (Sylvie OLIVIER, Dominique LARDUINAT)  

• décide d’approuver la modification du point cité ci-dessus, sur les délégations données à Monsieur le 

Maire. 

 

Informations et débats : 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise que cela permettra de faciliter les démarches pour les 

demandes de subvention pour la place de la République d’un montant de 900 000 €. 

Sylvie OLIVIER demande pourquoi en cas de somme importante, le Conseil Municipal ne pourrait pas être 

réuni afin de discuter en amont de l’attribution du budget. 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, répond que ce point concerne l’attribution de subvention. 

Sylvie OLIVIER pense néanmoins qu’il pourrait y avoir un vote démocratique. 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, répond que cette façon de fonctionner est beaucoup plus simple et 

que cela permet d’aller plus vite, notamment sur un dossier important comme la place de la République. 

Marie BLASQUEZ demande si les travaux de la place de la République sont actés et si cela va bien se faire. 

Si le montant des travaux est défini, elle s’interroge sur la nécessité de prendre un cabinet d’étude. 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, pointe l’importance de faire appel, sur un tel dossier, aux services 

d’un architecte et d’un urbaniste car c’est leur travail. Le cabinet retenu va suivre les travaux, gérer les 

entreprises… S’il n’y a pas de cabinet, il n’y a pas de subvention. 
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Question n° 4 

Subventions 2023 aux associations : actualisation. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• décide d'octroyer les subventions comme proposées ci-dessus ; 

• décide d'actualiser le tableau des subventions versées aux associations ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents s'y rapportant. 

Informations et débats : 

Yves PURET demande le nombre d’adhérents à l’ASSA et à Saint-Amand Ping. 

Jean-Claude LAUNAY répond qu’à l’ASSA ce n’est pas loin de 300 et 40 à Saint-Amand Ping. 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise que concernant l’ASSA, la Ville avait baissé la dernière 

subvention de plus de 10 000€ mais que devant les factures à payer il faut les aider. A priori il y aura besoin 

de moins l’année prochaine. Nous verrons comment la nouvelle équipe va gérer les choses. 

Sylvie OLIVIER, en tant que membre de Saint-Amand Ping, tient à remercier Monsieur le Maire et l’adjoint 

au sport pour l’attribution d’une subvention à cette petite association qui essaie de durer. L’association a été 

très éprouvée cette année et cela donne un peu de baume au cœur. 

Elle demande des informations par rapport aux scouts. Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise que 

jusqu’à maintenant ils n’avaient pas fait de demande de subvention mais qu’ils en ont besoin dans le cadre 

de leurs actions (notamment pour aider au financement de leur voyage en Pologne et de leur engagement 

dans les jumelages). C’est le lien jeunesse dans le cadre de ces jumelages. 

Question n° 5 

Subventions 2024 : acomptes avant le vote du budget 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• décide d’approuver le versement des acomptes de subventions listées ci-dessus, par anticipation sur 

le budget 2024.   

 

Informations et débats : 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise que le budget étant voté en avril , il est important pour ces 

associations qu’il y ait un acompte. 

Question n° 6 

Autorisation de dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2024 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• autorise Monsieur le Maire, jusqu’en avril 2024 et dans l’attente de l’adoption du budget primitif 

2024, à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement du budget principal au titre de 

l’exercice 2024, dans la limite du quart des crédits ouverts au titre de l’exercice 2023, conformément 

au tableau ci-dessus ; 

• autorise Monsieur le Maire, jusqu’en avril 2024 et dans l’attente de l’adoption du budget primitif 

2024, à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement des budgets annexes Camping et 

Cinéma au titre de l’exercice 2024, dans la limite du quart des crédits ouverts au titre de l’exercice 

2023, conformément aux tableaux ci-dessus. 

 

Informations et débats : 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise que cela est réglementaire étant donné que le budget n’est 

voté qu’en avril. 

Sylvie OLIVIER demande quels investissements seront concernés ? Elle ne voit pas ce que cela change. 

Jean-Claude LAUNAY explique que cela permet de payer et d’engager des dépenses sans attendre le vote 

du budget. Cela permet tout simplement de continuer à travailler. 
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Question n° 7 

Tarifs municipaux pour l’année 2024. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à la majorité des suffrages exprimés : 27 « pour » ; 

2 « abstention » (Sylvie OLIVIER, Dominique LARDUINAT) 

• décide de réviser les tarifs en cours, qui seront applicables à compter du 1er janvier 2024. 

 

Informations et débats : 

Sylvie OLIVIER précise que son groupe est satisfait de la tarification sociale mais elle note qu’il y a 

beaucoup d’augmentation sur de nombreux postes, en particulier « frais de matériel » sur lesquels s’ajoute 

45 € à chaque fois. Elle craint que pour certaines familles cela ne représente pas le même effort. 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, répond que ce sont les chefs de service qui ont proposés ces 

tarifications et que nous sommes moins cher qu’ailleurs. 

Sylvie OLIVIER craint que la qualification en conservatoire entraine encore des augmentations de tarifs 

pour l’École de Musique car nous sommes peut-être moins cher qu’ailleurs mais nous avons une population 

moins aisée que dans beaucoup d’endroits. 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise que nous avons le quotient familial qui est avantageux pour 

ces familles. 

Sylvie OLIVIER répond que ce quotient ne s’applique pas à la partie qui est augmentée. 

Question n° 8 

Modification du tableau des effectifs 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• autorise Monsieur le Maire à modifier le tableau des effectifs comme énoncé ; 

• autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y rapportant.  

 

Informations et débats : 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise que l’on ajuste les effectifs. L’avis de la Commission des 

finances et du Comité Social Territorial Commun sur les suppressions de postes était favorable à 

l’unanimité. 

Question n° 9 

Modification de l’organigramme fonctionnel des services municipaux 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• décide de mettre en place le nouvel organigramme fonctionnel des services municipaux à compter du 

1er janvier 2024 ; 

• autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y rapportant. 

 

Informations et débats : 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise l’avis favorable à l’unanimité des deux collèges du Comité 

Social Territorial Commun. 

Question n° 10 

Instauration d’heures supplémentaires d’enseignement 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29« pour » ;  

• décide d’instaurer les indemnités d’heures supplémentaires d’enseignement selon les modalités 

définies ci-dessus ; 
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• décide d’inscrire les crédits nécessaires au budget ; 

• autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y rapportant.  

 

Informations et débats : 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise qu’avant il n’y avait rien et que désormais c’est statutaire 

pour les professeurs des écoles municipales. 

Sylvie OLIVIER demande si cela signifie que dans cette filière il n’y a pas assez de personnel car il y aurait 

également la possibilité d’embaucher des contractuels si réellement il y a des manques. 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, répond que maintenant les professeurs peuvent faire des heures 

supplémentaires qui leur sont rémunérées alors qu’avant ce n’était pas le cas.  

Raphaël FOSSET précise qu’en l’occurrence cela ne concerne qu’une seule enseignante pour l’École de 

Musique à hauteur d’une heure hebdomadaire de manière qu’elle puisse gérer les activités périphériques qui 

sont notamment de s’occuper d’un cours au niveau des IME et des ULIS. 

Question n° 11 

Recensement de la population et création d’emplois occasionnels 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• autorise le recrutement de 25 agents recenseurs pour la collecte du 18 janvier 2024 au 17 février 

2024 inclus ; 

• décide de nommer Madame Belinda CHALMIN, coordonnateur communal, et Monsieur Morgan di 

PIZZO, coordonnateur communal adjoint ; 

• décide d’inscrire les crédits nécessaires au budget ; 

• autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y rapportant.  

 

Informations et débats : 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire précise qu’il y a plus d’agents que d’habitude car c’est toute la 

population qui va être recensée. 

Question n° 12 

Recours à trois vacataires 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• autorise Monsieur le Maire à avoir recours à trois vacataires sur la base des montants ci-dessus ; 

• décide d’inscrire les crédits nécessaires au budget ; 

• autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y rapportant.  

 

Informations et débats : 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise que ce sont les trois mêmes personnes qui œuvrent à ces 

postes depuis des années. 

Question n° 13 

Révision du programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• approuve le programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire modifié. 

 

Informations et débats : 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise l’avis favorable à l’unanimité des deux collèges du Comité 

Social Territorial Commun. 
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Question n° 14 

Autorisation d’occupation temporaire du domaine public fluvial : chemin  

de Virlay 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• décide de solliciter auprès de services de l’Etat une demande d’autorisation d’occupation temporaire 

du domaine public fluvial au nom de la Ville afin de maintenir le rejet des eaux pluviales de l’avenue 

du Général de Gaulle dans le Cher ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les documents s’y rapportant. 

Question n° 15 

Cession d’un logement : 10 rue Coste et Bellonte 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• autorise Monsieur le Maire à modifier le tableau des effectifs comme énoncé ; 

• autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y rapportant. 

 

Informations et débats : 

Monsieur Emanuel RIOTTE, Maire, rappelle que pour les bailleurs sociaux, la Ville garantie les emprunts et 

à donc son mot à dire sur les cessions de logement afin de faire éventuellement jouer son droit de 

préemption. 

Question n° 16 

Cession d’une partie de locaux : 42 rue de Juranville  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• décide de céder à la SCI ELM IMMOBILIER, représentée par Messieurs Arnaud BOULOIS et 

Rémy FLUZAT, une partie d’un ensemble immobilier situé 42 rue de Juranville sur la parcelle 

cadastrée BP 302,  au prix de 80 000 € TTC ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte et les documents s’y rapportant. 

 

Informations et débats : 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise qu’il s’agissait avant de l’emprise BRIGOT située en face du 

garage RENAULT. 

Question n° 17 
Déclassement de l’Eglise Saint Roch 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
• décide de déclasser l’Eglise Saint-Roch située sur la parcelle cadastrée BO 243, rue Bernard 

Rey à Saint-Amand-Montrond ; 
• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les documents s'y rapportant. 

 

Informations et débats : 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise qu’il s’agit aujourd’hui d’une friche et que nous verrons ce 

que nous en feront. 
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Question n° 18 
Aides à la rénovation des toitures, façades, volets et portes cochères  

Modification du cahier des charges 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l »unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• valide la modification du cahier des charges de cette subvention ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les documents à intervenir. 

 

Informations et débats : 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise qu’il n’y avait pas de raison de mettre des limites à un 

particulier qui souhaitait faire appel à une entreprise qui n’était pas sur la Communauté de communes. 

Sylvie OLIVIER comprend cela mais son groupe trouve que c’est discutable dans l’optique de valoriser 

l’artisanat local. Il est tout de même préférable de choisir des entreprises du territoire. D’autant plus qu’il y a 

des entreprises qui rémunèrent mieux leurs salariés que d’autres (notamment les petites entreprises par 

rapport aux grands groupes). 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise qu’il peut y avoir de très belles entreprises sur des territoires 

limitrophes. Généralement cela reste des entreprises locales. Nous sommes très proches notamment de 

l’Allier et le bassin d’emploi est là. 

Francis BLONDIEAU précise qu’il est parfois difficile de trouver des artisans locaux. 

Question n° 19 

Aide à la rénovation des vitrines commerciales - modification  

du cahier des charges 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• décide de valider la modification du cahier des charges de l’aide à la rénovation des vitrines 

commerciales ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les documents s’y rapportant. 

Question n° 20 

Convention d’une servitude de passage de lignes électriques souterraines – Chemin 

Rural de la Saulzaie 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• approuve la convention annexée à la présente délibération pour la mise en place d’une servitude sur 

la parcelle cadastrée BW 166, propriété de la Commune  ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les documents s'y rapportant. 

Question n° 21 

Ouvertures dominicales 2024 des commerces Saint-Amandois 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à la majorité des suffrages exprimés : 27 « pour » ; 

2 « contre » (Sylvie OLIVIER, Dominique LARDUINAT) 

• approuve les propositions d’ouvertures dominicales des commerces énoncées, pour l’année 2024. 

 

Informations et débats : 

Sylvie OLIVIER fait remarquer que ce sujet a déjà été évoqué lors des années précédentes. Son groupe est 

contre, notamment vis-à-vis des salariés. Ils estiment que, pour la plupart des commerces, il ne s’agit pas de 

commerces de 1ère nécessité. Il faudrait que les consommateurs apprennent à anticiper afin de faire leurs 

courses un autre jour que le dimanche. De plus, ils estiment que les salariés n’ont pas vraiment le choix. 

C’est compliqué pour eux de refuser. Ils sont opposés à la servitude dite « volontaire ». 
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Question n° 22 

Règlement intérieur de l’Éc ole Municipale de Musique Jean Ferragut –  

Avenant n°1 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• valide l’avenant n°1 du règlement intérieur de l’École Municipale de Musique Jean Ferragut  ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à le signer ainsi que tous documents s’y rapportant. 

 

Informations et débats : 

Marie BLASQUEZ demande la raison d’un tel avenant. Est-ce que beaucoup d’absences avaient été 

constatées ? 

Raphaël FOSSET répond que oui il a été constaté quelques absences à répétition qui n’était pas forcément 

justifiées. Un tel avenant est pertinent dans le sens où il permet de cadrer les règles de fonctionnement de la 

structure. C’est aussi être respectueux envers les enseignants et la Direction. Cet avenant n’a pas pour but 

d’être répressif mais de signifier le fonctionnement. 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, rajoute que le règlement intérieur était déjà complet mais qu’il était 

nécessaire de rajouter cet avenant. 

Question n° 23 

Conventions de partenariat entre la Ville de Saint-Amand-Montrond, l’Association 

« l’arc en ciel » d’Urçay, l’Association « l’orée des clous », le Conservatoire à 

rayonnement départemental de Bourges et le Conservatoire Intercommunal de 

Musique de la Communauté de communes du Pays d’Issoudun 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• décide de valider les conventions pour le partenariat entre la Ville de Saint-Amand-Montrond, via 

son École Municipale de Musique Jean Ferragut et l’Association « l’Arc en Ciel d’Urçay », 

l’association « l’Orée des Clous », le Conservatoire à rayonnement départemental de Bourges, le 

Conservatoire Intercommunal de Musique de la Communauté de communes du Pays d’Issoudun ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à les signer ainsi que tous documents s’y rapportant. 

Question n° 24 

Conventions de partenariat entre la Ville de Saint-Amand-Montrond, via son École de 

Musique Jean Ferragut et l’Abbaye de Noirlac – Centre culturel  

de rencontre. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• valide la convention entre la Ville de Saint-Amand-Montrond, via son École Municipale de Musique 

Jean Ferragut et l’Abbaye de Noirlac ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à la signer ainsi que tous documents s’y rapportant. 

Question n° 25 

Demande de classement de l’École Municipale de Musique en Conservatoire à 

Rayonnement Communal. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• approuve la demande de classement de l’École Municipale de Musique en Conservatoire à 

Rayonnement Communal spécialité musique ; 
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• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à transmettre à la Direction Régionale des Affaires 

Culturelles Centre-Val de Loire le dossier complet afin d’en obtenir la validation par les services de 

l’État (ministère de la Culture et de la Communication) ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute mesure relative à la mise en œuvre de 

la présente délibération.  

 

Informations et débats : 

Marie Blasquez demande quel est l’intérêt pour la suite d’avoir un conservatoire à rayonnement communal. 

Y a-t-il un intérêt dans le choix des professeurs, dans le choix des actions qui seront définies, est ce que cela 

permettra d’avoir plus de subventions. 

Raphaël FOSSET précise qu’il s’agit plutôt d’une reconnaissance de l’établissement et des actions mises en 

œuvre depuis 2 ans, qui ont fait progresser de façon notoire l’École de Musique. 

Tous les éléments permettant le montage de ce dossier ont été constitués par la Direction de l’école et 

notamment par Émilie POINGT sa Directrice qui a effectué un travail colossal depuis son arrivée. 

C’est une valorisation pour tout le monde : pour la qualité de l’enseignement, pour la qualité et la 

reconnaissance des enseignants, un gage de qualité et de sérieux pour les élèves et un vrai plus pour la Ville. 

Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise que cela ne changera pas les prix. Les obligations que nous 

avions était de conclure des conventions avec différents partenaires, y compris dans le cadre scolaire, ce qui 

est fait. Cela valorisera la Ville. 

Question n° 26 

Convention d’Objectifs et de Financement 2024/2028 entre les 3 établissements 

d’Accueil du Jeune Enfant de la Ville de Saint-Amand-Montrond  

et la Caisse d’Allocations Familiales du Cher. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant, à signer la nouvelle Convention d’Objectifs et de 

Financement 2024/2028 entre les 3 établissements d’accueil du jeune enfant de la Ville de Saint-

Amand-Montrond et la Caisse d’Allocations Familiales du Cher, ainsi que tous documents s’y 

rapportant. 

Question n° 27 

Instauration de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• décide d’instituer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents publics éligibles, 

conformément au décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir 

d’achat exceptionnelle pour certains agents publics de la Fonction Publique Territoriale et en tenant 

compte des éléments cités ci-dessus ; 

• décide de prévoir un versement de cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle en une seule fois 

avant le 30 juin 2024 ; 

• décide d’inscrire les crédits nécessaires au budget ; 

• autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y rapportant.  

 

Informations et débats : 

Sylvie OLIVIER précise que, même si en général son groupe est plus favorable à l’augmentation des 

salaires qu’à un système de prime, ils sont dans le contexte actuel favorables au versement de cette prime 

exceptionnelle qui contribuera à améliorer ponctuellement le pouvoir d’achat des fonctionnaires territoriaux 

surtout ceux des catégories les plus basses. Le système de dégressivité parait assez juste. 
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L’ordre du jour étant épuisé, et plus personne ne demandant la parole, Monsieur le Maire lève la séance à 

20h25. 

 

 

 

 

Saint Amand Montrond, le 7 décembre 2023 

         

 

Le secrétaire de séance      Le Maire 

 

 

 

 

 

 

Philippe MARME       Emmanuel RIOTTE 

 

 

 

L’intégralité du texte des délibérations peut être consultée sur la borne publique à l’accueil de l’Hôtel de 

Ville et sur le site internet de la Ville depuis le 12 décembre 2023. 
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Annexe Délibération 24 

 

Compte-rendu des décisions prises en application de l’article L. 2122-22 

du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
 

Monsieur le Maire donne lecture des décisions prises depuis le rapport présenté lors de la 

séance du 7 décembre 2023, en application de l’article L. 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales : 

 

 

MARCHES PUBLICS – PROCEDURE FORMALISEE 

 

• ACQUISITION DE FOURNITURES ET MATERIAUX POUR L’ENTRETIEN DES BATIMENTS 

COMMUNAUX 

 

Lot 1 : peinture pour bâtiments, protection du bois, revêtements muraux et sols 

 

Entreprise 
Montant maximum annuel € 

(1 an renouvelable 3 fois) 

TOLLENS 

(92 La Défense) 

20 000.00 € HT 

24 000.00 € TTC 

 

Lot 2 : brosserie 

 

Entreprise 
Montant maximum annuel € 

(1 an renouvelable 3 fois) 

TOLLENS 

(92 La Défense) 

5 000.00 € HT 

6 000.00 € TTC 

 

Lot 3 : bois et dérivés 

 

Entreprise 
Montant maximum annuel € 

(1 an renouvelable 3 fois) 

PANOFRANCE / DISPANO 

(35 St Jacques de la Lande) 

25 000.00 € HT 

30 000.00 € TTC 

 

Lot 4 : fournitures de plomberie et sanitaires 

 

Entreprise 
Montant maximum annuel € 

(1 an renouvelable 3 fois) 

LEGALLAIS 

(14 Hérouville St Clair) 

35 000.00 € HT 

42 000.00 € TTC 

 

Lot 5 : fournitures électriques et d’éclairage 

Sans suite. Relance à venir. 

 

 



 

Lot 6 : quincaillerie outillage 

 

Entreprise 
Montant maximum annuel € 

(1 an renouvelable 3 fois) 

LEGALLAIS 

(14 Hérouville St Clair) 

70 000.00 € HT 

84 000.00 € TTC 

 

Lot 7 : métallurgie 

 

Entreprise 
Montant maximum annuel € 

(1 an renouvelable 3 fois) 

BERRY FER 

(18 Saint-Amand-Montrond) 

15 000.00 € HT 

18 000.00 € TTC 

 

Lot 8 : fournitures de gros œuvre 

 

Entreprise 
Montant maximum annuel € 

(1 an renouvelable 3 fois) 

BMCE / Point P 

(45 Orléans) 

30 000.00 € HT 

36 000.00 € TTC 

 

 

MARCHES PUBLICS – PROCEDURE ADAPTEE 

 

• LOCATION ET MAINTENANCE DES DEFIBRILLATEURS AUTOMATISES EXTERNES 

 

Entreprise Montant pour 4 ans 

D-SECURITE 

(69 Genas) 

30 007.80 € HT 

  36 009.36 € TTC 

 

 

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES – AVENANTS 

 

• RENOVATION ENERGETIQUE DE L’ANCIENNE ECOLE MATERNELLE DU VERNET 

 

- LOT N° 1 : DESAMIANTAGE - AVENANT N° 2 

 

Entreprise Objet Montant de l'avenant  

MAZET 

(63 Clermont Ferrand) 

Nettoyage à la suite de mesures 

d’empoussièrement défavorables 

et dépose d’un conduit 

fibrociment supplémentaire 

3 368.70 € HT 

4 042.44 € TTC 

 

 

 

 

 

 



- LOT N° 2 : DEMOLITION, GROS ŒUVRE, VRD, COUVERTURE, ETANCHEITE - 

AVENANT N° 2 

 

Entreprise Objet Montant de l'avenant  

BOUBAT 

(18 Saint-Amand-

Montrond) 

Dépose de sols souples non 

prévus au marché initial 

2 145.00 € HT 

2 574.00 € TTC 

- LOT N° 2 : DEMOLITION, GROS ŒUVRE, VRD, COUVERTURE, ETANCHEITE - 

AVENANT N° 3 

 

Entreprise Objet Montant de l'avenant  

BOUBAT 

(18 Saint-Amand-

Montrond) 

Reprise d’une fissure structurelle 

façade ouest et condamnation des 

châssis de désenfumage 

2 250.00 € HT 

2 700.00 € TTC 

 

- LOT N° 3 : RAVALEMENT FAÇADES - AVENANT N° 2 

 

Entreprise Objet Montant de l'avenant  

SBPR 

(18 Bourges) 

Mise en peinture des dessous de 

toit et de 4 IPN et suppression de 

bavette des menuiseries 

- 3 891.73 € 

HT 

- 4 670.08 € 

TTC 

 

• PRESTATIONS D’ASSURANCE 

 

- LOT N° 7 : ASSURANCES STATUTAIRES - AVENANT N° 1 

 

Entreprise Objet Montant de l'avenant  

WTW / AXA 

(92 Puteaux) 

Majoration suite au report de 

l’âge d’ouverture des droits à une 

pension de retraite 

Cotisation fixée à 5,37 % de 

la masse salariale 

(auparavant 5,21 %)  
 

 

- Décision n° 1 du 9 janvier 2024, portant demande de subvention concernant l’achat de 

matériel de puériculture et pédagogique pour les Établissements d’Accueil du Jeune 

Enfant (EAJE) auprès de : 

- La Caisse d’Allocations Familiales du Cher pour un montant d’aide de  

1 329,00 € TTC (80 %) 

 

- Décision n° 2 du 9 janvier 2024, portant demande de subvention concernant Les 

Ateliers parents « Ta main dans la mienne » auprès de : 

- La Caisse d’Allocations Familiales du Cher pour un montant d’aide de  

3 000,00 € TTC (45,85 %) 

 
 

 

DEMANDES DE SUBVENTION 

 



- Décision n° 3 du 9 janvier 2024, portant demande de subvention pour le Fonds 

d’Innovation Petite Enfance Axe Parentalité auprès de : 

- la Caisse d’Allocations Familiales du Cher via le Réseau d’Ecoute d’Appui 

d’Accompagnement des Parents 18  (REAAP 18) pour un montant d’aide de  

2 000,00 € TTC (26,59 %) 

- du Conseil Départemental du Cher, via la MDPH pour un montant d’aide de  

200,00 € TTC (2,66 %) 

- de l’Etat dans le cadre du FIPE pour un montant d’aide de  

3 817,00 € TTC (50,74 %) 

 

- Décision n° 11 du 14 février 2024 (abroge la décision n°5 du 11 janvier 2024), portant 

demande de subvention concernant la requalification et la renaturation de la Place de 

la République auprès de : 

- L’Europe (AMI adaptation des espaces urbains aux changements climatique) 

pour un montant d’aide de 100 000,00 € HT (5,09 %) ; 

- l’État (Fonds Vert) pour un montant d’aide de 551 200,00 € HT (28,07 %) ; 

- l’État (Agence de l’Eau) pour un montant d’aide de 100 000,00 € HT (5,09 

%) ; 

- la Région Centre-Val de Loire pour un montant d’aide de 120 000,00 € HT  

( 6,11 %) 

- le Département du Cher pour un montant d’aide de 400 000,00 € HT ( 20,37 

%) 

- la Communauté de communes Cœur de France pour un montant d’aide de  

300 000 €HT (15,27 %) 

 

- Décision n° 12 du 16 février 2024 (abroge la décision n° 9 du 16 février 2024 qui 

abroge la décision n°4 du 11 janvier 2024), portant demande de subvention concernant 

l’Aménagement paysager du parc Montagnac auprès de : 

- l’État (DETR) pour un montant d’aide de 264 023,94 € HT (35,00 %) ; 

- la Région Centre-Val de Loire pour un montant d’aide de 214 500,00 € HT  

( 28,40 %) 

- le Département du Cher pour un montant d’aide de 124 959,82 € HT ( 16,60 

%) 

 

- Décision n° 13 du 16 février 2024 (abroge la décision n° 10 du 14 février 2024 qui 

abroge la décision n°4 du 11 janvier 2024), portant demande de subvention concernant 

la réhabilitation du bâtiment de l’ancienne piscine en salle multi-accueil au Parc 

Montagnac auprès de : 

- l’État (Fonds Vert) pour un montant d’aide de 241 128,89 € HT (35 %) ; 

- la Région Centre-Val de Loire pour un montant d’aide de 135 000 € HT  

( 19,60 %) 

- le Département du Cher pour un montant d’aide de 175 040,65 € HT ( 25,40 

%) 

 

 

 

 

 

 



 

- Décision n° 154 du 29 décembre 2023 portant sur les virements de crédits suivants 

afin d’ouvrir des crédits au chapitre pour comptabiliser (justification) 

 

 
 

 

- 6 décisions concernant la délivrance de concessions dans le cimetière « Les 

Mûriers » ; 
- 2 décisions concernant la délivrance de concession d’une case columbarium dans le 

cimetière « Les Mûriers » ; 
- 20 arrêtés de renouvellement de concessions dans le cimetière « Les Mûriers ». 

 
  

 

VIREMENTS DE CRÉDIT 

 

 

DELIVRANCE DE CONCESSIONS FUNERAIRES 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE 
Direction des Affaires Juridiques 

Avenant Concession gestion du cinéma 2024-2028 Page : 1 / 2 
 

 
A - Identification du concédant. 
 

MAIRIE DE SAINT-AMAND-MONTROND 
2 RUE PHILIBERT AUDEBRAND 
BP 196 
18206 SAINT-AMAND-MONTROND  
 
B - Identification du concessionnaire. 
 

SARL CINEODE 
PLACE YVES BRINON 
02300 CHAUNY 
 
C - Objet de la concession de service public. 
 

CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DU CINEMA "LE MODERNE" 
 
D - Objet de l’avenant. 
 
Les modifications introduites par le présent avenant sont les suivantes : 
 
1/ Article 24 du contrat (redevance d'occupation) 
 
L'alinéa 3 de l'article 24 est modifié comme suit (modification des mois de versement) : 
 
" Cette redevance sera versée en deux fois, 50 % au mois de janvier et 50 % au mois de juillet 
(terme à échoir), sur présentation d’un titre de recettes au délégataire et la première fois en janvier 
2024. "  
 
2/ Article 25 du contrat (formule d’intéressement) 
 
L'avant-dernier alinéa de l'article 25 est modifié comme suit (modification de la période d’émission 
du titre de recette) : 
 
" Pour cela, la Ville émettra un titre de recette à destination du concessionnaire, sur présentation du 
rapport annuel de l’année N-1. " 
 
Les autres clauses du contrat demeurent inchangées. 
 
E - Signature du titulaire de la concession de service public. 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature Signature 

 
 

  

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 CONCESSION DE SERVICE PUBLIC  

AVENANT N° 1 



 

Avenant Concession gestion du cinéma 2024-2028 Page : 2 / 2 
 

 
F - Signature du concédant. 
 

 
A Saint-Amand-Montrond, le ………………… 
 
 
 
 
Le Maire, 
 
 
 
Emmanuel RIOTTE 
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OBJECTIFS ET OBLIGATIONS LÉGALES 
 

L’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que :   

 

« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de 

deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements 

pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat 

au conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Il est 

pris acte de ce débat par une délibération spécifique. » 

 

Le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 est venu compléter ces dispositions en précisant, dans l’article D.2312-

3 du même code, les informations attendues dans ce rapport sont les suivantes : 

- Les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement et en investissement, 

notamment les hypothèses retenues pour construire le projet de budget (concours financiers, fiscalité, 

tarification, subventions…) 

- La présentation des engagements pluriannuels, en particulier les orientations envisagées au niveau d e 

la programmation d’investissement, des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours 

de dette contractée, et les perspectives pour le projet de budget 

- L’évaluation de l’évolution prévisionnelle du niveau d’épargne brute, d’épargne nette et de 

l’endettement à la fin de l’exercice auquel se rapporte le projet de budget 

- Des informations relatives au personnel et son évolution, notamment sur la structure, les dépenses et 

la durée du travail 

- L’objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité 

générale de la section de fonctionnement 

- L'objectif d’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des 

remboursements de dette. 

 

C’est en application de ces dispositions qu’est présenté ce présent rapport d’orientations budgétaires. Il donne 

lieu à un débat au Conseil Municipal et une délibération spécifique. Cette délibération vient prendre acte de 

l’existence du Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB), en aucun cas le vote n’a vocation à approuver les 

orientations proposées. 

 

Le rapport d’orientations budgétaires de la Ville de Saint Amand Montrond sera publié sur son site Internet. 

 

Quatrième exercice du mandat 2020-2026, ce ROB est préparé dans un contexte inflationniste modéré dans 

une perspective nationale de rétablissement des comptes publics. Le budget proposé pour 2024 reposera sur 

des hypothèses raisonnables en matière de dépenses et de recettes, visant à limiter le niveau d’endettement 

pour préserver la capacité d’autofinancement de la commune. 

 

La présente proposition s’inscrit dans la mise en œuvre du programme municipal 2020-2026, fondé sur 

l’objectif de faire de Saint Amand Montrond, une ville dynamique, régénérée, créative, pour tous et avec 

chacun. 

 

RAPPORT 

D’ORIENTATION 

BUDGÉTAIRE 
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Pour atteindre cet objectif, la priorité de la mandature reste la défense du cadre de vie des habitants et 

également la mise en lumière de la Ville qui se traduira notamment par l’accueil d’un évènement sportif 

mondial : une arrivée du Tour de France. 

 

La gestion financière est aussi déterminante au cours de ce mandat et les projets liés à la place de la République 

ainsi qu’à Montagnac ne seront inscrits qu’avec un plan de financement bouclé et satisfaisant. A ce jour pour 

ces deux dossiers nous attendons les notifications de l’Etat (Fond vert et/ou DSIL/DETR).  

 

La poursuite de l’obtention de labels se poursuivra ainsi que la chasse aux appels aux projets et aux appels à 

manifestation d’intérêt afin de faire venir sur notre territoire des fonds complémentaires.   

 

Concernant le quotidien le projet de budget intègrera une enveloppe conséquente afin d’entretenir 

convenablement certaines voiries.  

 

Enfin la Ville de Saint-Amand-Montrond poursuit le développement de ses priorités de moyens et longs 

termes, notamment en matière de réseau de chaleur prioritaire pour son territoire, tout en s’attachant à 

préserver ses capacités budgétaires et principalement sa capacité d’autofinancement, levier pour son 

programme pluriannuel d’investissements. 

 

En conclusion les priorités municipales qui seront traduites dans le projet de budget primitif 2024, s’attachent 

à poursuivre la dynamisation de la ville dans le respect des équilibres financiers avec un maintien de la fiscalité 

et diminution continue de l’endettement. 
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PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES NATIONALES         

ET LOI DE FINANCES 2024 
 

Le budget 2024 de la collectivité sera, cette année, élaboré en tenant compte non seulement du contexte 

économique et financier, de la loi de finances pour 2024 mais également de la loi de programmation des 

finances publiques 2023 – 2027. 

 

Le caractère incertain du contexte géopolitique mondial, avec de nouveaux conflits qui voient le jour au proche 

et moyen Orient, conduit à la plus grande prudence quant aux conditions dans lesquelles la Ville de Saint-

Amand-Montrond doit construire son budget et envisager sa trajectoire pluriannuelle. Sur fond d’inflation, de 

crises géopolitiques menaçant la stabilité des cours des énergies comme des matières premières, l’élaboration 

budgétaire de la Ville pour 2024 et les projections sur 2025 et 2026 ne sauraient faire l’impasse sur les risques 

climatiques actuels et à venir dont l’ampleur comme les conséquences peuvent être, à l’échelle internationale, 

des conflits armés avec pour corollaires ici ou ailleurs des contraintes sur les ressources, les énergies et les 

coûts. 

 

I) Contexte économique international : Une baisse de l’inflation  

 

Si l’économie mondiale poursuit son lent rétablissement après avoir été frappée par la pandémie, l’invasion 

de l’Ukraine par la Russie et la crise du coût de la vie, les perspectives mondiales actuelles demeurent 

marquées par une inflation élevée associée à une croissance faible. La croissance mondiale devrait encore 

ralentir et rester inférieure à son niveau tendanciel en 2024, tandis que l’inflation devrait se modérer tout en 

restant au-dessus de sa valeur cible qu’elle ne devrait pas retrouver avant 2025 dans la plupart des pays.  

 

A l’échelle internationale, toutes les économies occidentales ont été concernées – et le sont toujours - par 

l’inflation, à des niveaux néanmoins divers. 

 

 

Les hausses successives des taux directeurs des banques 

centrales opérées dès 2022, sont à l’origine du tassement 

des taux d’inflation amorcé au dernier trimestre 2022. Pour 

la zone euro, cette inflation a ainsi été maintenue à des 

niveaux de l’ordre de 4 % (néanmoins plus de deux fois 

supérieure à ce qu’elle était en 2019). 
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Après une dizaine de relèvement des taux directeurs, la 

banque centrale européenne a annoncé, à l’automne 2023 

une pause dans sa politique de resserrement monétaire, 

sans donner d’échéance quant à une éventuelle baisse de 

ces derniers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette politique de resserrement a porté ses fruits sur le 

niveau d’inflation, mais a eu pour conséquences de 

ralentir la croissance avec des conditions d’accès à 

l’emprunt rendues plus difficiles. 

 

 

 

 

 

 

 

En France, l’impact de la forte accélération des prix 

de l’énergie sur les consommateurs a été limité en 

2022 par la mise en place d’un bouclier énergétique 

pour les ménages comme pour une partie des 

collectivités locales. L’inflation globale annuelle 

s’était ainsi établie à +5,9 %, parmi les plus faibles 

observées dans l’Union Européenne.  

 

 

 

En 2023, la levée de la remise carburants et la hausse des tarifs du gaz et de l’électricité dès le 1er janvier ont 

entraîné un regain de pressions inflationnistes avec un pic de l'indice des prix à la consommation harmonisé 

(IPCH) global atteint à +7,3 % sur un an en février 2023. Depuis, comme les autres économies européennes, 

le processus de désinflation est engagé. Après le pic de février, l’IPCH s’est ainsi replié à +5,5 % en moyenne 

au 3ème trimestre 2023.  

L’inflation sous-jacente reflue également, pour s’établir à +4 % en octobre 2023, après un pic atteint en avril 

à 6,3 %.  

Ce reflux est lié à une modération notable de l’inflation des principales composantes des prix. L’inflation 

alimentaire a ainsi ralenti pour le sixième mois consécutif (+9,7 % en septembre contre +15,9 % en mars), 

repassant sous le seuil des 10 % pour la première fois depuis septembre 2022. Les prix de l’énergie ont 

également nettement ralenti jusqu’au mois de juillet, avant de rebondir ensuite (+11,9 % en septembre), en 
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lien avec la hausse des cours du pétrole et l’augmentation de 10 % au 1er août des domaines réglementés de 

l’électricité. 

 
  

 

 

Enfin, le contexte d’incertitudes géopolitiques 

internationales pourrait constituer un risque sur le 

scénario d’inflation, notamment énergétique, à très 

court terme, qu’il s’agisse de la guerre en Ukraine 

ou de celle menée par Israël et qui pourrait s’étendre 

au Moyen-Orient ou d’autres potentiels théâtres de 

conflits (Corée, Taïwan) avec en point de mire 

l’élection présidentielle aux Etats-Unis. 

 

 

 

 

 

 

II) Des croissances diversement impactées en Europe 

 

 

La croissance en zone euro reste globalement atone, même si certaines économies européennes s’en sortent 

mieux que d’autres, à l’instar de l’Espagne. 

 

 

 

Le gouvernement, à l’occasion de ses vœux aux 

forces économiques, a souligné la croissance du PIB 

supérieure en France comparativement aux grandes 

économies européennes (Allemagne, Italie et 

Royaume-Uni).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III) Le contexte macroéconomique national 

 

 

Selon la Banque de France, l’économie française parviendrait à sortir progressivement de l’inflation sans 

récession, même si un contexte international peu favorable pèserait sur la reprise. Selon les prévisions de 

référence, la croissance atteindrait 0,9 % en 2023, stagnerait à 0,9 % en 2024 (1,2 % pour l’OCDE), puis           

1,3 % en 2025. 

 

L’inflation globale (IPCH), quant à elle, continuerait de refluer pour s’établir de 5,8 % en 2023 à 2,6 % en 

2024 (2,9 % pour l’OCDE). L’inflation sous-jacente (IPCH hors énergies et alimentation) suivrait la même 

tendance passant de 4,8 % en 2023 à 2,8 % en 2024 (2,9 % pour l’OCDE). Au-delà des soubresauts des prix 

de l’énergie, la tendance de fond serait à la baisse de l’inflation avec un retour progressif vers 2 % d’ici 2025. 
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Les données macroéconomiques pour 2024 demeurent relativement dégradées, associant croissance atone et 

inflation persistante, bien qu’en repli. 

 

Au niveau des ménages :  

 

Après avoir stagné en 2023, la consommation des ménages redémarrerait à partir de 2024, d’après l’INSEE. 

Le pouvoir d’achat par habitant, ou revenu disponible brut (RDB) réel par habitant, augmenterait de 0,6 % en 

2023 et continuerait de progresser de 0,5 % par an en 2024 et en 2025, pour atteindre alors un niveau supérieur 

de 4 % à son niveau pré-COVID, notamment sous l’effet de l’emploi salarié. 

 

À partir de 2024, l’INSEE projette que l’emploi ne soutiendrait plus la progression du pouvoir d’achat, mais 

les salaires nominaux progresseraient plus vite que l’inflation. De plus, le pouvoir d’achat des ménages 

bénéficierait de mesures de soutien budgétaire, dont notamment la suppression de la dernière tranche de la 

taxe d’habitation, les mesures de revalorisation des retraites et des salaires des fonctionnaires, et aussi le 

bouclier tarifaire sur les prix de l’électricité qui serait retiré seulement progressivement d’ici à la fin 2024. 

 

Cette progression du pouvoir d’achat par habitant diffère d’un ressenti qui reste plus négatif, car derrière cette 

évolution moyenne, les situations peuvent évoluer différemment selon le niveau de revenu ou la localisation 

géographique. L’inflation ressentie au quotidien peut surtout donner un poids plus important aux produits 

achetés fréquemment, comme les produits pétroliers et alimentaires, qu’à l’inflation totale. 

 

Après une croissance nulle en 2023, la consommation des ménages se rétablirait en 2024 et 2025, avec des 

taux de croissance de 1,8 % et 1,5 % respectivement, soit supérieurs aux gains de pouvoir d’achat et en 

corollaire d’une diminution de leur taux d’épargne qui soutiendrait leur consommation à moyen terme. 

 

En revanche, l’investissement des ménages a baissé sur la période récente, en lien notamment avec la 

normalisation des conditions financières, et continuerait à fléchir pendant quelques trimestres, avant de 

commencer à se redresser courant 2025. 

 

L’emploi s’ajusterait après une évolution particulièrement dynamique ces dernières années. Sur la période 

récente, les créations nettes d’emplois salariés restent dynamiques, mais se modèrent : elles sont descendues 

à + 41 000 emplois au deuxième trimestre de 2023 pour l’ensemble de l’économie, alors qu’elles se situaient 

sur un rythme trimestriel de plus de 100 000 emplois au début de 2022. 

 

Le taux de chômage a légèrement remonté au deuxième trimestre 2023 pour atteindre 7,2 %. Le marché du 

travail s’ajustant avec retard au ralentissement économique, le taux de chômage devrait continuer d’augmenter 
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progressivement pour atteindre 7,8 % à la fin de 2025, tout en restant à un niveau inférieur à celui de 2019. 

 

 
 

Au niveau des entreprises :  

 

La production industrielle est entre rattrapage et essoufflement. Les situations conjoncturelles des différentes 

branches d’activité restent relativement contrastées. Au deuxième trimestre 2023, plusieurs branches 

industrielles ont bénéficié d’effets de rattrapage, après avoir été pénalisées par des problèmes d’offre au cours 

de l’année 2022, comme l’industrie automobile qui avait connu des difficultés d’approvisionnement en 

composants électroniques désormais moindres ou la production électrique qui a rebondi avec la remise en 

service de réacteurs nucléaires arrêtés pour maintenance. 

 

Tandis que certaines difficultés d’offre ont diminué, les entreprises industrielles sont, au fil des mois, un peu 

plus nombreuses à déclarer faire face à des difficultés de demande. C’est par exemple le cas de la fabrication 

de biens d’équipements, dont l’activité, qui alimente en partie l’investissement des entreprises, pourrait 

ralentir. Par ailleurs, dans la construction de logements neufs, les perspectives restent orientées à la baisse. 

Enfin, la production de services continuerait de croître mais en décélérant. 

 

Le taux de marge des entreprises retrouverait en 2025 un niveau de 32,1 % proche des années pré-Covid et 

leur investissement serait résilient sur la période. 

 

 

Au niveau des finances publiques :  

 

Le taux d’endettement public français ne ferait que se stabiliser autour de 110 % du PIB, à un niveau 

durablement plus élevé que celui de la moyenne de la Zone Euro, qui, lui, baisserait d’environ 3 points de PIB 

entre 2022 et 2025, pour se situer à 88,5 % en 2025. L’écart de ratios d’endettement public entre la France et 

la moyenne de la Zone Euro passerait d’environ 15 points de PIB avant la crise COVID à plus de 20 points à 

l’horizon 2025. 
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IV) Loi de programmation des finances publiques 2023-2027 

 

 

 

 
 

 

Avec pour prévisions une croissance 2025-2027 à +1,7 %, alors même que les conditions de cette croissance 

ne sont pas réunies et une hypothèse de baisse de l’inflation qui reviendrait en dessous des 2 %, le 

gouvernement espère respecter, à fin 2027 le critère de déficit public inférieur à 3 % du PIB. 
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Pour cela, et comme lors de l’adoption de la loi de programmation des finances publiques 2018-2022, il est 

attendu des administrations publiques locales (APUL) qu’elles réduisent d’un point de PIB leurs dépenses. 

Pour rappel, les administrations publiques locales sont les collectivités locales et les organismes divers 

d’administration locale (CCAS, caisses des écoles, SDIS, collèges, lycées, chambres consulaires…). 

 

 
 

Mises en regard des projections des dynamiques de croissance et d’inflation, les collectivités locales à 

proprement parler doivent encadrer leurs dépenses de fonctionnement de manière à rester en dessous de  

+1,25 % par an, face à une inflation prévue à hauteur de +1,75 %. Il s’agit donc bien d’une diminution du 

périmètre des politiques publiques en place. 

 

 

 
 

Le Haut Conseil des Finances Publiques, qui a rendu son avis sur cette loi de programmation, estimait, quant 

à lui que la prévision de croissance pour 2024 était supérieure à celle du consensus des économistes qui la 

place plutôt à +0,8 %. Il soulignait par ailleurs que la trajectoire de réduction du déficit public supposait la 

réalisation d’importantes économies structurelles de la part de l’Etat et de ses administrations publiques. La 

loi de programmation projette en 2027 une dette publique à hauteur de 108,1 % soit bien au-dessus du critère 

de Maastricht d’une dette inférieure à 60 % du PIB. 
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Au sein de cette composante « dette publique », les administrations centrales, les administrations locales et 

celles de sécurité sociale ne sont pas toutes logées à la même enseigne et ce sont bien ces deux dernières 

catégories qui sont sommées de réduire la voilure quand bien même les enjeux de transition écologique comme 

de maintien de la cohésion sociale sont pris en charge de manière bien plus pertinente à leurs niveaux, comme 

nous avons pu le constater lors de l’épidémie de Covid-19 ou comme le prouvent les injonctions de 

verdissement des investissements publics locaux. 

 

 
 

Les collectivités locales seront associées à cette maîtrise des dépenses, avec un objectif de progression de leurs 

dépenses de fonctionnement chaque année inférieure de 0,5 % à l’inflation soit en projection : 

 

2023 2024 2025 2026 2027 

+4,8% +2,0% +1,5% +1,3% +1,3% 

 

Cet objectif est non individualisé et donc non contraignant.  

 

 

V) Loi de finances 2024 – Les principales mesures intéressant le bloc communal  

 

 

La loi de finances pour 2024 ne comporte pas de dispositions d’ampleur pour les finances locales, mais plutôt 

des ajustements. 

 

Par voie d’amendements au texte, il est à remarquer l’introduction de l’obligation faite aux collectivités de 

plus de 3 500 habitants d’intégrer à leur budget une annexe intitulée « Impact du budget pour la transition 

écologique », et ce dès 2024 (article 191). Cela concernera le CFU 2024 qui sera adopté en 2025. 

 

La budgétisation verte consiste en une évaluation tout au long du cycle budgétaire de l’impact sur 

l’environnement des dépenses budgétaires et fiscales. Depuis 2020, un rapport annexé au projet de loi de 

finances présente celui du budget de l’Etat et que celles et ceux qui en prennent connaissance n’hésitent pas, 

à l’occasion de notre débat d’orientation budgétaire, à partager leur appréciation de cet exercice. 
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De même, et à partir de l’exercice 2024, les documents financiers des collectivités de plus de 3 500 habitants 

peuvent comporter une annexe nommée « État des engagements financiers concourant à la transition 

écologique » (article 192). Afin de favoriser les investissements visant des objectifs environnementaux de 

transition écologique, cet état mettra en lumière le montant et la part de cette dette dite verte dans l’endettement 

global. 

 

Concernant la mesure généralisant le CFU, il convient de rappeler que la collectivité a été désignée 

expérimentatrice dans le domaine et même contributrice.  

 

 

Les autres articles de la loi de finances 2024 peuvent se lire avec deux entrées distinctes : les mesures 

visant les dotations et celles visant la fiscalité. 

 

A] Les dotations 

 

Article 167 – Transferts financiers de l’Etat aux collectivités 

 

 

Ils atteignent 105,2 milliards € dans la Loi de finances 2024 à périmètre courant, en hausse de 1,3 % par 

rapport à la Loi de finances 2023.  

 

La fiscalité transférée (TVA en remplacement d’impôts locaux supprimés (Taxe d’habitation / CVAE 

s’agissant du bloc communal) est en hausse de +0,4 Mds d’euros 

 

- Le Fonds vert est en hausse de +0,5 Mds d’euros 

- La compensation des dégrèvements législatifs est quant à elle diminuée de 0,3 Mds d’euros 

- Les prélèvements sur recettes sont diminués de 0,7 Mds d’euros. 
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Une enveloppe supplémentaire de 7 milliards € en crédits de paiement est proposée dans la Loi de finances 

2024. Elle couvre tous les secteurs d’activité et acteurs afin de soutenir les principaux leviers de planification 

écologique : 

- La rénovation des bâtiments et logements : + 0,8 milliard € 

- La décarbonation des mobilités : + 1,4 milliard € 

- La préservation des ressources : + 1,2 milliard € 

- La transition énergétique : + 1,1 milliard € 

- La compétitivité verte : + 1,7 milliard € 

- Le fonds vert en faveur des collectivités, avec le verdissement des dotations de soutien à 

l’investissement local pour les inciter à orienter leurs investissements en faveur de la planification 

écologique : + 0,5 milliard € 

 

La progression du « verdissement des dotations » (30 % pour la DSIL et 20 % pour la DETR) n’empêche pas 

l’éparpillement des crédits. Au total, ces dotations (Fonds verts, DETR, DSIL…) favorisent le plus souvent 

les collectivités disposant d’une ingénierie importante d’où la mise en place d’une organisation optimale au 

sein de la Ville depuis 2023 pour capter ces fonds avec une équipe « projets ». 

 

Les dotations d’investissement allouées aux communes et EPCI se stabilisent à 1,8 milliard € pour 2024 : 

 

- Dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) : 1 046 millions € 

- Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) : 570 millions € 

- Dotation politique de la ville (DPV) : 150 millions € 

  

Article 27 – Prélèvements opérés sur recettes de l’Etat au profit des collectivités territoriales 

 

Les Prélèvements Sur Recettes (PSR) de l’État en faveur des collectivités représentent une part prépondérante 

des concours financiers de l’État (83 %) aux collectivités locales (43 %). 

 

Les PSR s’élèvent à 44,8 milliards € en 2024, en légère baisse par rapport à la loi de finances 2023 en raison 

de mesures exceptionnelles non reconduites ou réduites, telles que : 

- La non-reconduction des 430 millions € versés en soutien exceptionnel aux communes et groupements 

face à la croissance des prix de l’énergie et de la revalorisation du point d’indice de la fonction publique 

- La diminution du soutien exceptionnel 2023 pour les collectivités face à la croissance des prix de 

l’énergie qui est passé de 1,5 milliard € à 400 millions € dans la Loi de finances 2024. 

 

Le montant du fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) atteint 7,1 millions € pour 2024, soit une hausse 

de 6 %. Cette évolution est due à l’augmentation tendancielle du fonds (+ 364 millions €), mais également à 

l’élargissement de l’assiette (+ 250 millions €). En effet, les dépenses d’aménagement des terrains vont 

redevenir éligibles au FCTVA, dépenses qui avaient été exclues des dépenses éligibles depuis le 1er janvier 

2021. Pour l’État, cette disposition doit permettre « de soutenir notamment les opérations d'aménagement de 

terrains sportifs, en lien avec les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, ou les opérations 

d'aménagement d'espaces verts et naturels. 

 

La Loi de finances revoit les modalités de calcul des indicateurs financiers utilisés dans la répartition des 

dotations suite à la réforme fiscale de 2021 et à la suppression de la cotisation sur la valeur ajoutée des 

entreprises (CVAE) à compter de 2023 pour les collectivités. 

En effet, la loi de finances 2023 a supprimé la CVAE qui était perçue à 53 % par le bloc communal et à 47 % 

par les départements, et a compensé ces collectivités par une fraction de TVA. Cette dernière sera alors prise 

en compte, en lieu et place de la CVAE, dans le calcul des potentiels fiscaux et financiers des communes, 

EPCI et départements, ainsi que dans le calcul du coefficient d’intégration fiscale (CIF) pour les EPCI. 
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Article 130, une DGF en légère hausse, financée principalement par la péréquation et une minoration des 

variables d’ajustement pour les échelons de collectivité 

 

La DGF 2024 est fixée à 27,2 milliards €. Elle est abondée de 220 millions € en 2024, dont 190 millions € 

concentrés sur les dotations de péréquation des communes. Les 30 millions € restants comptent pour un tiers 

dans l’abondement de la dotation d’intercommunalité, composante péréquatrice de la DGF perçue par les 

EPCI à fiscalité propre. En effet, 60 millions € supplémentaires viendront s’ajouter à la dotation 

d’intercommunalité par écrêtement de la dotation de compensation de la DGF des EPCI. 

 

 

 



 

Page 14 sur 100 

 

La Loi de finances prévoit une minoration de 67 millions € des variables 

d’ajustement, supportée en 2024 par l’ensemble des niveaux de 

collectivités, contrairement aux années précédentes où le bloc 

communal était épargné. Les montants individuels seront calculés au 

prorata des recettes réelles de fonctionnement comme les années 

passées. 

 

Pour rappel, plusieurs compensations fiscales versées par l’Etat en 

contrepartie des pertes de recettes résultant des exonérations et 

allègements de fiscalité locale décidés par le législateur, servent de 

variables d’ajustement afin de respecter les plafonds des concours 

financiers reversés par l’État aux collectivités locales. En 2023, la baisse 

des variables d’ajustement a été entièrement supportée par les 

Départements. 

 

 

Article 60 et 134 – Ajustement de la répartition des dotations de péréquation communales 

 

 

La Loi de finances modifie les critères d’éligibilité à la fraction cible de la dotation de solidarité rurale (DSR). 

Cette fraction est attribuée aux 10 000 premières communes classées selon un indice synthétique composé du 

potentiel financier par habitant (70 %) et du revenu par habitant (30 %). 

Pour les petites communes, le revenu par habitant peut fluctuer fortement en fonction des arrivées ou départs 

de population. La loi de finances propose de prendre en compte le revenu par habitant, non pas du dernier 

exercice, mais la moyenne des 3 derniers exercices, ce qui réduirait de 15 % le nombre de communes entrant 

ou sortant de l’éligibilité à la fraction cible de DSR. 

 

De plus, concernant la dotation nationale de péréquation (DNP), il est prévu une garantie de sortie pour les 

communes perdant leur éligibilité à la part « majoration » de la DNP, pour ainsi lisser dans le temps les baisses 

de DGF des communes concernées. Le montant garanti serait égal à la moitié de ce que la commune percevait 

l’année précédente. 

 

Un nouveau prélèvement sur les recettes de l’État de 8 millions € est instauré pour les communes nouvelles 

dont la population est inférieure ou égale à 150 000 habitants (l’année suivant la création de la commune 

nouvelle). 

Cette nouvelle dotation, différenciée de la DGF, est instaurée pour remplacer le pacte de stabilité existant. 

Ce dernier consistait à la mise en place d’une dotation de 6 € par habitant (ou 10 € par habitant si la population 

est inférieure à 3 500 habitants) et d’une dotation de protection contre les baisses de dotation, et ce pour les 3 

premières années de création. 

La nouvelle dotation se compose d’une part accompagnant la création de la commune nouvelle (10 € par 

habitant les 3 premières années) et d’une deuxième part pour compenser une éventuelle baisse de DGF suite 

à la fusion qui s’appliquerait tous les ans et pas seulement les 3 premières années. 

 

 
La garantie de non-baisse de DGF pourrait maintenant s’appliquer sur le long terme pour ces communes 

nouvelles. 
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Article 234 - Suppression du fonds de soutien au développement des activités périscolaires 

 

Le fonds de soutien au développement des activités périscolaires a été créé en 2013 lors de la réforme des 

rythmes scolaires, afin de soutenir financièrement les collectivités dans la mise en place d’activités 

périscolaires sportives, artistiques et culturelles. 

 

Depuis son instauration, le nombre de communes bénéficiaires a diminué de 90 %, du fait du retour à la 

semaine scolaire de 4 jours pour un grand nombre d’entre elles, passant le montant du fonds de 380 millions 

€ en 2013 à 40 millions € en 2021. 

 

La loi de finances pour 2024 prévoit de supprimer ce fonds au 1er septembre 2025. 

 

 

Article 243 – Réforme de la dotation de soutien aux communes pour la protection de la biodiversité et pour la 

valorisation des aménites rurales 

 

 

Afin de compenser les charges spécifiques résultant de la désignation d’un site « Natura 2000 » sur tout ou 

partie du territoire d’une commune, la dotation « Natura 2000 » a été créée par la loi de finances 2019. 

 

Cette dernière a par la suite fait l’objet d’évolutions successives, avec un élargissement de son périmètre, afin 

de renforcer le mouvement de verdissement des concours financiers de l’État, pour devenir, en 2022, la 

dotation de soutien aux communes pour la protection de la biodiversité et pour la valorisation des aménités 

rurales. 

 

Dans cette perspective, une quatrième fraction « parcs naturels régionaux » (PNR) a vu le jour dans la loi de 

finances 2022 élargissant le périmètre des bénéficiaires aux communes membres d’un PNR. 

Afin d’accroître le soutien de l’État en faveur de la valorisation des aménités rurales et d’être en cohérence 

avec les objectifs poursuivis par la stratégie nationale pour les aires protégées (SNAP) 2030, la Loi de finances 

2024 revoit le périmètre d’éligibilité et augmente l’enveloppe à 100 millions € pour 2024 (41,6 millions € en 

2023). 

Ainsi seront éligibles les communes rurales dont une partie significative de leur territoire comprend une aire 

protégée ou jouxte une aire protégée marine. 

La dotation sera répartie entre les communes éligibles en fonction de leur population et de la superficie de leur 

territoire couvert par une aire protégée. 

 

Article 244 – Modalités de répartition de la dotation pour les titres sécurisées 

 

 

Pendant la crise sanitaire, les demandes de passeports et de cartes nationales d’identité ont été mises à l’arrêt.  

 

Depuis, les nombreuses demandes saturent le service et augmentent les délais de délivrance. 

 

Pour réduire ces délais, l’État abonde la DTS jusqu’à 100 millions € en 2024 afin d’accompagner les 

communes équipées de stations d’enregistrement. 

 

De plus, la répartition de la DTS est modifiée. Celle-ci était composée d’une part forfaitaire de 9 000 € par 

station d’enregistrement et d’une part variable fonction du nombre des demandes enregistrées. 

 

La Loi de finances propose de répartir, à compter du 1er janvier 2024, cette dotation en fonction : 

- Du nombre de stations d’enregistrements 

- Du nombre de ces demandes enregistrées au cours de l’année précédente 

- Du nombre de certifications d’identité électronique nécessaires au déploiement de l’identité 

Numérique 
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- De l’utilisation d’une plateforme de prise de rendez-vous en ligne. 

 

Article 247 – réforme de la dotation élu local (DEL) 

 

La dotation particulière relative aux conditions d’exercice des mandats locaux (ou DEL) est réservée aux 

petites communes rurales (moins de 1 000 habitants) pour compenser les dépenses obligatoires entraînées par 

les dispositions législatives relatives aux autorisations d'absence, aux frais de formation des élus locaux et à 

la revalorisation des indemnités des maires et des adjoints. 

 

La Loi de finances prévoit d’étendre la prise en charge des frais liés à la protection fonctionnelle des élus 

locaux à l’ensemble des communes de moins de 10 000 habitants (au lieu de 3 500 habitants aujourd’hui). 

 

Pour ce faire, la DEL est abondée de 400 000 € pour s’établir à 108,9 millions € pour 2024 

 

 

B] La fiscalité  

 

Article 44 – Exonérations au bénéfice des jeunes entreprises innovantes (JEI) 

 

Les JEI bénéficient d’avantages parmi lesquels des exonérations de contribution économique territoriale 

(CET) et de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB), si une délibération en ce sens est prise par les 

collectivités concernées. 

 

Une JEI doit être une petite ou moyenne entreprise créée depuis moins de 8 ans, et ayant des dépenses de 

recherche et développement d’au moins 15 % de leurs charges fiscalement déductibles. 

 

Un amendement a été adopté portant ces dépenses entre 5 et 15 % de leurs charges pour élargir le nombre 

d’entreprises éligibles au statut de JEI. 

 

Article 71 – Aménagement de la fiscalité des logements sociaux 

 

Afin d’inciter à la rénovation lourde des logements sociaux, le gouvernement propose d’exonérer de taxe 

foncière sur les propriétés bâties les logements sociaux ayant fait l’objet d’une importante rénovation au même 

titre que les programmes neufs de logements sociaux. 

 

L’exonération de 15 ans commence l’année suivant l’année d’achèvement des travaux. 

 

Pour bénéficier de cette exonération, plusieurs critères sont à respecter : 

- Un représentant de l’État dans le département délivre un agrément à partir du 1er janvier. 

- La construction de ces logements date de plus de 40 ans au moment du dépôt de la demande 

d’agrément. 

- À la construction, ces logements ont bénéficié d’un prêt réglementé ou ils bénéficient d’une convention 

à l’aide personnalisée du logement depuis leur construction. 

- Les travaux permettent une nette amélioration du classement du logement en termes de performance 

énergétique et environnementale ; passant d’un classement « F » ou « G » à « B » ou « A ». 

- Les travaux permettent aux logements de respecter des normes d’accessibilité, de qualité sanitaire 

(réseau d’eau, qualité air intérieur, …) ou de sécurité d’usage (ascenseur, électricité, gaz, …). 

 

L’exonération sera portée à 25 ans si la demande d’agrément est réalisée entre le 1er janvier 2024 et le 31 

décembre 2026. 

 

Face à l’émotion suscitée par l’absence de compensation d’une telle exonération, le gouvernement prévoit de 

compenser les collectivités concernées par un prélèvement sur ses recettes (PSR) de 7 millions d’euros en 

2024. 
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Par ailleurs, afin d’améliorer la performance énergétique des logements, un amendement a été adopté qui 

prévoit des exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties : 

- Sont éligibles les logements anciens (de plus de 10 ans) du fait de travaux de rénovation (supérieurs à 

10 000 € sur une année ou 15 000 € sur les 3 dernières années), cette exonération s’applique pendant 

3 ans maximum. 

- Sont éligibles les logements neufs dont le niveau de performance énergétique est supérieur à celui 

imposé par la législation. Cette exonération est comprise entre 5 et 15 ans. 

 

Ces modifications n’entreront en vigueur qu’à compter du 1er janvier 2025. Les collectivités auront jusqu’au 

28 février 2025 pour voter une délibération permettant d’instituer ces possibilités d’exonération au titre de 

l’année 2025. 

Par ailleurs, les collectivités territoriales peuvent décider, au travers d’une délibération, d’exonérer, totalement 

ou partiellement sans compensation (50 % ou 100 %), de TFPB, les propriétaires de logements achevés après 

2009 et qui satisfont, pendant une durée d’au moins cinq ans, du respect d’un niveau élevé de performance 

énergétique globale. 

 

Article 73 – Aménagement des dispositifs fiscaux de soutien au développement des territoires ruraux  

 

Les trois dispositifs BER (bassins d’emploi à redynamiser), ZRR (zones de revitalisation rurale) et ZoRCoMIR 

(zones de revitalisation des commerces en milieu rural) sont remplacés par un zonage unique nommé « France 

Ruralités Revitalisation ». Cette proposition vise à la mise en œuvre d’un régime unique plus lisible pour 

accompagner au mieux les territoires concernés. 

 

Ce zonage dit de « socle » intègre : 

- Les communes membres des EPCI à fiscalité propre dont : 

o  La densité de population est inférieure ou égale à la densité médiane nationale des EPCI 

à fiscalité propre de la métropole 

o Le revenu disponible par unité de consommation médian est inférieur ou égal au 35ème 

centile des revenus médians par EPCI à fiscalité propre de la métropole 

 

Ces critères peuvent également s’appliquer à un bassin de vie pour que les communes situées dans ce dernier 

puissent entrer dans le zonage sur proposition du préfet de région si l’intérêt général le justifie. 

- Les communes métropolitaines situées dans un département dont la densité de population est 

inférieure au tiers de la densité moyenne française et dont la population a diminué de plus de 4 % entre 

1999 et 2019. Six départements sont concernés : Cantal, Creuse, Indre, Haute-Marne, Meuse et Nièvre. 

 

Ces classifications seront révisées tous les 6 ans. 

 

Sur le plan de la fiscalité locale, des exonérations pourront être mise en place par les communes et les 

EPCI à fiscalité propre sur la taxe foncière sur les propriétés bâties et la cotisation foncière des entreprises. 

Et ce pour une durée de 5 ans (et 3 ans de sortie progressive) à destination des entreprises exonérées de l’impôt 

sur les bénéfices (impôt sur les revenus ou impôt sur les sociétés). 

Ce nouveau dispositif n’entre en vigueur qu’à compter du 1er juillet 2024. Les trois anciens dispositifs, 

initialement terminés le 31 décembre 2023, sont prolongés jusqu’au 30 juin 2024. 

 

Article 79 – Aménagement de la suppression de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) 

 

 

La loi de finances pour 2021 avait initié l’allégement de l’imposition des entreprises françaises afin de soutenir 

leur compétitivité, notamment en divisant par deux le taux de CVAE. 

La loi de finances pour 2023 a été plus loin en supprimant progressivement la CVAE pour les entreprises (taux 

2023 réduit puis suppression complète en 2024). Du côté des collectivités (départements et bloc communal), 

la perte de CVAE est effective dès 2023 et compensée par une fraction de TVA nationale, la part de CVAE 

perçue à partir de 2023 étant affectée au budget de l’État. 
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Cet article n’impacte pas les collectivités puisqu’il ne propose pas de retour arrière sur l’affectation de la 

CVAE au budget de l’État. 

La proposition faite dans cet article impacte les entreprises car la suppression de la CVAE serait plus 

progressive que prévu : le taux 2024 sera de 0,28 %, puis 0,19 % en 2025, 0,09 % en 2026, pour une 

suppression totale en 2027. 

De plus, il est proposé de supprimer la CVAE minimum, permettant ainsi aux entreprises de ne pas payer de 

CVAE si le montant de la cotisation est inférieur à 63 €. 

 

Enfin, le plafonnement de la contribution économique territoriale (contribution foncière des entreprises (CFE) 

+ CVAE) est adapté aux modifications de taux de la CVAE. Ainsi, il diminue aussi plus progressivement pour 

ne porter sur la CFE qu’à partir de 2027. En cas de dépassement de plafonnement, l’entreprise peut demander 

un dégrèvement de CFE. 

On peut toutefois s’interroger d’une part sur cette nouvelle exonération, même progressive d’impôt sur les 

entreprises qui ne soulage que les plus importantes d’entre elles. Et d’autre part, sur l’affectation de la 

croissance de la CVAE encaissée par l’Etat jusqu’en 2027. Celle-ci pourraient par exemple bénéficier aux 

collectivités du bloc local qui en étaient précédemment attributaires et être affectée notamment à la 

réhabilitation de friches industrielles. 

Rappelons qu’en 2022, l’Etat a perçu 11,3 milliards d’euros de CVAE, soit une progression de 1,258 milliard 

(+20,6 %) d’euros de CVAE par rapport à celle encaissée en 2021, qu’à ce jour, nous n’avons aucune 

information s’agissant de la dynamique de CVAE pour 2023 et que l’Etat, en dehors des 500 millions d’euros 

de revalorisation du fonds vert, ne dit rien de ce qui est advenu de la dynamique haussière de la CVAE qu’il 

a perçue en lieu et place des communautés de communes. 

 

 

Article 101 – Réforme des redevances des agences de l’eau 

 

Dans le prolongement du « plan eau » annoncé par le président de la République le 30 mars 2023, le présent 

article a pour objet de réformer la répartition des différents contributeurs aux redevances des Agences de l’eau 

à compter du 1er janvier 2025. 

 

Quatre évolutions sont proposées : 

- La création d’une redevance sur la consommation d’eau potable et de deux redevances pour la 

performance des réseaux d’eau potable et des systèmes d’assainissement collectif en substitution des 

actuelles redevances pour pollution et pour modernisation des réseaux de collecte. La nouvelle 

redevance sur la consommation d’eau potable sera due par chaque usager final du service d’eau 

potable, dont les collectivités (communes et leurs groupements), sans distinguer la consommation 

domestique de la consommation industrielle ; 

- Une augmentation des tarifs concernant la redevance pour pollutions diffuses qui porte sur les produits 

phytopharmaceutiques ; 

- Le relèvement des tarifs plafonds, combiné à l’introduction de seuils minimum afin de renforcer le 

signal-prix associé à la raréfaction de l’eau. Il incitera également au comptage réel des volumes 

prélevés, traduisant ainsi l’objectif du plan eau de mieux piloter la ressource ; 

- Les tarifs ou l’encadrement tarifaire prévus pour le calcul de chacune des « redevances des agences de 

l’eau » seront indexés chaque année sur l’inflation. 

 

Cet article apporte une modernisation attendue du système de financement des Agences de l’eau, en phase 

avec les préoccupations environnementales actuelles. 

 

Toutefois, si le montant total des redevances est inchangé, prenant en compte les primes pour performance 

épuratoire (1,45 milliard d’euros par an). La réforme prévoit des modifications significatives : les collectivités 

seraient redevables pour une partie des redevances. Les impacts financiers à l’échelle de certains services 

pourraient être importants et fragiliser les équilibres budgétaires dans un contexte où les besoins de 

modernisation des infrastructures demandent des investissements colossaux. 
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La concertation avec les associations d’élus a été menée sur la base d’éléments insuffisants, envoyés 

tardivement, laissant de côté certains chantiers, et ouvrant la voie à de nombreuses incertitudes : 

- L’absence de garanties quant à la proportion deux tiers / un tiers entre les redevances consommation 

d’une part et performance d’autre part ; 

- La désignation des collectivités comme redevables pour les redevances sur la performance des 

systèmes d’assainissement et sur la performance des réseaux d’eau potable ; 

- Des impacts financiers potentiels pouvant être significatifs à l’échelle des services : les éléments 

communiqués soulignent des augmentations des redevances de l’ordre de 50 % à l’échelle decertaines 

intercommunalités selon les scénarios ; 

- L’absence de visibilité sur les financements pour la biodiversité : le principe « l’eau paie l’eau » devient 

« l’eau paie l’eau et la biodiversité » 

 

Article 129 – Expérimentation d’une plateforme de télédéclaration centralisée et nationale de la taxe de séjour 

 

Pour solutionner les problèmes de déclarations de taxe de séjour des plateformes numériques de réservation 

de séjour (directement de la plateforme à la collectivité), il est proposé d’expérimenter pour 3 ans un service 

de télédéclaration centralisé et national. Les objectifs sont multiples : simplifier la démarche de déclaration, 

faciliter le contrôle et avoir une meilleure connaissance de la répartition de la taxe de séjour en termes de date 

et de lieu. 

 

Article 146 -Exonération de la Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires (THRS) des fondations et 

des associations 

 

Cet article, né d’un amendement, offre la possibilité aux communes et intercommunalités à fiscalité propre de 

créer une exonération, sur la taxe d’habitation sur les résidences secondaire et autres locaux meublés non 

affectés à l’habitation principale, en faveur des fondations et associations reconnues d’utilité publique et celles 

d’intérêt général pouvant percevoir des dons éligibles à la réduction d’impôt sur le revenu au titre du mécénat. 

 

Il est précisé que cette mesure ne fait pas l’objet d’une compensation par l’État. 

 

Article 151 – Assouplissement des règles de lien entre les taux 

 

Cet article (amendement, I-5254), permet une déliaison pour les communes et les intercommunalités à fiscalité 

propre, conditionnée et partielle du taux de THRS et de TFPB. Dans ce cadre, le taux de THRS ne peut 

augmenter plus ou diminuer moins que le taux de la TFPB (ou que le taux moyen pondéré des deux taxes 

foncières). 

 

La loi de finances précise les conditions limitatives de cet encadrement : 

- Pour les communes, le taux de THRS doit être inférieur à 75 % de la moyenne constatée de cette taxe 

dans les communes du département l’année précédente, dans la limite d’une hausse de 5 % de cette 

moyenne 

- Pour les intercommunalités à fiscalité propre, le taux de THRS doit être inférieur à 75 % de la moyenne 

constatée dans les intercommunalités l'année précédente au niveau national, dans la limite d’une hausse 

de 5 % de cette moyenne. 

 

 

Article 152 – Report d’un an de l’actualisation sexennale des valeurs locatives cadastrales 

 

Cette disposition concerne la mise à jour des paramètres (loyers de références notamment) servant à 

l'évaluation des valeurs locatives des 3,5 millions locaux professionnels, au cœur du calcul de la taxe foncière 

et de la cotisation foncière des entreprises (CFE), recette essentielle pour les collectivités du bloc local. Cette 

actualisation est destinée à assurer une juste corrélation entre la valeur actuelle des marchés immobiliers 

commerciaux et les assiettes fiscales, soit les valeurs locatives qui sont supposées les représenter. 
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Au cours de l’année 2022, les travaux d’actualisation avaient soulevé des inquiétudes s’agissant de l’évolution 

possible des cotisations pour certaines catégories d’entreprises, les commerces de centre-ville notamment, 

mais également les écarts grandissants entre les valeurs de référence et les valeurs de marché pour de très 

nombreux établissements. 

 

Après plusieurs reports, la loi de finances pour 2024 prévoit que l’actualisation des valeurs locatives de locaux 

professionnels se fera finalement en 2026. 

 

Elle doit être suivie par la mise en place d’un programme de travail destiné à intégrer les travaux de révision 

déjà réalisés et faire des propositions sur leurs ajustements éventuels. 

 

 

Article 225 – Prolongation temporaire du bouclier tarifaire sur l’électricité et modification des conditions 

d’établissement des tarifs réglementés de vente de l’électricité  

 

Le « bouclier tarifaire » mis en place à compter du 1er février 2022 prévoyait une limitation de 4 % de la 

hausse des tarifs réglementés de l’électricité pour l’année 2022, puis une hausse limitée en moyenne à 15 % à 

partir du 1er février 2023 et à 10 % à partir du 1er août 2023. 

 

La proposition porte sur la prolongation de ce bouclier pour l’année 2024. Si les tarifs réglementés de 

l’électricité en 2024 dépassent ceux du 31 décembre 2023, alors l’État peut fixer leur niveau à un niveau 

inférieur aux tarifs de la réglementation en vigueur. 

 

Le « bouclier tarifaire » s’applique aux petites collectivités éligibles aux tarifs réglementés de vente de 

l’électricité, c’est-à-dire qui ont : 

- Moins de 10 équivalents temps plein (ETP) 

- Des recettes de fonctionnement inférieures à 2 millions € 

- Un contrat d’électricité d’une puissance inférieure à 36 Kva 

 

Ces pertes de recettes pour les fournisseurs d’électricité sont compensées par l’État. 

 

Un amendement à ces articles offre enfin la possibilité de prolonger le dispositif d’amortisseur électricité en 

La liste d’éligibilité ainsi que les conditions (part prise en charge par l’État et seuil de tarif) seront connues 

ultérieurement par voie réglementaire. 

 

 

Article 250 – Conditions de décentralisation de la police de la publicité extérieure  

 

L’entrée en vigueur de la décentralisation de la police de la publicité au 1er janvier 2024 était conditionnée à 

la fixation des mesures de compensation prévues pour les collectivités territoriales par la loi de finances pour 

2024. 

 

L’article 250 de la loi de finances prévoit donc d’adosser la compensation au concours particulier de la dotation 

générale de décentralisation dédié au financement de différents types de documents d’urbanisme en élargissant 

le périmètre des documents administratifs éligibles aux règlements locaux de publicité. 

 

L’article 250 vient également supprimer la disposition initialement prévue par la loi Climat et Résilience 

relative au transfert automatique vers les EPCI à fiscalité propre non compétents en matière de PLU ou de 

RLP pour les communes de moins de 3 500 habitants. Ainsi, dans les EPCI-FP n’exerçant ni la compétence 

PLU ni la compétence RLP, le maire restera détenteur du pouvoir de police indépendamment de la taille de sa 

commune. 

 

 

Enfin le plus important pour notre collectivité, la revalorisation forfaitaire des valeurs locatives. 
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Depuis la loi n°2017-1837 de finances pour 2018 du 30 décembre 2017, les valeurs locatives cadastrales sont 

revalorisées chaque année au moyen d’un coefficient forfaitaire qui tient compte de l’indice des prix à la 

consommation harmonisé (IPCH) publié par l’INSEE au mois de novembre précédent la taxation. 

 

En 2024, compte tenu de la valeur de l’IPCH constatée en novembre 2023, le coefficient de revalorisation est 

fixé à 1,039, soit une augmentation forfaitaire de 3,9 % de la base de calcul des propriétés bâties (hors locaux 

professionnels) et non bâties. La taxe d’enlèvement des ordures ménagères est impactée de la même façon. 

 

Actualisation sur la prévision de croissance intégrée à la Loi de finances 2024 :  

 

Le ministre de l'Economie et des Finances, Bruno Le Maire, a dévoilé le nouveau chiffre de la croissance 

attendu par le gouvernement pour la France en 2024 lors d’une intervention télévisée le 18 février dernier. 

Il table désormais sur une hausse de 1 % du PIB cette année, loin des 1,4 % avancés jusque-là. 

 

C'est au Journal officiel du 22 février qu'est paru le décret annulant 10 milliards d'euros de crédits dans le 

budget de l'État pour tirer les conséquences de la révision de la croissance française – de 1,4 % à 1 % en 

2024 –, et donc d'une prévision de recettes fiscales moins élevées que prévu. 

 

S'agissant des crédits de l'État aux collectivités locales, "l'essentiel" – à savoir la dotation globale de 

fonctionnement (DGF), les dotations de soutien à l'investissement, ou encore le fonds de compensation pour 

la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) – est "sanctuarisé", souligne-t-on à Bercy. "La politique de cohésion 

des territoires et en faveur des ruralités sera [elle aussi] préservée, huit mois après l’annonce de France 

Ruralités". 

 

Le fonds vert – qui vise à soutenir les projets des collectivités en faveur de la transition écologique – ne sera 

toutefois pas de 2,5 milliards d'euros en 2024, comme prévu initialement. Dans le détail, les crédits de 

paiement inscrits dans la loi de finances pour 2024 pour financer le dispositif (1,124 milliard d'euros) vont 

être amputés de 430 millions d'euros (soit une baisse de 38 %), un montant supérieur donc aux 400 millions 

d'euros annoncés en début de semaine.  

 

L'Association des maires de France (AMF) a de son côté mis en évidence, ce 22 février, "la révision à la 

baisse des crédits de nombreuses politiques publiques que conduisent les collectivités, avec le concours des 

dotations et subventions de l'État". Le programme "Paysages, eau et biodiversité" va ainsi voir le montant 

de ses autorisations d'engagement (578 millions d'euros) diminuer de près de 10 %. Les autorisations 

d'engagement consacrées à la prévention des risques (1,3 milliard d'euros) vont, elles, diminuer de 4,4 %. 

 

 

 

 

 

VI) Eléments de contexte sur les collectivités et localement  

 

A] Les finances locales : un saut dans l’inconnu 

 

Si l’année 2023 s’inscrit dans la continuité d’une période de difficultés qui, de pandémie en crise énergétique, 

a bouleversé sensiblement les conditions d’élaboration et d’exécution des budgets locaux, elle pourrait surtout 

désormais marquer définitivement le terme des quarante premières années de la décentralisation, comme si 

l’arbre de l’inflation ne pouvait plus cacher la forêt d’un bouleversement radical de la gestion locale.  

 

L’exercice 2023 ; en dépit d’une forte croissance de ce qui peut rester de fiscalité directe, pour des raisons 

plus conjoncturelles que délibérées, et des mesures de soutien décidées par le législateur, la reprise des 

dépenses d’action sociale, la poursuite de la hausse des prix en matière énergétique et alimentaire, la croissance 

inévitable de la masse salariale, combinées à la chute accélérée des droits de mutation à titre onéreux et à un 

net ralentissement du dynamisme de la TVA, devraient se traduire par une diminution sensible de 
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l’autofinancement ; les excellents résultats constatés fin 2022 - et qui ne sont sans doute pas pour rien dans  la 

poursuite accélérée des investissements - pourraient donc n’avoir été,  pour diverses raisons, qu’un sursaut.  

 

Mais quoi qu’il arrive, l’évolution des finances locales sera profondément marquée par les changements 

d’ampleur rapides de leur contexte : réduction importante des leviers fiscaux classiques (facteur de réponse 

aux crises comme de solidification des stratégies) au détriment d’une démultiplication de la fiscalité dédiée (à 

la mobilité, à la gestion des déchets, au tourisme, aux milieux aquatiques, à l’aménagement…) ; substitution 

délibérée des subventions ciblées (en particulier aux projets environnementaux) aux dotations globales, celles-

ci voyant parallèlement renaître avec la biodiversité les concours particuliers ; dépendance accrue des budgets 

territoriaux au contexte socioéconomique national, synthétisée par le poids des fractions de TVA désormais 

attribuées aux collectivités locales au lieu de recettes localisées perçues naguère sur les ménages et les 

entreprises… Et les efforts de pilotage de la dépense locale, qui se sont traduits depuis plus de dix ans par 

l’amélioration des pratiques et de l’efficience de cette dernière, ne seront pas de trop pour tenter d’équilibrer 

le poids des normes comme celui des prix ou d’une proximité d’autant plus exigeante qu’elle est désormais 

presque gratuite pour les habitants non-propriétaires.  

 

Ce bouleversement en accompagne un autre : la nécessité de la transition écologique, dont les coûts en 

investissement ne pourront, sans risque sur le patrimoine existant, se substituer simplement aux dépenses 

classiques dans ce domaine ; mais ces deux mutations se compliquent d’une troisième qui concerne la capacité 

humaine des collectivités locales, qu’il s’agisse des élus  ou des agents, à y faire face, à une époque marquée 

par le défaut d’attractivité des métiers et l’épuisement des vocations. Ce n’est donc pas un retour vers le futur 

qui marque aujourd’hui la gestion locale, mais bien un saut dans l’inconnu qui appelle sans doute innovations, 

changements de cadres, et capacité à porter une vision. 

 

 

 
 

Après une année 2020 marquée par la crise sanitaire, les collectivités territoriales ont vu leur situation 

financière s’améliorer en 2021 et en 2022, leur épargne brute s’étant inscrite en hausse, successivement de 

17,1 % puis 2,8 %, et ce, malgré la hausse des dépenses de fonctionnement de 3,2 % puis 5,0 % sur les mêmes 

années. Quant à l’évolution des dépenses d’investissement, également en nette hausse les deux dernières 

années, elle marque une rupture avec le cycle électoral traditionnel, en particulier communal. Ces niveaux 

élevés de dépenses s’expliquent en réalité en grande partie, pour la section de fonctionnement, par la hausse 

des prix entamée dès l’été 2021 et les mesures gouvernementales corrélatives, dont la revalorisation du point 

d’indice de la fonction publique au 1er juillet 2022, malgré la mise en place de diverses mesures d’atténuation 

prises par l’État.  

Quant à l’investissement local, il ne semble pas avoir retrouvé son niveau d’avant crise une fois déflaté des 

effets de prix. En parallèle, si l’endettement des collectivités dans leur ensemble se poursuit, leur épargne brute 
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s’inscrit en hausse et leur trésorerie continue d’être abondée ; ce qui semble témoigner d’une santé financière 

maîtrisée, mais cache en réalité de fortes disparités territoriales. Il n’en demeure pas moins que, globalement, 

cette situation a permis aux collectivités d’aborder 2023 plus sereinement, alors qu’elles demeurent 

confrontées aux défis des années précédentes : inflation et hausse des frais de personnel. Du côté du 

fonctionnement, le dynamisme des recettes fiscales assises sur les valeurs locatives, avec une revalorisation 

de 7,1 % serait cependant tempéré par la forte baisse des droits de mutation à titre onéreux (DMTO) et le 

ralentissement de la dynamique de la TVA. La croissance des produits amortirait en partie la hausse des 

charges (+ 5,8 %) mais leur progression serait dans l’ensemble insuffisante pour maintenir un niveau 

d’épargne équivalent à celui de 2022. Pour autant, l’investissement resterait particulièrement dynamique, en 

accélération par rapport à l’année précédente (+ 9,1 %), du fait du recours à l’emprunt, mais aussi, fait notable 

de 2023, par un prélèvement important sur le fonds de roulement. 

 

En 2023, les recettes de fonctionnement progresseraient de 3,2 % pour atteindre 268,3 milliards d’euros. Cette 

croissance serait soutenue par celle des recettes fiscales (172,8 milliards d’euros) de + 3,2 %. En particulier, 

les produits des taxes foncières seraient dopés par la forte revalorisation des bases prévue à + 7,1 %, qui 

correspond à l’évolution en glissement annuel au mois de novembre 2022 de l’indice des prix à la 

consommation harmonisé (IPCH) calculé par l’Insee. Celle-ci ne concerne toutefois que les locaux non 

professionnels et industriels, qui pour la CFE ne représentent qu’un tiers des bases par exemple, les valeurs 

locatives des locaux professionnels étant soumises à leur propre révision.   

 

 

 
 

 

Avec une croissance de + 5,8 % les dépenses de fonctionnement (226,2 milliards d’euros) enregistreraient leur 

plus fort taux d’évolution depuis près de 16 ans. Il faut remonter aux années 2007/2008 pour observer des taux 

similaires, années qui correspondaient à la montée en puissance des transferts de compétences au titre de 

l’Acte II de la décentralisation. Non seulement l’inflation est toujours une réalité en 2023, mais la très forte 

hausse des prix, qui n’avait pas été anticipée en 2022 dans le cadre de la fixation des contrats ou des versements 

aux prestataires, se ressent également. 

 

Les dépenses de personnel (80 milliards d’euros) intégreraient de nouveau plusieurs décisions 

gouvernementales sur les traitements : la revalorisation du point d’indice de la fonction publique de + 1,5 % 

au 1er juillet 2023 ainsi que des mesures spécifiques ciblant les bas salaires (selon le gouvernement, celles-ci 

permettraient jusqu’à 7 % de progression indiciaire pour un agent de catégorie C entre janvier 2023 et janvier 

2024), ou encore le versement possible, avant fin 2023, d’une prime « pouvoir d’achat » aux agents dont la 

rémunération est inférieure à 3 250 euros brut, ainsi que la hausse du taux forfaitaire de remboursement du 

transport collectif (75 % contre 50 % précédemment) à compter du 1er septembre 2023. La masse salariale 

devra également absorber l’effet année pleine de la revalorisation du 1er juillet 2022 de 3,5 % ; les frais de 

personnel évolueraient donc de + 5,1 % sur l’ensemble de l’année 2023. 
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Conséquence de la croissance plus importante des dépenses de fonctionnement que des recettes, l’épargne 

brute se contracterait de 9,0 %. Ce repli serait visible pour tous les niveaux de collectivités locales (à 

l’exception des groupements qui enregistrent une stabilité), en particulier les départements qui voient leur 

épargne fléchir très nettement. Avec un montant de 42,1 milliards d’euros, elle serait inférieure au solde de 

2019 (42,6 milliards d’euros), après avoir atteint un niveau record en 2022 (46,3 milliards d’euros). Une fois 

déduits les remboursements d’emprunts (18,6 milliards d’euros), l’épargne nette, avec un niveau de 23,5 

milliards d’euros, financerait 31 % des investissements, soit 9 points de moins qu’en 2022. 
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B] les données locales  

 

Afin d’apporter un éclairage complémentaire aux différents développements, des éléments statistiques sur la 

Ville de Saint Amand sont proposés :  

 

 

Population en vigueur 

en 

2020 2021 2022 2023 2024* 

Population municipale 9 437 9 531 9 488 9 490 9 459 

Population comptée à 

part 

277 283 282 295 293 

Population totale  9 714 9 814 9 770 9 785 9 752 

 

*Les populations légales entrant en vigueur le 1ᵉʳ janvier 2024 sont millésimées 2021.  

 

Les communes de 10 000 habitants ou plus, réalisent tous les ans une enquête par sondage auprès d'un 

échantillon d'adresses représentant 8 % de leurs logements c’est la situation de Saint Amand Montrond 

jusqu’en 2023. La commune se situe cette année dans la situation d’une commune de moins de  

10 000 habitants, c’est-à-dire avec une enquête de recensement portant sur toute leur population. Cela a été un 

« investissement » très important pour les services de novembre 2023 jusqu’à fin février 2024, le dernier 

recensement exhaustif datant de 1999. 
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On observe un vieillissement de la population, comme généralement sur les territoires ruraux, entre 2009 et 

2020, 35,5 % de la population a plus de 60 ans en 2008 et ce pourcentage passe à 43 en 2020.  
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Sur la population de 15 ans ou plus on constate que 43,2 % sont des retraités en 2020. La structure globale ne 

subit pas d’évolutions majeures entre 2010 et 2020. 

 

 
 

Sur 4954 ménages, 2523 sont des ménages avec une seule personne (soit 50,9%), 1022 sont des ménages 

avec des enfants (20,7 %).   
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La conséquence globale des éléments cités ci-dessus c’est un solde naturel négatif avec plus de décès par 

rapport aux naissances. Afin de maintenir une population égale, ce solde naturel négatif doit être compensé 

par un solde migratoire positif du même ordre.  Le recensement exhaustif devrait apporter une réponse sur le 

dynamise potentiel de Saint-Amand-Montrond sur cette thématique. 

 

 

 
 

La part des ménages fiscaux imposés est de 41 % or en France métropolitaine le pourcentage se situe à    

51,1 % (médiane à 22 400€). Dans le Cher ce ratio se situe à 46,5 % et la médiane à 21 560€.  
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Au quatrième trimestre 2023, dans le Cher, le nombre de demandeurs d’emploi tenus de rechercher un emploi 

et sans activité (catégorie A) s'établit en moyenne sur le trimestre à 11 330. Ce nombre baisse de 1,7 % sur un 

trimestre (soit–200personnes) et de 7,2 % sur un an. En Centre-Val de Loire, ce nombre baisse de 0,1 % sur 

un trimestre (–1,4 % sur un an). Dans le Cher, le nombre de demandeurs d’emploi tenus de rechercher un 

emploi, ayant ou non exercé une activité (catégories A, B, C) s'établit en moyenne à 21 330 au quatrième 

trimestre 2023. Ce nombre baisse de 0,7 % sur un trimestre (soit–140 personnes) et de 4,7 % sur un an. En 

Centre-Val de Loire, ce nombre augmente de 1,0 % sur un trimestre (–1,3 % sur un an). 

 

 
 

 

La dernière enquête publiée fait état de 1 230 projets de recrutement dans le secteur de Saint Amand 

Montrond (10 910 sur le territoire du Cher).  

 

Les extraits du diagnostic territorial du Département du Cher permettent aussi d’éclairer des enjeux au 

niveau des solidarités dans le sud du Cher (Annexe 1, étude compas).  
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Évolutions des dépenses 
 

               RÉTROSPECTIVE FINANCIÈRE 

2022-2023 
BUDGET PRINCIPAL 

 

 

DÉPENSES COURANTES DE FONCTIONNEMENT (en euros) 

    

LIBELLE 
CHAPITRES /        
dont articles 

CFU 2022 
CFU 2023 

PROVISOIRE 

        

Charges à caractère général 011 4 104 706 3 909 813 

        

Charges de personnel 012 8 653 940 9 311 863 

        

Atténuations de produits 
(reversement fiscalité) 

014 120 321 137 500 

dont dégrèvt. CET 7391173 0 0 

dont fonds péréquation ress. 
Inter. Co (FPIC) 

7392221 117 762 137 500 

dont dégrèvt TFNB JA 7391111 0 0 

dont dégrèvt contrib. direct 7391118 2 559 0 

        

Autres charges de gestion 
courantes  

65 1 754 011 1 765 442 

Autres (primes et dots : 
chèques cadeaux) et bourses 

(leg Chapp) 
65131 / 6518/65132 17 704 500 

dont autres contributions  
(SDIS, syndicats) 

6553/65568/6558/65
84 

653 208 696 616 

dont subvt fonct. versées aux 
assoc et CCAS 

6574/657362 606 456 618 309 

dont indemnités aux élus 
65311/65312/ 

65313/65314/65315 
150 078 160 172 

dont créances irrécouvrables 6541/6542 9 398 0 

dont contributions au titre 
de la politique de l'habitat 

65574 11 060   



 

Page 32 sur 100 

 

droits d'utilisation 
informatique en nuage - 

autres 
65811/65818 104 798 104 475 

Autres (PAS, rembt guichet 
unique) 

65888 7 942 3 079 

dont fonds de concours CDC 657351 0 10 000 

subvt fonct.autres 
groupements 

657358 26 587 26 587 

dont subventions versées 
aux Budgets Annexes 

65821 166 780 145 704 

        

TOTAL DÉPENSES DE 
GESTION : 

  14 632 978 15 124 618 

        

Charges financières  
(intérêts de la dette) 

66 824 867 801 075 

        

Charges spécifiques 
(dont titres annulés sur 
exercice antérieur) 

67 500 15 746 

        

Dotations aux provisions 
(réelles) 

68 476 000 0 

        

TOTAL DÉPENSES RÉELLES 
DE FONCTIONNEMENT 

  15 934 345 15 941 439 

        

dotations provisions semi-
budgétaire 
(amortissements) 

68 1 200 995 1 148 281 

        

TOTAL DÉPENSES D'ORDRE 
DE FONCTIONNEMENT 

  1 200 995 1 148 281 

      

TOTAL GENERAL DES 
DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 

  17 135 340 17 089 720 

 

 

 

 

Les chiffres de 2023 présentés ci-dessus sont provisoires, dès lors que les comptes entre l’ordonnateur et le 

comptable ne sont pas arrêtés.  
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1. LES CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL (fonctionnement des services – chap. 011) 

 

Les dépenses du chapitre 011 sur 2023 sont en baisse de 194 893 € par rapport à l’exercice 2022 dû 

essentiellement à la maîtrise de la consommation des fluides et notamment celle du gaz.   

 

Les effets de la démarche globale de sobriété sur les fluides se mesurent grâce à ces deux graphiques : 

 

 
 

 

Ainsi la consommation de gaz a été diminuée de 42 % en deux ans grâce aux différentes optimisations 

actionnées. 

 

 
 

En deux ans la consommation totale d’énergie a diminué de 11,5 % (-15 % pour l’éclairage public) 
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LES CHARGES DE PERSONNEL (chap. 012) 

 

Les charges de personnel constituent le poste de dépenses le plus important du budget de fonctionnement avec 

9 311 863 € de dépenses en 2023. 

Le montant prévu a permis d’absorber les évolutions résultant notamment de facteurs règlementaires  

tels que :  

- l’incidence du Glissement Vieillesse Technicité (GVT) qui dépend de l’impact des mesures individuelles 

liées principalement à l’évolution de carrière des agents ; 

- la double augmentation du SMIC au 1er janvier 2023 (+1,81 %) et au 1er mai 2023 (+2,2 %) ; 

- la revalorisation au 1er juillet 2023 de la valeur du point d’indice (+1,5 %) et des « bas salaires » (indices 

bruts 367 à 396) octroyant jusqu’à 9 points d’indice supplémentaires pour certains agents ; 

- le versement de l’indemnité GIPA (Garantie Individuelle du Pouvoir d’Achat) reconduite pour l’année 2023, 

le taux règlementaire d’inflation retenu étant de + 8,19 % ;  

-le versement de la prime pouvoir d’achat en totalité (en fonction des barèmes de l’Etat) sur la paie de 

décembre 2023. 

 

1 Les effectifs 

 

L’effectif au 31 décembre 2023 était de 229 agents municipaux (unité physique), soit une baisse de 4 agents 

par rapport à 2022.  

Ci-après la structure des effectifs au 31 décembre 2023 : 

Filières Femmes Hommes Total  

Administrative 53 13 66 

Technique 40 57 97 

Culturelle 20 11 31 

Animation 5 3 8 

Médico-sociale 17 0 17 

Police municipale 2 3 5 

Sportive 0 1 1 

Hors filière (collaborateur de cabinet, 

contrats aidés, apprentis) 

1 3 4 

Total : 138 91 229 

Pourcentage : 60% 40% 100% 

 

 

 Stagiaires et 

fonctionnaires 
Contractuels Apprentis 

Femmes – en nombre 107 30 1 

Femmes – en pourcentage 60% 63% 33% 

Hommes – en nombre 71 18 2 

Hommes – en pourcentage 40% 38% 67% 

Total en nombre : 178 48 3 

Proportion en % :  78% 21% 1% 

 

Six agents devraient faire valoir leurs droits à la retraite en 2024 et leur remplacement fera l’objet d’un examen 

attentif. Au regard de l’équilibre complet du budget il n’est pas prévu de créer des postes sur l’exercice 2024. 
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2 Le temps de travail 

 

Jusqu’au 31 décembre 2020, le temps de travail appliqué au sein de la Collectivité pour un temps complet était 

de 37 heures par semaine (octroi de 12 jours de RTT – 1 jour lié à la journée de solidarité).  

 

Or, le protocole-cadre sur l’organisation et la réduction du temps de travail voté par l’organe délibérant, en 

date du 23 janvier 2009, devait être révisé afin de prendre en considération les évolutions réglementaires. En 

effet, l’article 47 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la Fonction Publique prévoit 

l’abrogation des régimes dérogatoires et impose aux employeurs de délibérer pour mettre en œuvre, d’une 

façon effective, les 1 607 heures annuelles de travail.  

 

Aussi, depuis le 1er janvier 2022, le temps de travail appliqué au sein de la Collectivité pour un temps complet 

est de 37 heures 30 par semaine (octroi de 15 jours de RTT – 1 jour lié à la journée de solidarité).  

 

 Nombre d’agents concernés 

Temps complet 203 

Temps non complet 13 

Temps partiel  13 

 

3 Les avantages en nature 

 

Aucun avantage en nature n’est attribué. 

 

 

4 Les charges 

 

Les charges patronales sur 2024 seront globalement stables, excepté pour les cotisations suivantes :  

 

- Pour les fonctionnaires issus du régime spécial CNRACL, la cotisation liée à la retraite est augmentée 

d’un point passant de 30,65 % à 31,65 % mais l’augmentation est compensée pour l’année 2024 par la 

réduction de la cotisation liée à la maladie, maternité et invalidité de 9,88 % à 8,88 %.  

- La cotisation vieillesse pour les agents issus du régime général IRCANTEC : taux de 2,02 % au lieu 

de 1,90% conformément au décret n° 2023-1329 du 29 décembre 2023 relatif aux modalités 

d’application de divers dispositifs de réduction de cotisations patronales.  

- Toutefois, l’augmentation est compensée par une réduction du taux de la cotisation pour les accidents 

du travail et les maladies professionnelles pour les agents issus du régime général IRCANTEC : taux 

de 1,37 % au lieu de 1,48 %.  

 

Dans le cadre des mesures de revalorisation des rémunérations des agents publics, le décret n° 2023-519 du 

28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l’État, des personnels 

des collectivités territoriales et des établissements publics d’hospitalisation prévoit l’attribution de 5 points 

d’indice majoré pour tous les agents publics à compter du 1er janvier 2024. 

 

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et le décret n° 2019-1265 du 29 

novembre 2019 modifient le cadre juridique relatif à l’avancement de grade et à la promotion interne puis 

prévoient la définition des Lignes Directrices de Gestion. Aussi, depuis le 1er avril 2021, la Collectivité a 

adopté ses propres lignes directrices de gestion visant à répondre aux deux enjeux sociaux suivants : 

- Disposer d’une politique des ressources humaines plus attractive ; 

- Adopter une politique favorisant la qualité de vie au travail.  
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Depuis la date précitée, la Collectivité a adhéré au Comité National d’Action Sociale à compter du 1er 

septembre 2021 ce qui a représenté un coût à hauteur de 49 749,34 euros pour l’année 2023.  

 

Afin d’amorcer une politique inhérente à la qualité de vie au travail, la Collectivité a également adopté une 

Charte sur le télétravail effective depuis le 1er janvier 2022 et a mis en place l’Allocation Forfaitaire de 

Télétravail. 

 

Toujours dans le cadre de la prise en considération du bien-être au travail, il est précisé que la Collectivité 

dispose d’un contrat de prestation de service avec une hypnothérapeute et sophrologue afin d’accompagner 

les agents municipaux dans leur quotidien.  

L’effectif total des bénéficiaires de l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés rémunérés au 1er janvier 

2023 s’élève à 5 agents, soit une part de 2 % des bénéficiaires de l’obligation d’emploi de travailleurs 

handicapés. 

 

 2023 

Traitements indiciaires des agents 5 348 425 € 

Régimes indemnitaires/primes 1 030 403 € 

                                                                Dont IFSE 492 231 € 

                                     Dont prime pouvoir d’achat 131 461 € 

                                                                Dont CIA 95 450 € 

NBI 64 586 € (87 agents)  

GIPA 17 028 € 

Heures supplémentaires rémunérées 1 577 heures (25 478 €) 

Avantage en nature 0 € 

 

5 Les orientations 2024 

L’orientation budgétaire fixe les dépenses de personnel du budget principal de l’exercice 2024 à 9,5 M€. 

L’effectif du budget principal ne devrait pas ainsi subir en conséquence de variation en nombre et en 

Equivalent Temps Plein (ETP). Il s’agit principalement de préparer les nombreux départs à la retraite qui vont 

se produire sur les années 2025/2026.  

L’évolution de la masse salariale est estimée à +3,26 % entre 2023 et 2024. Le projet de budget intègre les 

différentes évolutions adoptées au niveau national néanmoins comme les 2 dernières années il convient d’être 

vigilant concernant de nouvelles annonces en lien avec le renforcement de l’attractivité des métiers de la 

fonction publique.  

En 2024, la collectivité prévoit le maintien d’une politique active d’avancement de grade et de promotion 

interne qui permettra de reconnaitre l’implication des agents et de favoriser les parcours individuels et 

collectifs 

La ville poursuivra une politique d’action sociale ambitieuse en direction des agents à travers la convention 

avec le CNAS et les réflexions à venir sur la prévoyance et la santé. 
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Face au défi d’adaptation des pratiques professionnelles, de renforcement des expertises et des compétences 

et de développement des parcours professionnels, le budget de formation sera à nouveau augmenté. 

2025 sera marquée par la mise en place de la protection sociale complémentaire (volet prévoyance, 

participation minimale de 7 €) et 2026 pour le volet santé (15 €). 

LES AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE (chap. 65) 

 

Ce chapitre comporte en grande partie les dépenses obligatoires à savoir les contributions et 

participations : 

- aux différentes structures auxquelles est rattachée la Ville ; 

- ainsi qu’aux différents syndicats auxquels elle adhère.  

 

Il comprend également les subventions aux associations. Le montant versé en 2023 s’élève à 487 370 €. 

 

Pour 2023, le montant de la subvention d’équilibre versée a été de 130 939 € au lieu de 178 517 € en 2022.  

Le besoin a été maîtrisé tout en maintenant la totalité des activités proposés par le CCAS. La différence entre 

2022 et 2023 s’explique par le portage financier d’un poste (auparavant en 2022 le poste était porté par le 

CCAS directement et en 2023 un agent est mis à disposition du CCAS). 

 

Ce chapitre 65 devrait globalement se situer à un peu plus de 2 M€ sur 2024. Le montant relatif aux 

associations sera semblable au montant des crédits ouverts en 2023 (hors manifestations exceptionnelles et 

évolution du périmètre). 

 

 

2. ÉVOLUTION DE LA DETTE 

 

 

RÉTROSPECTIVE FINANCIÈRE 2022-2023 

BUDGET PRINCIPAL    

ENCOURS DE DETTE 
   

Au 31/12/N 2022 2023 

Capital Restant Dû 
(CRD) total 

20 462 836 € 19 993 456 € 

Encours de dette  
(fonds de soutien 

déduit) (1) 
18 490 482 € 18 349 827 € 

Epargne brute 1 758 962 € 2 409 765 € 

Fonds de soutien 328 726 € 328 726 € 

Epargne brute hors 
fonds de soutien (2) 

1 430 236 € 2 081 039 € 

Capacité de 
désendettement = 
ratio de règle d'or 
exprimé en années 

(1 / 2) 

13 9 

Nombre d'habitants 
INSEE au 1/01 

9 770 9 785 

Dette en € / 
habitant 

1 893 € 1 875 € 
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Les chiffres ci-dessus témoignent d’une méthodologie spécifique. 

 

Néanmoins pour retrouver les chiffres sans retraitement il est proposé un éclairage complémentaire avec les 

données financières en libre accès.  

 

Le site data.ofgl.fr accessible à tous, est le portail des données financières et de gestion du secteur public local 

développé par l’Observatoire des Finances et de la Gestion Publique locales (OFGL). Sa gouvernance est 

assurée par un Conseil d’orientation regroupant dix élus du Comité des finances locales et des représentants 

des administrations centrales (DGCL, DB et DGFiP), sous la présidence du Président du Comité des finances 

locales. Il s’appuie sur une équipe dédiée et sur un Comité scientifique et technique composé d’administrations 

centrales, d’associations d’élus ou d’agents de la Fonction Publique Territoriale, d’institutions publiques et 

d’experts ou de personnalités qualifiées. 

 

 

Les données sur le site de l’OFGL pour notre Ville : 

 
Budget principal, Ville Encours de dette En €/hab 

2016 31 437 142,28 2 941€ 

2017 30 617 550,07 2 885€ 

2018 29 608 055,33 2 872€ 

2019 25 488 258,51 2 497€ 

2020 24 019 893,23 2 472€ 

2021 24 225 067,66 2 468€ 

2022 23 782 506,65 2 434€ 

2023* (estimation) 23 313 125,65 2 382€ 

 

 

Sur 2023, la collectivité a opté pour un recours à l’emprunt à hauteur de 1,2M€ afin de poursuivre les 

investissements et ainsi le CRD total diminue à nouveau de 470K€ entre 2022 et 2023. La Ville poursuit ainsi 

son désendettement en prenant l’année de référence 2019 la dette a diminué de 2,175M€ soit de 8,53 %. Pour 

2024 il est prévu de maintenir ce désendettement en empruntant moins que le remboursement de capital.  

 

C’était en mars 2015, il y a près de 10 ans : la Banque Centrale Européenne (BCE) avait mis 5 ans, après le 

début de la crise de la dette souveraine en zone euro, pour braver les réticences allemandes et acheter pour la 

première fois des obligations d’Etat (mécanisme dit de quantitative easing) afin de soulager les coûts de 

financement et éviter l’éclatement de la zone euro. Cet outil, ensuite maintes fois utilisé, a propulsé le bilan 

de la BCE à 70 % du Produit Intérieur Brut (PIB) de la zone euro mi-2022, et l’a conduit à détenir 40 % du 

stock des obligations d’Etat de la zone euro, et 50 % de celui de l’Italie 

 

Suite à cette crise, un certain nombre de pays (Grèce, Portugal, Espagne) ont mis de l’ordre dans leurs finances 

publiques, et vu leurs taux revenir à des niveaux plus proches de ceux de l’Allemagne. Après s’être hissés à 

des niveaux stratosphériques de respectivement 36 % et 16 % en plein cœur de la crise en 2012, les taux grecs 

et portugais à 10 ans sont revenus aujourd’hui à 3,3 % et 3 %, seulement, soit 100 et 70 points de base (bp) 

au-dessus des taux allemands. 
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Les efforts budgétaires de la zone euro ont été notables. Depuis 2012, la Grèce a stabilisé sa dette à un niveau, 

certes élevé, de 175 % du PIB, le Portugal à 125 %, l’Espagne à 110 % et la zone euro en moyenne à 90 %, 

malgré la forte hausse enregistrée lors de la crise pandémique en 2020 et la chute de la croissance induite. 

Parallèlement, la dette publique américaine augmentait de 95 % en 2012 à 130 % de PIB en 2023, celle de la 

Chine de 34 % à 82 % et celle du Japon de 220 % à 265 %. Depuis 2020 la dette britannique est passée pour 

la première fois au-dessus de celle de la zone euro. 

 

Dans cette tendance positive, figurent des exceptions. Avec le retour du pacte de stabilité et croissance depuis 

le début d’année 2024, les pays doivent à nouveau respecter le critère de 3 % de déficit, sous peine d'une 

procédure de déficit excessif. Selon les budgets prévisionnels, le solde budgétaire de la zone reculerait de -0,4 

point à -2,8 % du PIB en 2024, avec de forts écarts entre pays. La France, l’Italie (-4,4 % du PIB) et l’Espagne 

(-3,2 %) prévoient des déficits supérieurs à 3 %, qui s’appuient par ailleurs sur des prévisions de croissance 

optimistes pour ces pays. 

 

Concernant l’Italie, la Commission Européenne estime que le déficit ne passera sous les 3 % qu’en 2026 et 

invite le gouvernement à réaliser les corrections nécessaires d’ici au printemps, date de la revue définitive. La 

moindre différence d’estimation du PIB impacte la trajectoire de dette qui, selon la CE augmentera à 140,6 % 

fin 2024, alors que Rome la voit reculer à 140,1 %. 

 

L’Italie, comme la France, font parties des pays ayant à la fois des perspectives de croissance relativement 

faibles (autour de 1,5 % en moyenne entre 2022 et les prévisions d’ici 2025) et une dette stable mais à un 

niveau élevé (140 % et 110 %). A contrario, le Portugal et la Grèce disposent de perspectives de croissance 

favorables (3 % et 2,8 % en moyenne entre 2022 et 2025) et devraient en outre voir leur dette chuter de 38 et 

59 points entre 2020 et 2025, à 97 % et à 148 % de PIB, soit 19 et 33 points de moins qu’avant la crise Covid. 

 

C’est la France qui aura le volume d’émissions nettes d'obligations d’Etat (déduction faite des titres arrivant à 

échéance) le plus élevé à absorber par les investisseurs cette année, à environ 130 milliards d'euros (stable par 

rapport à 2023), suivie par l'Allemagne et l’Italie avec 70 milliards (en baisse) 

 

Dans ce contexte, le risque de crise souveraine en zone euro paraît limité à court terme. Il existe cependant 

des risques en Italie et dans une moindre mesure en France. Un dérapage budgétaire ou un ralentissement de 

l’économie plus fort qu’attendu (surtout en Italie) déclencherait une procédure de déficit excessif de l’UE, et 

rendrait les obligations italiennes inéligibles à l'instrument d’achat de dette de la BCE, ce qui pourraient raviver 

la nervosité des marchés sur la dette italienne. 
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La moyenne des offres du mois de janvier se situe à 3,71 % pour un emprunt de 15 ans et 3,75 % pour un 

emprunt de 20 ans. La tendance au regard du contexte actuel est à la baisse. 

 

Ratio d’endettement :  

 

Annuité de la dette / Recettes réelles de fonctionnement : Il est communément admis en analyse financière 

que l’annuité de dette ne doit pas dépasser 25 % des recettes réelles de fonctionnement.  
 

 2022 2023 

Annuité de la dette (1) 1 630 190 € 1 669 381 € 

Recettes réelles de fonctionnement (2) 17 390 416 € 18 418 958 € 

Ratio (1) / (2) 9,37 % 9,06 % 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Évolutions des recettes 
 

RÉTROSPECTIVE FINANCIÈRE 
2022-2023 

BUDGET PRINCIPAL 
 

 

RECETTES COURANTES DE FONCTIONNEMENT (en euros) 

    

LIBELLE CHAPITRES / dont articles CFU 2022 
CFU 2023      

PROVISOIRE 

atténuations de charges 
(rbts/charges de personnel) 

013 224 971 172 133 

        

produits des services 70 570 031 736 489 

        

impôts et taxes 73 11 369 189 12 040 042 

dont CFE THRS TF et TFNB 73111 7 386 346 7 964 305 

dont Taxe ad. droits de 
mutations 

73123 241 575 236 829 

dont FNGIR 73221 670 450 670 450 

Attribution de compensation 73211 2 612 989 2 612 989 

dont Taxe sur l'électricité 73141 224 646 344 321 

dont TLPE 73174 68 964 62 248 

autres impôts locaux ou 
assimilés 7318 

41 132 583 

dont fonds péréquation ress. 
Inter. Co (FPIC) 

732221 123 087 148 318 

        

dotations, subventions et 
participations 

74 4 429 775 4 895 267 

dont DGF 
74111/741121/  
741123/741127 

2 762 286 2 887 079 

dont FCTVA 744 22 657 13 464 



 

Page 42 sur 100 

 

dont autres (subvt fonct. 
Compensations exo fiscales…) 

74833/7473/ 74718/74712/ 
748312/747822/747888/7485 
/7472/74741/ 7484/747818 

1 506 059 1 531 831 

dont  filet de sécurité 74888 138 773 462 892 

        

autres produits de gestion 
courantes (revenus des 
immeubles, redevance versée 
par fermiers, loc salles…) 

75 186 639 174 295 

        

TOTAL RECETTES DE GESTION    16 780 606 18 018 227 

        

produits financiers  
(dont fond de soutien) 

76 328 813 328 880 

        

produits exceptionnels 77 280 998 71 851 

        

reprises provisions semi-
budgétaires 

78 0 0 

        

TOTAL RECETTES RÉELLES DE 
FONCTIONNEMENT 

  17 390 417 18 418 959 

    

opérations d'ordre entre 
sections (écritures de cessions) 

042/043/      7761 102 663 153 931 

        

TOTAL RECETTES RÉELLES DE 
FONCTIONNEMENT 

  17 493 079 18 572 889 
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Les chiffres de 2023 présentés ci-dessus sont provisoires, dès lors que les comptes entre l’ordonnateur et le 

comptable ne sont pas arrêtés.  

 

1. LE PRODUIT DES SERVICES ET DU DOMAINE (chap. 70) 

 

En 2023, les produits des services et du domaine sont constatés à la hausse par rapport à 2022 pour atteindre 

un montant de 736 489 € contre 570 031 € soit + 166 458 €. La collectivité a retrouvé le niveau enregistré sur 

l’exercice 2019 (0,6M€). 

 

2. LES DOTATIONS ET LES RECETTES FISCALES (chap.73 et 74) 

 

En consolidant les deux chapitres (15,8M€ en 2022 et 16,9M€ en 2023), la hausse des recettes s’explique 

principalement par l’application du coefficient de revalorisation forfaitaire des valeurs locatives cadastrales 

(+7,1 % sur l’exercice 2023). 

Cette évolution permet de dégager un produit fiscal annuel supplémentaire tout en respectant l’engagement de 

la collectivité de maintenir le niveau de la fiscalité. 

 

 

Pour les budgets annexes 2023 du camping et du cinéma, la présentation générale de la section de 

fonctionnement est : 

 

Budget camping : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  DÉPENSES RECETTES 

Dépenses et recettes  37 707,00 € 120 000 € 

 

Budget cinéma : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  DÉPENSES RECETTES 

Dépenses et recettes  44 320,06 € 44 320,06 €  

 

La gestion de ces deux budgets est confiée à des concessionnaires.  
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LA STRATÉGIE POLITIQUE ET FINANCIÈRE 2024 
 

 

Ces orientations budgétaires s’inscrivent dans la stratégie financière volontariste décrite en 2022 guidée par 

4 grandes orientations : 

 

- Maîtrise des dépenses de fonctionnement ; 

- Politique fiscale de maintien des taux ; 

- Maintien de l’effort d’investissement ; 

- Contenir le stock de dette en mobilisant une ingénierie financière. 
 

Le choix a été fait d’affronter l’adversité sans augmentation de la fiscalité locale, par la maîtrise des dépenses 

de fonctionnement, les différentes optimisations génératrices de recettes et par une approche sélective de nos 

besoins en investissement. 

 

Une brigade de sobriété énergétique est en charge au sein de la ville du respect scrupuleux des consignes au 

niveau des fluides. Chacun est acteur et nous appelons à la vigilance de chacun sur cette thématique. 

 

Enfin les projets importants en investissement ne seront lancés que lorsque le plan de financement sera bouclé 

afin de ne pas répéter les erreurs du passé. 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Orientations 2024 
 

Les dépenses de fonctionnement :  

 

Les dépenses de fonctionnement ne peuvent être maîtrisées sans traiter l’ardoise laissée avec des bâtiments 

vétustes (toitures, chaudières), des postes découverts, une absence de stratégie patrimoniale, une charge lourde 

des emprunts…. Cet effort intense et tous azimuts de rattrapage portera ses fruits mais la liste des interventions 

à effectuer est longue et prendra un temps important.  Or la maitrise des dépenses de fonctionnement est une 

condition sine qua non pour développer un programme d’investissement ambitieux et dynamique. 

 

Les charges de centralité sont un débat important, sans renier le rôle de Ville, il serait important de mesurer 

finement ce niveau de charges. 

On entend par charges de centralité, les principaux services supportés par les villes centres qui bénéficient à 

plus que leurs habitants. Les habitants sont définis comme les personnes résidant sur le territoire de la 

commune et pas tous ceux qui y ont une activité. 

 

Il existe un dispositif régi par le Code Général des Collectivités Territoriales, celui du pacte financier et fiscal. 

Ce dernier a pour finalité de réduire les inégalités de ressources et de charges sur un territoire, via des 

débats entre représentants des communes, qui peuvent porter sur : 

• Les efforts de mutualisation des recettes et des charges déjà engagés ou envisagés à l'occasion des transferts 

de compétences 

• Les règles d'évolution des attributions de compensation 

• Les politiques communautaires poursuivies au moyen des fonds de concours ou de la dotation de solidarité 

communautaire : un axe fort de la politique intercommunale avec 700 000 € de fonds de concours à affecter 

au niveau de la Ville centre sur 2024, 2025 et 2026 

• La répartition des prélèvements ou reversements au titre du Fonds national de péréquation des ressources 

intercommunales et communales. 

 

Enfin la volonté est d’animer et d’entretenir la dynamique de la Ville sur de nombreux aspects (sportifs, 

culturels, associatifs…) et à travers différents labels « terre de jeux », « territoire engagé pour la nature ». Le 

point d’orgue sera l’accueil d’un évènement mondial sur la ville, c’est-à-dire une arrivée du tour de France le 

9 juillet. Budgétairement cette opération exceptionnelle sera intégrée à hauteur d’un peu plus de 200 000 € 

mais avec des financements venant de nos partenaires et un impact non négligeable sur notre territoire. 

 

Dans l’étude de l’AD2T, on peut noter que pour 1 euro investi, c'est 5,54 euros de retombées économiques1, 

« Le Tour de France apparait ainsi comme créateur de ressources économiques ». Sachant que l’étape se 

situe après une journée de repos ainsi les retombées devraient être plus importantes qu’en 2013.  

 

Enfin une enveloppe conséquente de 75 000 € sera affectée afin de traiter des voiries pour les « réparer », 

d’où l’inscription en fonctionnement.  

 

Concernant l’enveloppe relative au chapitre 65, cette dernière sera stable de BP à BP et les subventions aux 

associations seront ainsi stables globalement.   

 

Pour la masse salariale les éléments ont été traités dans la partie spécifique ci-dessus. 

 

Enfin tendanciellement du fait du désendettement les charges financières vont diminuer entre 2023 et 2024 

malgré la hausse des taux enregistrés sur les nouveaux emprunts. 

 

 
1 La mesure de l’impact économique du Tour de France 2013 à Saint-Amand-Montrond, L’Agence de Développement du 

Tourisme et des Territoires du Cher 
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Les recettes de fonctionnement :  

 

L’année 2024 sera marquée par un maintien des taux de la fiscalité directe locale.  

 

Depuis la loi n°2017-1837 de finances pour 2018 du 30 décembre 2017, les valeurs locatives cadastrales sont 

revalorisées chaque année au moyen d’un coefficient forfaitaire qui tient compte de l’indice des prix à la 

consommation harmonisé (IPCH) publié par l’INSEE au mois de novembre précédent la taxation. 

 

En 2024, compte tenu de la valeur de l’IPCH constatée en novembre 2023, le coefficient de revalorisation est 

fixé à 1,039, soit une augmentation forfaitaire de 3,9 % de la base de calcul des propriétés bâties (hors locaux 

professionnels) et non bâties. Dans le projet de budget primitif l’hypothèse de construction se base sur un 

maintien des taux et une évolution forfaitaire de 3,5 %. 

 

 

 Depuis 2006 Depuis 2017 
Depuis 2021 Depuis 

2022 

Objectif 

2024 

Taxe d’habitation sur les 

résidences secondaires 

(THRS)** 

27,29 % 26,10 % 26,10 %** 26,10 % 26,10 % 

Taxe Foncière Bâti 

(TFPB) réforme 2021 taux 

communal + taux 

départemental* 

29,68 % 28,38 % 48,10 %* 48,10 % 48,10 % 

Taxe Foncière Non Bâti 

(TFNB) 
61,91% 59,20 % 59,20 % 59,20 % 59,20 % 

 

 

Les dotations ne seront pas impactées avec normalement des évolutions positives qui demandent à être 

confirmées par les notifications. La maquette budgétaire 2024 intègre à ce stade les éléments notifiés en 2023 

sans hypothèse à la hausse. Il faut être prudent car la population financière est légèrement supérieure à 10 000 

habitants (il manque le nombre de résidences secondaires pour confirmer ou infirmer cette hypothèse), un 

passage en dessous entraînera une diminution des dotations comme en 2021 (cf. le graphique ci-dessous). 
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Il faut souligner que le solde du filet de sécurité 2022 a été versé sur l’exercice 2023 à hauteur de 323 803 €, 

la collectivité ne s’est pas inscrite dans le dernier dispositif car les critères d’éligibilité n’étaient pas remplis. 

Le filet de sécurité a particulièrement amorti la situation de l’inflation sur les années 2022 et 2023. 

 

Les produits des services devraient évoluer en lien avec le nombre de personnes fréquentant les différentes 

structures (périscolaire, cantine, école de musique, école d’art,…) en lien avec les tarifs votés lors de la séance 

du conseil municipal du 7 décembre 2023.  Il convient de rappeler que la participation des usagers est tout à 

fait minime dans le coût global d’une politique publique. 
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SECTION D'INVESTISSEMENT 
État des dépenses 2023 et orientations 2024 

 

L’enveloppe budgétaire, telle qu’elle est inscrite dans la section d’investissement, comprend les études, la 

réalisation de travaux, le versement de fonds de concours, ainsi que les acquisitions de biens mobiliers et 

immobiliers.  

 

➔ État des dépenses 2023 (en TTC) 

En 2023, les dépenses d’équipements s’élèvent à 2 576 771 € (restes à réaliser compris).  

 

Mémo sur les investissements de 2023 (liste non exhaustive) :   

 

• Poursuite des investissements dans les bâtiments : chaudières, toitures, travaux de mise aux normes en 

termes de sécurité (installation d’alarmes dans divers bâtiments) ; 

• Fonds de concours éclairage public changement des ballons fluo en LED phase 1 ; 

• La rénovation énergétique de l’ancienne école maternelle du Vernet ; 

• Immeuble Mutin : réfection complète de la toiture ; 

• Réalisation d’un parking au niveau du lycée Jean-Moulin afin d’accompagner la sécurisation des 

sorties du lycée et du collège ; 

• Aménagement du parc Montagnac avec des aires de jeux, un arbre connecté, du mobilier… et poursuite 

des études de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement du Parc Montagnac et la réhabilitation du 

bâtiment ; 

• Acquisitions d’équipements et/ou véhicules légers ; 

• Signalisation horizontale : aires de covoiturage ; 

• Investissement annuel des services : matériels informatique, petits matériels…  

• Relève de concessions ; 

• Acquisition de têtes thermostatiques afin d’équiper les gymnases ; 

• Acquisition d’instruments de musique pour notre Ecole municipale de musique (1 saxophone, 1 

guitare, 1 clavier…) ; 

• Place de la République : lancement du marché et relevé topographique ; 

 

 

 

➔ Orientations 2024 (liste non exhaustive, liste présentée durant la commission urbanisme et travaux) : 

• Investissement annuel des services : matériels informatique, petits matériels… ; 

• Le « Grand Pré » création de voirie et de réseaux (AP) lancement du marché de maîtrise d’œuvre pour 

une traduction physique en fin d’année 2024, 2025 et 2026 ;  

• La finalisation de la rénovation énergétique de l’ancienne école maternelle du Vernet ; 

• Fonds de concours éclairage public changement des ballons fluo en LED phase 2 ; 

• Aménagement du parc Montagnac avec des aires de jeux, un arbre connecté, du mobilier,… et 

poursuite des études de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement du Parc Montagnac et la réhabilitation 

du bâtiment ; 

• Appel à un assistant à maîtrise d’ouvrage pour élaborer l’étude de faisabilité d’un réseau de chaleur 

Bois énergie géothermie ; 

• Finalisation du parking au niveau du lycée Jean-Moulin afin d’accompagner la sécurisation des sorties 

du lycée et du collège solde des travaux ; 

• Lancement d’un diagnostic archéologique et d’une maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de la place 

de la République ; 

• Mise en place de conteneurs enterrés place du marché travaux ; 
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• Poursuite des investissements dans les bâtiments : chaudières, toitures, travaux de mise aux normes en 

termes de sécurité (différents équipements de sécurité à la pyramide des métiers d’arts, …) ; 

• Le lancement d’une maitrise d’œuvre pour le projet lié au site du gymnase baraton  

• La mise en place d’un plan pluriannuel de relèves de concessions. 

 

L’inscription budgétaire 2024 devrait être de l’ordre de 1 700 000 €. 

La priorisation des investissements tiendra notamment compte des subventions mobilisables et des dépenses 

de fonctionnement induites.   

 

Les projets liés à l’aménagement de la place de la République et la deuxième phase d’aménagement de 

Montagnac seront inscrits au budget primitif que dans le cadre d’un plan de financement bouclé. C’est-à-dire 

que si les notifications interviennent après le vote du budget primitif une décision modificative sera proposée 

afin d’inscrire les crédits liés à ces deux opérations. 

 

Sur les projets (hors investissements annuels des services) : 

 2024 2025 2026 

Aménagement du parking afin 

d’accompagner la sécurisation 

des sorties du lycée et du 

collège Jean Moulin 

Fin de l’opération au 

printemps 

  

Aménagement d’un 

conteneurs places du marché 

Fin de l’opération au 

printemps 

  

Aménagement de l’ancienne 

école maternelle du Vernet 

Fin de l’opération au 

printemps 

  

Aménagements sécurité au 

niveau de la voirie 

(ralentisseurs)  

2 aménagements par 

an en fonction des 

coûts 

2 aménagements par an 

en fonction des coûts 

2 aménagements par an 

en fonction des coûts 

Le « Grand Pré » création de 

voirie et de réseaux (AP) 

Lancement de la 

maîtrise d’œuvre au 

printemps 

Début de l’opération Finalisation de la 

première tranche en fin 

d’année 

2ème phase d’aménagement de 

Montagnac 

Début de l’opération 

si plan de 

financement complet 

Fin de l’opération si 

plan de financement 

complet 

 

Place de la République Début de l’opération 

si plan de 

financement complet 

Fin de l’opération si 

plan de financement 

complet 

 

Un aménagement sportif au 

niveau du Vernet 

Début de l’opération 

si plan de 

financement complet 

Fin de l’opération si 

plan de financement 

complet 

 

Renaturation des cours 

d’école 

Lancement de la 

maîtrise d’œuvre au 

printemps 

En fonction des 

conclusions du maître 

d’œuvre mais le 

principe est de traiter à 

minima une école  

En fonction des 

conclusions du maître 

d’œuvre mais le principe 

est de traiter à minima 

une école  

Plan pluriannuel de relèves de 

concessions au cimetière des 

muriers 

80 à 100 concessions 

relevées 

80 à 100 concessions 

relevées 

80 à 100 concessions 

relevées 

Projet du gymnase Baraton Lancement de la 

maîtrise d’œuvre au 

printemps 

Début de l’opération si 

plan de financement 

complet 

Fin de l’opération si plan 

de financement complet 

Réseau de chaleur urbain Fin de l’étude de 

faisabilité 

Si étude concluante 

préparation d’une DSP 

(si format juridique 

retenu) 

Lancement de la 

consultation et choix du 

prestataire  
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L’objectif d’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des 

remboursements de dette est estimé à -423 260 € sur le budget primitif 2024 (1 200 000 € d’emprunts – 

1 623 260 € de remboursements de dette).  

 

Pour les budgets annexes 2023 du camping et du cinéma, la présentation générale de la section 

d’investissement est indiquée ci-dessous : 

 

Budget camping : 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT  DÉPENSES RECETTES 

Dépenses et recettes     90 000 € 93 000 € 

 

Les dépenses concernent le versement de la subvention liée aux investissements. 

Les recettes concernent les écritures d’amortissements liées au versement de la subvention. 

 

 

Budget cinéma : 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT  DÉPENSES RECETTES 

Dépenses et recettes 0 € 9 530,00 € 

 

Les recettes concernent les écritures d’amortissements. 
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RATIOS PERMETTANT D’ATTEINDRE LES 

OBJECTIFS LIÉS A LA STRATÉGIE 

FINANCIÈRE 
I] Contenir la dette avec une capacité de désendettement en deçà des 10 années 

 

Calcul de la capacité de désendettement (en année) du budget principal :  

 

 2023 

Encours de dette (1) 18 349 827 € 

CAF brute (2)   2 081 039 € 

Ratio (1) / (2)    8,82 ans soit 9 ans 

(1) encours de dette déduction du fonds de soutien en 2023 

(2) CAF brute hors fonds de soutien. 

 

La préconisation nationale, en termes de bonne gestion, cible un ratio maximal de : 

- 12 ans (nombre d’années de CAF nécessaire pour rembourser la dette) – strate démographique de plus 

de 10 000 habitants ; 

- 10 ans – strate démographique de moins de 10 000 habitants. 

Pour rappel, la capacité d’autofinancement participe au financement des investissements. 

L’objectif est de se maintenir en dessous de 10 années en moyenne sur la durée du mandat.  

 

II] Maintenir l’effort d’investissement en maîtrisant la section de fonctionnement 

 

Calcul du taux d’épargne brut du budget principal  

 

 2023 

Epargne brute (1) 2 409 765 € 

Recettes réelles de 

fonctionnement (2) 

18 418 959 € 

Ratio (1) / (2) en %   13,08 % 

 

L’objectif est de se maintenir en moyenne au-dessus des 10 % et de se situer dans l’idéal à 15 %. 

 

III] Investir pour le long terme dans le cadre d’une programmation pluriannuelle ambitieuse et 

financée 

 2023 

Niveau d’investissement, restes 

à réaliser compris (1) 

2 576 771 € 

Niveau de subventions RAR, 

restes à réaliser compris (2) 

576 335 € 

Financement des investissements 

par des subventions (2/1) 

   22,37 % 

Delta de l’encours de dette  

2022-2023 

- 469 381 € 

 

L’objectif est d’améliorer le financement des investissements tout en ne dégradant pas le delta de l’encours 

de dette. 

 

 



 

Page 52 sur 100 

 

IV] Les évolutions prévisionnelles anticipées au titre du budget 2024 

 

 BP 2023 BP 2024 Evolution en % Evolution en 

valeur 

Dépenses réelles 

de 

fonctionnement  

17 557 560,70 €* 17 112 340 € -2,5 % -445 220,70 € 

Recettes réelles 

de 

fonctionnement  

17 486 244 € 17 751 112 € +1,5 % + 264 868 € 

 

*En 2023 en retraitant le chapitre 67 (charges exceptionnelles) à 10 000 € ; hors retraitement 20 403 143,95 

€ soit -16,1 % (- 3 290 803,95 €). Concernant les dépenses réelles de fonctionnement, la collectivité est ainsi 

en lien avec l’objectif de progression de leurs dépenses de fonctionnement chaque année inférieure de 0,5 % 

à l’inflation en affichant une baisse prévisionnelle des dépenses (crédits inscrits, de budget à budget). 

 

 

 CFU prévisionnel 

2023 

CFU prévisionnel 

2024 

Epargne brute 

prévisionnelle 

(CFU) = RRF - 

DRF 

2 477 519,63 € 1 623 000 € 

Epargne nette 

prévisionnelle 

(CFU) = EB – 

remboursement  

688 519,09 € 0 € 

Endettement 

prévisionnel de 

fin d’exercice 

23 313 125,65 € 22 889 865,65 € 
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ANNEXE 1 DIAGNOSTIC TERRITORIAL DU DEPARTEMENT DU CHER : CHIFFRES CLEFS 

ET ENJEUX (EXTRAIT) 
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 ANNEXE 2 DETTE (analyse de TAELYS notre assistant à maîtrise d’ouvrage dette) 

 

 

Synthèse 

En date du 01/01/2024 

 

 

Nombre de financements  22 

22 234 911€ 

CRD 

(au 01/01/2024) 

Durée de vie résiduelle  22 ans et 10 mois 

Durée de vie résiduelle moyenne 14 ans et 9 mois 

 

 

Taux fixe (part de l'encours) 89,51% 

3,43% 

Taux d'intérêt moyen 

(30E/360, 2024) 

Taux variable (part de l'encours) 0% 

Taux structuré (part de l'encours) 10,49% 

 

 

Capital 1 602 K€ 

2 359 811€ 

Annuité 

(due sur 2024) 

Intérêts 758 K€ 

ICNE au 31/12/2024 251 K€ 

 

 

€ster 3,88% ➡ (3,88% au 01/01/2024)  
2,16% 

Taux fixe 15 ans 

 ➡ (2,16% au 01/01/2024) 

Taux fixe 10 ans 2,19% ➡ (2,19% au 01/01/2024)  

Taux fixe 20 ans 2,15% ➡ (2,14% au 01/01/2024)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Taux fixes en amortissement trimestriel constant, 30E/360, hors marge bancaire. 
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EVOLUTION DU CAPITAL RESTANT DÛ ET DU TAUX MOYEN SUR LES 5 PROCHAINES ANNEES 
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REPARTITION PAR BUDGET 

 

 

Budget Date d'échéance Intérêts de l'exercice Encours Nombre DVM DVR Taux moyen (Ex/360) Poids 

Principal 02/11/2046 757 619,48€ 22 234 911,37€ 22 7,65 22,85 3,43% 100,00% 

 

  



 

Page 94 sur 100 

 

SUIVI BUDGETAIRE 

 

 

  Echéance 

Periode CRD initial Capital Intérêt 
Frais et 

commissions 
Total 

01/2024 22 265 353,38€ 66 439,27€ 21 571,56€ 0,00€ 88 010,83€ 

02/2024 22 198 914,11€ 40 082,59€ 16 003,30€ 0,00€ 56 085,89€ 

03/2024 22 158 831,52€ 60 835,26€ 47 013,66€ 0,00€ 107 848,92€ 

04/2024 22 097 996,26€ 258 177,89€ 127 793,50€ 0,00€ 385 971,39€ 

05/2024 21 839 818,37€ 40 373,85€ 15 712,04€ 0,00€ 56 085,89€ 

06/2024 21 799 444,52€ 193 021,08€ 175 754,14€ 0,00€ 368 775,22€ 

07/2024 21 606 423,44€ 565 496,94€ 189 192,08€ 0,00€ 754 689,02€ 

08/2024 21 040 926,50€ 40 667,85€ 15 418,04€ 0,00€ 56 085,89€ 

09/2024 21 000 258,65€ 61 821,95€ 45 984,97€ 0,00€ 107 806,92€ 

10/2024 20 938 436,70€ 51 170,28€ 16 220,31€ 0,00€ 67 390,59€ 

11/2024 20 887 266,42€ 40 964,56€ 15 121,33€ 0,00€ 56 085,89€ 

12/2024 20 846 301,86€ 183 140,03€ 71 834,55€ 0,00€ 254 974,58€ 
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PROFIL D'EXTINCTION 

 

 

Date Capital restant dû Evolution (%) Evolution 

31/12/2023 22 265 353,38€   

31/12/2024 20 663 161,83€ -7,20% -1 602 191,55€ 

31/12/2025 19 017 622,17€ -14,59% -3 247 731,21€ 

31/12/2026 17 326 706,81€ -22,18% -4 938 646,57€ 

31/12/2027 15 641 941,82€ -29,75% -6 623 411,56€ 

31/12/2028 14 152 485,79€ -36,44% -8 112 867,59€ 

31/12/2029 12 633 167,32€ -43,26% -9 632 186,06€ 

31/12/2030 11 074 778,63€ -50,26% -11 190 574,75€ 

31/12/2031 9 818 822,98€ -55,90% -12 446 530,40€ 

31/12/2032 8 578 379,35€ -61,47% -13 686 974,03€ 

31/12/2033 7 301 597,92€ -67,21% -14 963 755,46€ 

31/12/2034 6 003 361,78€ -73,04% -16 261 991,60€ 

31/12/2035 4 655 948,53€ -79,09% -17 609 404,85€ 
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REPARTITION PAR RISQUE 

 

 

Indexation CRD Poids Nombre Taux moyen - (ex/360) Intérêts de l'exercice Durée résiduelle CRD au 31/12/2024 

Fixe 19 902 194,37€ 89,51% 21 3,18% 628 367,52€ 22 ans 10 mois et 1 jour 18 462 140,17€ 

Structure 2 332 717,00€ 10,49% 1 5,54% 129 251,96€ 2 ans et 5 mois 2 201 021,66€ 
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REPARTITION PAR INDEXATION 

 

 

Indexation Nombre de lignes CRD Poids 

Taux fixe 21 19 902 194,37€ 89,51% 

Euribor 12m 1 2 332 717,00€ 10,49% 
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REPARTITION PAR PRETEUR 

 

 

Banque  Encours Nombre de produits en vie Poids 

Société de Financement Local 
 

10 950 820,04€ 5 49,25% 

Crédit Agricole Centre Loire 
 

4 985 417,51€ 9 22,42% 

Caisse d'Epargne Loire-Centre 
 

2 699 421,07€ 4 12,14% 

Dexia 
 

2 271 897,79€ 1 10,22% 

La banque postale 
 

710 000,00€ 2 3,19% 

Crédit Mutuel du Centre 
 

617 354,96€ 1 2,78% 
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SYNTHESE DES MARCHES 

 

VOTRE PORTEFEUILLE 

 

       
Prochaine 

échéance 
  

Référence Nature 
Contrepartie 

(nom usuel) 
CRD Indexation Indexation Budget Taux 

Date de 

fin 
Objet 

161 
Emprunt 
bancaire 

CA Centre 
Loire 

241 673,90€ Taux fixe à 4,29% 4,29% 
Principal 
(100,00 %) 

4,29% 04/04/2027 
Divers travaux 

(bibliothèque, esp ch 

de la cour..) 

162 
Emprunt 

bancaire 
CA Centre 

Loire 
219 665,26€ Taux fixe à 4,79% 4,79% 

Principal 

(100,00 %) 
4,79% 10/08/2027 

Travaux Centre 

Balnéoludique 

167 
Emprunt 
bancaire 

SFIL 320 833,55€ Taux fixe à 4,89% 4,89% 
Principal 
(100,00 %) 

4,89% 01/10/2037 
Travaux abattoir 

(47%) et centre 

balnéo (53%) 

168 
Emprunt 

bancaire 
CE Loire-

Centre 
521 197,05€ Taux fixe à 5,06% 5,06% 

Principal 

(100,00 %) 
5,06% 25/12/2027 

Travaux Centre 

balnéoludique 

169 
Emprunt 

bancaire 
SFIL 323 000,00€ Taux fixe à 4,72% 4,72% 

Principal 

(100,00 %) 
4,72% 01/07/2033 

Travaux centre 

balnéoludique 

171 
Emprunt 

bancaire 
CA Centre 

Loire 
61 566,07€ Taux fixe à 4,47% 4,47% 

Principal 

(100,00 %) 
4,47% 17/04/2028 

travaux charles de la 

cour 

177 
Emprunt 

bancaire 
SFIL 2 332 717,00€ 

Si Euribor 12m 

Postfixé <= 6% 

alors Taux fixe à 
5,45% sinon 4 * 

(Euribor 12m 

Postfixé - 6%) + 
5,45% 

5,54% 
Principal 

(100,00 %) 
5,45% 01/06/2036 

Fixation de taux 

(fiche 156) 

418 
Emprunt 

bancaire 
SFIL 4 864 175,00€ Taux fixe à 3,41% 3,47% 

Principal 

(100,00 %) 
3,41% 01/07/2036 

Refinancement fiche 

102 
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419 
Emprunt 
bancaire 

SFIL 3 110 094,49€ Taux fixe à 3,50% 3,56% 
Principal 
(100,00 %) 

3,50% 01/04/2036 
Refinancement fiche 
157 

420 
Emprunt 
bancaire 

CE Loire-
Centre 

801 120,03€ Taux fixe à 1,68% 1,68% 
Principal 
(100,00 %) 

1,68% 21/12/2045 
Investissements 
pluriannuels 

421 
Emprunt 
bancaire 

CE Loire-
Centre 

818 143,33€ Taux fixe à 1,77% 1,77% 
Principal 
(100,00 %) 

1,77% 30/06/2046 
Investissements 
pluriannuels 

422 
Emprunt 
bancaire 

CA Centre 
Loire 

669 094,12€ Taux fixe à 1,92% 1,92% 
Principal 
(100,00 %) 

1,92% 07/11/2043 
Dépenses 
investissement 

423 
Emprunt 
bancaire 

CA Centre 
Loire 

656 649,73€ Taux fixe à 1,34% 1,34% 
Principal 
(100,00 %) 

1,34% 12/10/2039 
Dépenses 
investissement 

424 
Emprunt 
bancaire 

CE Loire-
Centre 

558 960,66€ Taux fixe à 1,39% 1,39% 
Principal 
(100,00 %) 

1,39% 01/07/2039 
Dépenses 
investissement 

425 
Emprunt 
bancaire 

CA Centre 
Loire 

300 655,51€ Taux fixe à 0,72% 0,72% 
Principal 
(100,00 %) 

0,72% 30/10/2040 
Création cantine 
Mallard 

426 
Emprunt 
bancaire 

La banque 
postale 

488 125,00€ Taux fixe à 0,84% 0,84% 
Principal 
(100,00 %) 

0,84% 01/09/2041 
Travaux sur batiments 
communaux 

427 
Emprunt 

bancaire 
La banque 

postale 
221 875,00€ Taux fixe à 0,84% 0,84% 

Principal 

(100,00 %) 
0,84% 01/09/2041 

Réhabilitation 
structure petite 

enfance 

428 
Emprunt 

bancaire 
CA Centre 

Loire 
1 021 468,94€ Taux fixe à 0,97% 0,97% 

Principal 

(100,00 %) 
0,97% 02/11/2046 Voirie 

429 
Emprunt 

bancaire 
CM du Centre 617 354,96€ Taux fixe à 2,25% 2,25% 

Principal 

(100,00 %) 
2,25% 30/09/2042 Investissements 2022 

430 
Emprunt 

bancaire 
CA Centre 

Loire 
624 848,27€ Taux fixe à 2,59% 2,59% 

Principal 

(100,00 %) 
2,59% 25/11/2042 Investissements 2022 

431 
Emprunt 

bancaire 
CA Centre 

Loire 
1 189 795,71€ Taux fixe à 3,68% 3,68% 

Principal 

(100,00 %) 
3,68% 22/09/2043  

Bail 

emphytéotique 
Emprunt 

bancaire 
Dexia 2 271 897,79€ 

Taux fixe à 

5,535% 
5,53% 

Principal 

(100,00 %) 
5,54% 24/06/2038 Salle Aurore 
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Monsieur le Maire

Emmanuel RIOTTE

Directeur Général des 
Services

Morgan di PIZZO

DEPARTEMENT 
SERVICES A LA 
POPULATION

Belinda CHALMIN

Service à la 
Population, Elections 
et Affaires funéraires

Belinda CHALMIN

France Services

Conseiller numérique

Médiation pour 
l'accès aux droits et 

aux services

DEPARTEMENT 
PATRIMOINE ET 

ENERGIE

Chantal CABAT

Grands Projets et 
Energie

Ludovic COUTURE

Urbanisme et 
Environnement

Chantal CABAT

Accessibilité Santé 
Sécurité Incendie

Jean-Yves PIROCHE

DEPARTEMENT 
TECHNIQUE

Laurent JACQUET

Environnement

Ludovic LALLIER

Espaces verts et 
équipements sportifs

Xavier GOHLER

Bâtiments et génie 
civil

Propreté urbaine

Dominique MATLY

Mécanique

Régis LAINE

Manutention et 
manifestation

Olivier MORTREUX

Responsable Adjoint

Régis LAINE

Pôle Administratif et 
Financier

Christelle GONNET

DEPARTEMENT 
CULTURE ET SPORT

Bertrand Le Bars

Ecole Municipale de 
Musique Jean 

FERRAGUT

Emilie POINGT

Ecole Municipale 
d'Art Théogène 

Chavaillon

Andrej PEZELJ

Bibliothèque 
Municipale Isabel 

Godin

Delphine DALIX

Musée Saint Vic

Inès BECUAU

Sports

Laurent DUVAUCHEL

Pôle d'entraînement 
cycliste Julian 

Alaphilippe

Emilie BAILLY

ArchivesForteresse de 
Montrond 

Pyramide des Métiers 
d'Art

DEPARTEMENT 
PETITE ENFANCE 

JEUNESSE SCOLAIRE 
PARENTALITE

Gaëlle BERTHOMIER

Adjoint :

Affaires scolaires

Valérie SOUDRY

Restauration 
scolaire

Guichet unique

Pôle administratif

Carole FONTAINE

Parentalité

Animation

Cyril DOMINGOS

Centre d'Education 
Routière Municipal

Temps passerelle

Accueil périscolaire

Petite Enfance

Laure SIMONIN

Relais Petite Enfance

Laure SIMONIN

Halte Garderie du 
Vernet

Manon PRINET

Multi-accueil Douce 
Chaume

Emilie BAUDIMANT

Multi-accueil 
Docteur Jacques 

Barry

Lise BOULADE

DEPARTMENT 
RESSOURCES

Morgan di PIZZO

Ressources Humaines

Tiphanie LAMARQUE

Finances

Corinne CAZALS

Commande Publique

Morgan di PIZZO

Informatique

Stéphane PETITJEAN

Contrôle de gestion

Elodie MONMIGNON

Assurance, Transport, 
Fournitures

Bernadette Robrier

Responsable 
affaires générales 

et ORT

Véronique MATHEVON

Subventions,
délégations de service 

public et quartier 
prioritaire de la ville

Jérôme-Louis Tarbouriech 

Accompagnement 
projets ORT et 
métiers d'art

Stéphanie PAYSSAN

Police municipale

Mathéo LAFLEURIEL

Cabinet

Jérôme PINAUD

Secrétariat particulier 
de Monsieur le Maire 

et des élus

Maryline DODEMENT

Réceptions et 
protocole

Directeur Benjamin MORENI

Cheffe Marie BODIN

Communication

Aude BARDIN

 

CCAS 

DEPARTEMENT 

SERVICE AVEC ENCADREMENT DE 

PERSONNEL 

EQUIPE SOUS L’AUTORITE D’UN SERVICE, 

RESPONSABLE D’UNE ACTIVITE AVEC 

ENCADREMENT INTERMEDIAIRE OU PAS 

 

Nathalie François Delmotte 

Olivier MORTREUX 
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Projet de convention de mise à disposition de Monsieur David NOGUERA 

Agent de maîtrise principal 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

ENTRE 

 

La Ville de Saint-Amand-Montrond, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Emmanuel 

RIOTTE, agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 14 mars 2024, dénommée 

"La Ville", 

  

D’une part, 
 

Le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Amand-Montrond, représenté par sa Vice-

Présidente, Madame Isabelle CHAPUT, agissant en vertu de la délibération du Conseil 

d'Administration en date du 13 mars 2024, dénommé "le CCAS", 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Article 1er - Objet 

 

Conformément aux articles L. 512-6 à L. 512-9 et aux articles L. 512-12 à L.512-15 du Code 

Général de la Fonction Publique puis au décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la 

mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics 

administratifs locaux, la Ville met à disposition Monsieur David NOGUERA, Agent de maîtrise 

principal, à disposition du CCAS. 

 

Article 2 – Nature des fonctions exercées par le fonctionnaire mis à disposition 

 

Monsieur David NOGUERA, Agent de maîtrise principal, est mis à disposition du CCAS en vue 

d’assurer les missions de dépannages à domicile auprès des bénéficiaires. 

A ce titre, Monsieur David NOGUERA aura pour principales missions : 

✓ Réalisation des bons de commandes pour l’achat de fournitures ; 

✓ Organisation et prise en charge des interventions (planning, suivi, …) ; 

✓ Contrôle et validation des factures avant transmission au service financier ; 

✓ Entretenir les véhicules de service et matériel utilisé ; 

✓ Réalisation d’une enquête de satisfaction (une fois par an) auprès des bénéficiaires ; 

✓ Rendre compte des situations particulières à sa hiérarchie : difficultés rencontrées…  

 

Article 3 – Durée de la mise à disposition 

 

Monsieur David NOGUERA, Agent de maîtrise principal est mis à disposition du CCAS à hauteur 

de 10 heures par semaine, à compter du 1er avril 2024 pour une durée de trois ans. Toutefois, pour 

des raisons de nécessités de service, le volume horaire hebdomadaire pourra être ajusté.   

 

Cette convention pourra faire l'objet d'une renégociation à la demande de l'une des trois parties. 

 

Convention de mise à disposition auprès du 

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de 

la Ville de Saint-Amand-Montrond 

Monsieur David NOGUERA 

Agent de maîtrise principal 
 



Projet de convention de mise à disposition de Monsieur David NOGUERA 

Agent de maîtrise principal 

Article 4 – Conditions d’emploi du fonctionnaire mis à disposition 

 

Le travail de Monsieur David NOGUERA est organisé par le CCAS.  

 

L'agent est soumis aux dispositions du règlement intérieur du CCAS. Il s'interdit dans l'exercice de 

ses fonctions, toute action ou déclaration contraire aux statuts et décisions du CCAS. Il est lié par 

l'obligation de discrétion professionnelle en ce qui concerne les faits, informations, études, 

décisions dont il a connaissance dans l'exercice de ses fonctions. 

 

La Ville continue à gérer la situation administrative de Monsieur David NOGUERA. 

 

L’agent bénéficie des congés prévus par le statut de la Fonction Publique Territoriale, ainsi que les 

journées exceptionnelles de congé attribuées par la Ville à ses agents. La gestion de tous les congés 

de l'agent reste sous la responsabilité de la Ville. 

 

Les congés de formation professionnelle et de formation syndicale sont du ressort de la Ville. Le 

cas échéant, la Ville s'engage à en informer le CCAS. 

 

Le pouvoir disciplinaire à l'encontre de l'agent ainsi que la notation relèvent exclusivement de la 

Ville. 

 

Article 5 – Rémunération du fonctionnaire mis à disposition 

 

La Ville verse à Monsieur David NOGUERA la rémunération correspondant à son grade. Le CCAS 

ne verse aucun complément de rémunération à Monsieur David NOGUERA sous réserve des 

remboursements de frais. Le CCAS s'engage à rembourser le traitement brut chargé de l'agent, 

augmenté des primes, sur l’ensemble de la période. Le remboursement interviendra à la fin de 

chaque semestre civil, sur production par la Ville d'un état récapitulatif des sommes dues. 

 

Article 6 – Modalités de contrôle et d’évaluation des activités du fonctionnaire mis à 

disposition 

 

A l'issue de la mise à disposition, le CCAS transmet un rapport sur l’activité de Monsieur David 

NOGUERA à la Ville. 

 

En cas de faute disciplinaire, la Ville est saisie par le CCAS. 

 

Article 7 – Fin de la mise à disposition 

 

La mise à disposition de Monsieur David NOGUERA peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 

3 de la présente convention à la demande de : 

 * la Ville de Saint-Amand-Montrond, 

 * le CCAS, 

 * Monsieur David NOGUERA. 

 

La résiliation se fera par une mise en demeure adressée par courrier recommandé avec accusé de 

réception ou remise par un agent assermenté. 

 

La résiliation ne pourra être effective qu'à l'expiration d'un délai de deux semaines après réception 

par les parties de la lettre recommandée. 

 

 

 

 

 



Projet de convention de mise à disposition de Monsieur David NOGUERA 

Agent de maîtrise principal 

Article 8 – Juridiction compétente en cas de litige 

 

En cas de litige, les parties s'engagent à rechercher toute solution par voie amiable de règlement, 

notamment par médiation ou arbitrage, avant de soumettre tout différend au Tribunal Administratif 

d’Orléans. 

 

 

 

                                         Fait à Saint-Amand-Montrond, le  

 

 

 

Pour le Président, par délégation, Le Maire, 

La Vice-Présidente,  

 

 

 

 

 

Isabelle CHAPUT  Emmanuel RIOTTE 

 

 

 

 

 

 

Notifié à l'intéressé le : 

 

Signature de l’intéressé : 
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Convention de restauration n° 

 

Du  

 

La convention est passée entre les soussignés : 

 

Le cercle mixte de l’escadron de gendarmerie mobile de Saint-Amand-Montrond, 

N° SIRENE : 181857574 

Représenté par son directeur, 

Le Maréchal des logis FUNDER Arnaud 

32 rue des Buissonnets - 18200 SAINT-AMAND-MONTROND 

Tél : 02.48.96.90.72 

Mail : cerclemixte.stamand@orange.fr 

 

 Ci-après dénommé le « prestataire » 

         d’une part, 

 

La Ville de Saint-Amand-Montrond 

N° SIRET : 21180197200012 

Représenté par Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire de Saint-Amand-Montrond, dûment autorisé à signer 

cette convention par délibération du Conseil Municipal en date du 14 mars 2024           

2 rue Philibert Audebrand - 18200 SAINT-AMAND-MONTROND 

Tél : 02.48.63.83.00 

 

Ci-après dénommé le « bénéficiaire » 

         d’autre part, 

 

 

 

mailto:cerclemixte.stamand@orange.fr


2  

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

Le présent contrat a pour objet la prestation d’un service de restauration permettant l’alimentation des 

personnels de la Ville de Saint-Amand-Montrond pour le déjeuner. 

 

L’effectif total des agents du bénéficiaire s’élève à plus de 220 agents.  

 

1.1 Nature des prestations 

 

1.1.1 Restauration 

 

Le repas est composé de : 

 

- une entrée 

- un plat principal 

- une salade-fromage 

- un dessert 

- une portion de pain 

 

Le menu, disponible sur la page Facebook du cercle mixte (www.facebook.com/groups/cerclemixtesam/) dès le 

vendredi pour la semaine suivante, peut toutefois être modifié en fonction des contraintes d’approvisionnement. 

Il est également transmis par voie électronique sur la messagerie organique : 

direction.ressources.humaines@ville-saint-amand-montrond.fr pour diffusion ultérieure aux agents. 

 

La réservation peut être réalisée soit par mail à cerclemixte.stamand@orange.fr, par formulaire google (lien 

joint avec le message hebdomadaire des menus) ou bien par téléphone au 02 48 96 90 72, jusqu’à 10H30 le jour 

J. 

 

Lorsque les denrées entrant dans la composition du menu du jour risquent de contrarier les habitudes 

alimentaires (allergies alimentaires) ou la pratique d’une religion, le cercle mixte s’engage à proposer un plat 

de substitution. 

 

Les repas sont consommés dans l’espace restauration du cercle mixte selon la formule du service à table ou du 

buffet selon le menu. Également, un service de restauration à emporter (plat – dessert – boisson sans alcool) est 

proposé au tarif du ticket en vigueur. 

 

 

ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

Les parties désigneront chacune, dans le mois de signature de la convention, un responsable dûment habilité 

pour tout ce qui concerne son exécution. Interlocuteur désigné pour la mise en œuvre de cette convention, il 

engage son service dans les différents échanges. Tout changement de correspondant devra être notifié sans délai 

à l’autre partie. 

http://www.facebook.com/groups/cerclemixtesam/
mailto:direction.ressources.humaines@ville-saint-amand-montrond.fr
mailto:cerclemixte.stamand@orange.fr
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2.1 Modalités d’accès et règles relatives à la sécurité 

 

L’accès à la caserne s’effectue par l’entrée principale sise au 32 rue des Buissonnets, entre 07h30 et 20h00, du 

lundi au vendredi, et de 09h00 à 18h00 le samedi. 

 

Etablissement recevant du public, le cercle est accessible dans le strict respect du règlement intérieur. 

Le contrôle des ayant-droits est réalisé par le personnel à l’accueil du poste de police à partir de la liste 

communiquée par le bénéficiaire et sur présentation d’une pièce d’identité. 

L’accès à tout agent non inscrit sur la liste initiale est subordonné à l’accord préalable du représentant du cercle. 

La gendarmerie nationale se réserve le droit d’interdire l’accès aux personnels du bénéficiaire selon les 

circonstances. Le représentant du cercle en informera celui du bénéficiaire. 

La liste des agents sera communiquée et mise à jour auprès du poste de police de l’unité (gradé de permanence 

et militaires préposés au poste de police) une fois par an, conformément aux engagements précisés dans la 

section 4.2.1. 
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2.2. Horaires des prestations 

 

Le cercle mixte est ouvert du lundi au vendredi de 08h00 heures à 16h00 heures, sauf les jours fériés. Le 

bénéficiaire sera informé par mail des périodes de fermeture du cercle, avec un préavis de 3 jours, sauf urgence 

avérée. 

 

2.3. Respect du règlement intérieur 

 

Les convives accueillis au sein du cercle mixte s’engagent à prendre connaissance et à respecter le règlement 

intérieur du cercle mixte, remis eu représentant du bénéficiaire (cf. annexe 1). Il est par ailleurs consultable dans 

le hall d’accueil du cercle. 

 

ARTICLE 3 – DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention prend effet le 01/04/2024 pour une durée d’un an. 

Elle est renouvelable tous les ans par tacite reconduction dans la limite de trois ans. 

Le bénéficiaire ou le prestataire a la possibilité d’en faire cesser l’effet à tout moment, à la condition expresse 

de prévenir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception, en respectant un préavis de trois 

mois. 

 

3.1 Modification de la convention 

 

Toute modification à la présente convention, définie d’un commun accord entre les parties, donnera lieu à 

l’établissement d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne 

puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux fixés dans la convention. 

 

ARTICLE 4 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

 

4.1. Tarification des prestations 

 

Le contrat est conclu pour un montant de 8,50€ TTC avant participation. 

 

4.2. Participation de la Ville de Saint-Amand-Montrond au prix des repas 

 

La prestation inter-ministérielle d’action sociale (PIM) est accordée aux agents dont la résidence administrative 

est située à Saint-Amand-Montrond, sous réserve que leur indice majoré soit inférieur ou égal à l’indice majoré 

fixé par la circulaire DGAFP-FP/4n°1931 et DB-2B n°256 du 15 juin 1998 relative aux dispositions applicables 

aux agents des administrations centrales et des services déconcentrés de l’Etat en matière de prestations d’action 

sociale à réglementation commune et révisable chaque année, dans la limite de 23 repas par mois et par agent. 

 

Des participations complémentaires peuvent être attribuées par le Conseil municipal de la Ville de Saint Amand 

Montrond.  Elles seront déduites du prix payé par l’agent et seront versées au cercle mixte sur présentation d’une 

facture. 

 

En application avec les conditions sus-citées, le prix du ticket repas figure en annexe 3. 
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Le Cercle Mixte s’engage à n’autoriser, par agent et par jour, qu’un seul droit à subvention-repas, et une seule 

subvention complémentaire « prestation repas » pour les agents qui en bénéficient. 

 

4.2.1. Liste des ayants-droit 

 

La Ville de Saint-Amand-Montrond s’engage à transmettre et à actualiser à minima annuellement une liste de 

ses agents, précisant : 

-Nom/Prénom agent 

-Affectation Département/Service 

-Si éligibilité à la prestation interministérielle à réglementation commune (PIM) 

Les autres agents présenteront leur carte professionnelle ou tout autre justificatif (cf. article 2). 

Afin de bénéficier de la PIM et de la participation de la Ville, les agents devront être en position d’activité. 

Les ayants-droits peuvent venir accompagnés de personnes extérieures à la collectivité. Ces dernières devront 

régler le tarif avant participation, soit 8,50 €TTC. 

 

4.2.2 Délivrance des repas 

 

Le service restauration est assuré du lundi au vendredi de 12h00 à 13h30. Il peut exceptionnellement être 

ouvert le week-end selon l'emploi de l'unité ou dans le cadre de prestations organisées. Le cas échéant, le 

bénéficiaire sera informé par mail des différentes modifications. 

La délivrance du repas s’effectue à l'issue du règlement de la prestation, au niveau de point de vente bar. 

Chaque ticket repas est nominatif et conservé par la direction. 

 

4.2.3 Modalités de règlement 

 

Les repas sont réglés par chèque, carte bancaire ou en espèces et le règlement est effectué par le personnel du 

bénéficiaire avant toute délivrance de la prestation. Aucun crédit ne sera accordé. 

 

4.3 Facturation 

 

La participation de la Ville au prix du repas sera déduite, à la caisse, du prix payé par l’agent de la Ville 

(annexe 3). A la fin de chaque mois, la Ville remboursera le Cercle Mixte du montant de sa participation 

pour le mois écoulé, sur la base d’un état nominatif établi par le Cercle Mixte et d’une facture ainsi que 

d’un RIB déposés sur le portail Chorus Pro de la Ville (SIRET : 211 801 972 00012, budget principal, 

aucune référence engagement à indiquer).  

En amont de la génération de la facture le cercle mixte prendra l’attache du service ressources humaines à 

l’adresse : direction.ressources.humaines@ville-saint-amand-montrond.fr  qui effectuera un contrôle 

préalable à l’accord pour paiement du listing des agents ayant pris leur repas sur le mois. 

Les versements sont portés par le comptable assignataire sur le compte du créancier mentionné ci-après : 

La référence de l'engagement juridique sera communiquée ultérieurement.  

L'imputation budgétaire est la suivante : 
*Programme 216: Administration Territoriale de l'État 
*BOP 216 
*Compte PCE:6263000000 

*Code GM 15.01.03 

mailto:direction.ressources.humaines@ville-saint-amand-montrond.fr
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4.4 Pénalités en cas de retard de paiement si paiement assuré par le prestataire 

 

En cas de retard de paiement, le bénéficiaire doit des intérêts moratoires calculés en fonction du nombre de 

jours de retard et appliqués au montant qui subit le retard. Les intérêts commencent à courir le lendemain de 

l'expiration du délai de paiement et jusqu'à la date de mise en paiement incluse. La formule de calcul est la 

suivante : montant TTC dû x (nombre de jours de retard/365) x taux des intérêts moratoires applicable. 

Une indemnité de 40€ pour frais de recouvrement, montant forfaitaire dû dès le 1er jour de retard, s'ajoute 

systématiquement aux pénalités de retard. 

 

Les intérêts moratoires et l'indemnité forfaitaire sont exigibles sans qu'un rappel soit nécessaires. Ils doivent 

être payés dans les 45 jours suivant le délai de paiement.

 

ARTICLE 5 – ASPECTS RÉGLEMENTAIRES 

 

5.1  Respect des prescriptions légales et réglementaires 

 

5.1.1 Le personnel du cercle 

 

Le prestataire s'engage à appliquer les textes législatifs et réglementaires en vigueur en matière de sécurité 

sociale et de législation du travail. 

 

Le prestataire recrute le personnel nécessaire à la bonne marche du restaurant et l'emploie sous sa seule 

responsabilité.  

 

A ce titre, le prestataire reste entièrement responsable du choix, de la qualification de son personnel ainsi que 

de l'effectif et du nombre d'heures effectuées par celui-ci. L'organisation du travail incombe au prestataire qui 

en dirige et contrôle l'exécution par son personnel afin que la prestation soit assurée dans le strict respect des 

règles valant en matière de restauration collective et de sécurité alimentaire. 

Le prestataire étant le seul habilité à signifier des directives à son personnel, sa responsabilité ne pourra être 

engagée pour des manquements, omissions ou fausses interprétations de consignes que le bénéficiaire aurait 

directement transmis, verbalement ou par écrit, aux préposés du cercle mixte. 

 

5.1.2   Sécurité et sûreté alimentaires 

En termes de sécurité alimentaire, le cercle-mixte applique un plan de maîtrise sanitaire établi en vertu des 

règlements européens. Outre le contrôle annuel par le service vétérinaire des armées, il fait l'objet d'une 

surveillance interne à la gendarmerie nationale. Il met en œuvre son savoir-faire et ses compétences dans la 

préparation et l'exécution des prestations de restauration, objet de la présente convention. 

 

Par ailleurs, le cercle mixte s'engage à appliquer les textes régissant son classement en tant qu'établissement 

recevant du public. 

 

En termes de sûreté alimentaire, le cercle met en œuvre des mesures, dites de «sûreté alimentaire» ou de « 

FOOD DEFENSE», qui s'inscrivent en complément des dispositifs de sécurité sanitaire afin de protéger la 

chaîne alimentaire contre les risques d'actions malveillantes, criminelles ou terroristes. Ces mesures, 

prescrites par la gendarmerie nationale sont mises en œuvre au sein de l'établissement pour prévenir contre 

des dangers dont la nature peut être biologique, chimique ou physique. 

5.2 Responsabilités - Assurance 

 



  

La Responsabilité Civile Professionnelle du Cercle Mixte est assurée auprès d'une compagnie notoirement 

solvable, la Mutuelle de Poitiers Assurances, par l'intermédiaire du Cabinet Barruel et Giraud SAS - 

SARPGN (cf annexe 2). 

 

Le contrat souscrit garantit les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile encourue par le Cercle 

Mixte en raison des dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs causés aux tiers par un 

accident, résultant du fait du Cercle Mixte, des personnes dont il répond, ou des biens placés sous sa garde 

utilisés pour l'exercice de sa profession. 
 

Sont également garantis, notamment : 
 
- Le risque d'intoxication ou d'empoisonnement alimentaire ; 

- Le risque d'atteinte accidentelle à l’environnement ; 

- Les vols commis par les préposés du Cercle Mixte ou résultant de leur négligence ; 

- Les vols, tentatives de vol et détériorations accidentelles causées aux vêtements, bagages et objets divers 

déposés par les usagers dans l'enceinte du Cercle Mixte, et aux véhicules appartenant aux usagers en 

stationnement sur le parking privatif du Cercle Mixte. 

 

En cas de pertes ou de dégradations causées par un usager identifié, le Cercle Mixte adresse une déclaration 

au Cabinet Barruel et Giraud SAS - SARPGN, qui procèdera à l'analyse des responsabilités, au chiffrage 

des dommages et exercera un recours à l'encontre de l'usager responsable et/ou de son assureur pour le 

compte du Cercle Mixte. 

 

ARTICLE 6 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

En cas d'inexécution par le prestataire ou le bénéficiaire de l'une quelconque de leurs obligations 

contractuelles, la présente convention sera résiliée de plein droit, par l'une ou l'autre des parties, un mois 

après réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception. 

Par ailleurs, il est expressément convenu entre les parties que les obligations du prestataire seront, de plein 

droit et sans formalité, suspendues, sans constituer une inexécution imputable à ce dernier en cas de : 

 

- trouble dans les locaux du prestataire, 

- interruption de jouissance ou de défaut dans la fourniture énergétique, 

- d'une manière générale, tout événement, quelle qu'en soit la nature ou la cause, empêchant en tout 

ou partie le prestataire d'effectuer ses prestations dans des conditions normales (grève générale, 

pandémie ... ). 

 

ARTICLE 7 - LITIGES ET DROIT APPLICABLE 

Les parties s'engagent à rechercher en priorité un règlement amiable à tout différend susceptible de 
survenir quant à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention. 

Tout litige qui pourrait survenir, à défaut d'accord amiable des parties, sera soumis au droit français et à la 
compétence de la juridiction française compétente. 

 

 

Fait à       Le  



  

En 2 exemplaires 

 

 

 

Le bénéficiaire Le prestataire 

Cachet de l’administration et signature du 

représentant 

Cachet de l’administration et signature du 

représentant 

Le Maire, 

 

 

 

Emmanuel RIOTTE 

 



 

 

ANNEXE 1 - ATTESTATION D’ASSURANCE 

 

A fournir par le Cercle Mixte  

ANNEXE 2 – RGLEMENT INTERIEUR DU CERCLE MIXTE 

 

 

A fournir par le Cercle Mixte  

 

ANNEXE 3 – SUBVENTIONS RESTAURATION COLLECTIVE 

 

La présente annexe a pour objet de définir les montants des subventions liées à la restauration 

collective et versées aux agents. 

 

La prestation interministérielle à réglementation commune (PIM) est versée aux agents dont 

l’indice majoré est inférieur ou égal à 539. 

 

La dernière référence : circulaire du 4 janvier 2024 relative aux prestations interministérielles 

d’action sociale à réglementation commune (NOR : TFPF2237724C) 

Prestation repas : 1.47 € HT  

Ce montant évoluera en fonction des actualisations entérinées réglementairement.  

 

Les participations complémentaires attribuées par certains ministères d’appartenance de 

l’agent viennent s’ajouter à la PIM.  

Concernant le montant de cette participation complémentaire de la ville, elle doit être fixée par 

une délibération du Conseil municipal.  

Le Conseil Municipal en date du 14 mars a validé le montant de 1,00 €/agent.   

Dans l’éventualité d’une évolution, la ville notifiera le nouveau montant via la communication 

de la délibération et ne nécessitera pas d’avenanter la convention.  
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CONTEXTE 
 
La Ville de Saint-Amand-Montrond a signé le 17 décembre 2020, une convention d'Opération de Revitalisation 
du Territoire (ORT) avec pour axe majeur la rénovation du bâti, vacant ou non, dans le quartier du centre ancien. 
 
Cet enjeu a pour but d'améliorer l'attractivité du territoire et d'encourager les nouvelles installations. 
 
Dans le cadre du volet habitat du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi), une action a été identifiée pour 
cette revalorisation : l'expérimentation de la Maison à 1 €. Un premier bien a été mis à la vente en 2021. Devant 
l’engouement pour ce dispositif, la Ville a identifié un nouveau bien à céder à 1 €.  
 
Mis en place par plusieurs villes françaises, ce dispositif permet à des ménages d'accéder à la propriété à 
moindre coût. En effet, le bien est propriété de la commune et est cédé à l'euro symbolique1. En contrepartie, 
l'acquéreur s'engage à réaliser des travaux de réhabilitation selon un cahier des charges et un calendrier 
prédéterminé par la collectivité. 
  

  

 

1 Hors frais de notaire dus par l’acquéreur.  
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PROCEDURE 
 

2 
0 
2 
4 
 
 

 
Du 1er avril au 15 juin : appel à candidatures  

Du 15 mai au 15 juin :  visite de la maison par les candidats intéressés 

Début juillet : comité de sélection 

Septembre : validation du choix de l'acquéreur par le Conseil Municipal 

Octobre : signature de la promesse de vente 

D’octobre à décembre : l’acquéreur devra chercher les entreprises pour la réalisation 
des travaux2 et déposer le dossier de déclaration préalable le cas échéant 
 

2 
0 
2 
5 

 
Janvier : signature de l'acte de vente 

De janvier à mai : dépôt des dossiers de subvention et signature des devis  

Mai : lancement des travaux 

2 
0 
2 
8 

 
 
Au plus tard juillet : fin des travaux 
 
 

  

 

2 Aucun devis ne devra être signé à cette phase du projet 
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CONDITIONS A REMPLIR  
Les candidats doivent répondre aux conditions ci-après pour que leur candidature soit recevable : 
 
- ne pas avoir été propriétaire de leur résidence principale depuis plus de 2 ans ; 

- aucun plafond maximum de ressource n’est fixé ; 

- respecter le cahier des charges ci-après. 

 
De plus, en répondant à cet appel à candidature, le candidat s’engage à : 
 
- habiter le logement, de façon permanente, pour une durée minimale de 10 ans (les projets de 

résidence secondaire seront refusés) ; 

- respecter les délais présentés dans la partie « PROCEDURE » (p.4) 

- fournir un Diagnostic de Performance Energétique (DPE) à la fin des travaux ou l’analyse réalisée par 

le Pays Berry Saint Amandois (selon conditions de ressources) ; 

- faire appel à des entreprises agréées Reconnu Garant de l'Environnement (RGE) pour les travaux de 

rénovation thermique (obligatoire pour obtenir les subventions de l’Etat) ; 

- autoriser la pose d’un panneau « Maison 1€ » sur le pignon du bien pendant toute la durée des 

travaux ; 

- participer à la communication autour du projet (presse écrite, audio-visuelle, etc.). 

 
En cas de non-respect de l'une de ces conditions, la Ville pourra réclamer une indemnisation calculée 
sur la base de l’estimation de France Domaine au moment de la vente, proratisée en fonction du 
nombre d’années restant à courir sauf conditions exceptionnelles (décès, perte d'emploi, etc.) qui 
seront examinées par la commission ayant attribué le bien au candidat.  
 
De plus, le remboursement de la totalité ou d'une partie des aides perçues pourra être réclamé. 
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PIECES A FOURNIR  
 

 
 Fiche de renseignements dûment complétée (annexe 1) 

 
 Attestation, bancaire ou autre, justifiant l'absence de propriété d'un bien depuis plus de 2 ans  

 
 Plan du projet d'aménagement ( à préciser uniquement si différent de celui présenté dans cet 

appel à candidature) 
 
 Tableau descriptif des travaux prévus en précisant ceux qui seront réalisés par des entreprises 

et ceux qui le seront par le candidat (annexe 2) 
 
 Planning prévisionnel des travaux 

 
 Plan de financement (apport, prêt, subventions, etc.) (annexe 3) 

 
 Tout autre document permettant d’appuyer la candidature 
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CRITERES D'EVALUATION 
 
 
 

Critères  

Candidature (motivation, famille avec ou sans enfant, 
projet de vie, lieu de résidence actuel, etc.)  25 points 

Capacité financière  20 points 

Qualité de la réhabilitation (travaux prévus)  15 points 

Total  60 points 
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COMPOSITION DU COMITE DE SELECTION 
 
 
- Monsieur le Maire ou son représentant, 

- Monsieur le Maire-adjoint en charge de l'Urbanisme et des Grands Projets,  

- Madame le Maire-adjoint en charges des Travaux et du Développement Durable, 

- Monsieur le Maire-adjoint en charge de l’Economie, de l’Insertion et du Numérique, 

- Monsieur le Maire-adjoint en charge des Finances, 

- Directeur Général des Services, 

- Chargés de projet ORT/PVDD, 

- Responsable du Département Patrimoine et Energie de la Ville, 

- Pays Berry Saint-Amandois, 

- Action Logement. 
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LE BIEN  
 
Localisé 13 Rue Cordier, le bien proposé est une maison d'habitation de 77,18 m², répartis sur deux 
niveaux. Il comprend également une cour d’environ 13 m². 
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ETAT EXISTANT 

 
TABLEAU DES SURFACES (m²) 

RDC 
Cuisine 9,15 m² 

Pièce de vie 13,21 m² 
WC 1,34 m² 

Local technique - 
  

ETAGE 
Chambre 1 13,86 m² 
Chambre 2 11,42 m² 

Bureau - 
Salle de bains 9,22 m² 
Rangement 2,45 m² 

Palier 1,26 m² 
  

SURFACE HABITABLE 61,91 m² 
  

Garage 15,27 m² 
  

SURFACE DE PLANCHER 77,18 m² 
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PROPOSITION D'AMENAGEMENT INTERIEUR 
 
Afin de permettre aux candidats d'appréhender au mieux les possibilités d'évolution de ce bien ainsi que le 
coût des travaux, un architecte a été mandaté afin de réaliser une étude de faisabilité. 
 
Un projet d'aménagement est proposé aux candidats qui pourront le retenir ou non selon leurs besoins. 
Celui-ci porte principalement sur la transformation du garage en pièce à vivre. 
 
 
Avant 
 
 
 
 
      
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après             
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La différence de surface de plancher entre l’aménagement existant et l’aménagement proposé s’explique 
par la perte de superficie due à l’isolation des murs. 

 
PROPOSITION D’AMENAGEMENT 

 
TABLEAU DES SURFACES (m²) 

RDC 
Cuisine 10,55 m² 

Pièce de vie 23,70 m² 
WC 2,78 m² 

Local technique 0,85 m² 
  

ETAGE 
Chambre 1 9,62 m² 
Chambre 2 9,96 m² 

Bureau 7,44 m² 
Salle de bains 4,97 m² 

WC 1,49 m² 
Rangement - 

Palier 2,45 m² 
  

SURFACE HABITABLE 73,75 m² 
  

Garage - 
  

SURFACE DE PLANCHER 73,75 m² 
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ESTIMATION DES TRAVAUX 
 
La proposition d’aménagement présentée a été estimée à 127 800 € TTC selon la répartition 
suivante : 
 
 

Estimation pour la réalisation du projet d’aménagement proposé 

Désignation Montant HT TVA Total TTC 

Provision pour désamiantage 5 000 € 20,00 % 6 000 € 

Gros œuvre – Démolitions 20 000 € 20,00 % 24 000 € 

Enduits extérieurs 4 500 € 20,00 % 5 400 € 

Charpente - Couverture 1 500 € 20,00 % 1 800 € 

Menuiseries extérieures 15 000 € 20,00 % 18 000 € 

Plâtrerie - isolation - Menuiseries 
intérieures 25 000 € 20,00 % 30 000 € 

Peinture - Revêtement muraux 5 000 € 20,00 % 6 000 € 

Revêtement sols 5 000 € 20,00 % 6 000 € 

Electricité 7 500 € 20,00 % 9 000 € 

Plomberie - Sanitaire - Chauffage 
- Ventilation 18 000 € 20,00 % 21 600 € 

 

Coût total des travaux 106 500 € 20,00 % 127 800 € 

 
 
 
Le prix de revient au m² de surface habitable des travaux s'élève à 1 656 € TTC. 
 
Il s’agit par ailleurs d’une estimation haute dans le cas où l’ensemble des travaux seraient réalisés par des 
entreprises. En cas de réalisation de travaux par le candidat le coût serait encore diminué.  
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FINANCEMENTS 
 
Le chiffrage présenté ci-dessus a fait l'objet de plan de financement par le Pays Berry Saint 
Amandois, dans le cadre de l'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) du Pays, 
répertoriant les aides qui pourront être accordées selon les travaux effectués et les plafonds de 
ressources des candidats. 
 
Le chiffrage des travaux ainsi que les plans de financements sont donnés à titre indicatif et ne 
peuvent engager la responsabilité de la Ville ou du Pays Berry Saint Amandois dans le cas où des 
travaux plus importants seraient nécessaires ou si les aides de financements ne seraient pas 
mobilisables, en cas d'évolutions règlementaires notamment. 
 
Il est nécessaire de remplir les conditions ci-après afin de pouvoir prétendre aux subventions 
présentées : 
 
 les travaux devront être réalisés par des artisans locaux installés dans les départements du Cher, 

de l’Allier, de la Nièvre et de l’Indre ;  

 les travaux de rénovations thermiques devront être faits par des artisans Reconnu Garant de 
l'Environnement (RGE) ; 

 les travaux devront respecter les critères de performance thermique demandés dans les 
différents dossiers de subvention ; 

 un maître d'œuvre devra être mandaté dès lors que les travaux projetés dépasseront la somme 
de 100000 € HT (mission de maîtrise d'œuvre et ingénierie estimée à  
14 000 € TTC). 
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Conditions de revenus (selon le revenu fiscal de référence) 
 

Nombre de personnes 
composant le ménage 

Très modestes 
MPR Bleu 

Modestes 
MPR Jaunes 

Intermédiaires 
MPR violet 

Supérieurs 
MPR Rose 

1 17 009 € 21 805 € 30 549 € Supérieur à 30 549 € 
2 24 875 € 31 889 € 44 907 € Supérieur à 44 907 € 
3 29 917 € 38 349 € 54 071 € Supérieur à 54 071 € 
4 34 948 € 44 802 € 63 235 € Supérieur à 63 235 € 
5 40 002 € 51 281 € 72 400 € Supérieur à 72 400 € 

Par pers sup + 5 045 € + 6 462 € + 9 165 € + 9 165 € 
 
 

Aides mobilisables  
Le plan de financement présenté ci-après est mobilisable sous réserve que les travaux engagés permettent 
le saut de 2 classes énergétiques. 
 
1er cas de figure : travaux de rénovation globale d’un habitat dégradé (cf. tableau page 16) 
 

 Très modestes 
MPR Bleu 

Modestes 
MPR Jaunes 

Taux de subvention 80 % 60 % 

 + 5 000 € de prime accordée par le Pays Berry Saint Amandois 

L’attention des candidats est attirée sur le fait que les taux de subvention s’appliquent sur un 
montant de travaux de 70 000 € HT réalisés par des entreprises et non pas sur la totalité des travaux. 

 
 

2ème cas de figure : travaux de rénovation énergétique (menuiseries, chauffage, isolation, ventilation) 
(cf. tableau page 25 travaux identifiés par *) 
 

 Plafond de 
dépenses 

éligibles HT 

Très modestes 
MPR Bleu 

Modestes 
MPR Jaunes 

Intermédiaires 
MPR violet 

Supérieurs 
MPR Rose 

Taux de subvention 
Saut de 2 
étiquettes 

énergétiques 
40 000 € 80 % 60 % 45 % 30 % 

Saut de 3 
étiquettes 

énergétiques 
55 000 € 80 % 60 % 50 % 35 % 

Saut de 4 
étiquettes 

énergétiques et 
+ 

70 000 € 80 % 60 % 50 % 35 % 

prime accordée par le Pays Berry 
Saint Amandois + 2 500€ 0 € 

  accompagnement obligatoire par un 
accompagnateur renov 

 

Un prêt à taux préférentiel peut être accordé, sous conditions, par Action Logement après une étude 
gratuite du projet. 
 
Le Pays Berry Saint Amandois et Action Logement, partenaires de cette opération, restent disponibles afin 
d'évaluer toutes les subventions potentielles selon les travaux projetés. 
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CAHIER DES CHARGES  
 
Afin de préserver la valeur patrimoniale de la rue Cordier et du centre ancien de la Ville de Saint-Amand-
Montrond, le présent cahier des charges fixe des règles esthétiques et techniques qui devront 
impérativement être respectées lors de la réhabilitation de ce logement. Il est également question ici de 
préciser les obligations de rénovation qui permettront de résoudre le problème de consommation 
énergétique de ce bâti ancien. 
 
Toiture : 
 
La toiture principale n’aura pas nécessairement à être refaite. Elle n’a donc pas été chiffrée dans l’estimation 
de travaux.  
 
Néanmoins, si le candidat souhaite la refaire il devra respecter les prescriptions suivantes : 
 

- La couverture sera réalisée en ardoises naturelles, de format rectangulaire et petit module (32x22 
cm), posées au crochet inox teinté noir afin d’éviter tout effet miroitant ou en petites tuiles de terre 
cuite (60 à 80u/m²). Un respect strict de la typologie du bâtiment sera demandé. 

 
- Les tuiles seront choisies dans une gamme de couleurs panachées de teinte ocre orangé et rouge 

vieilli et à pureaux variables de manière à éviter un aspect trop régulier.  
 

- Le faîtage sera réalisé façon crêtes et embarrures, scellées au mortier de chaux, légèrement teinté 
ocré.  

 
- Les arêtiers seront réalisés façon ruellée, scellés à la chaux blanche.  

 
- Les gouttières seront en zinc. 

 
La partie couverture et charpente présentée dans l’estimatif des travaux concerne la reprise de l’auvent 
existant situé à l’arrière. 
 
 
Façades : 
 
Les façades n'auront pas obligation à être refaites. Il sera possible d'intervenir uniquement sur le rez-de-
chaussée, sous réserve d'une reprise à l'identique. Le choix sera laissé au candidat. 
 
Dans le cas où le candidat souhaite procéder à la réfection de la façade, les enduits devront être de teinte 
ocre beige de type talochée. Les encadrements de fenêtres seront réalisés dans une teinte plus claire. 
 
Un enduit à la chaux traditionnelle sera utilisé, les enduits prêts à l'emploi sont déconseillés. 
 
Compte tenu de la valeur architecturale historique du bien, l’isolation par l’extérieure n’est pas autorisée. 
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Baies et Menuiseries : 
 
La porte de garage pourra être supprimée. Celle-ci sera remplacée au choix par : 
 
- 2 fenêtres identiques à celles déjà présentes au rez-de-chaussée (en bois et avec petits bois) (cf. plan p.13) 
 
- une baie de type verrière d’atelier en aluminium avec des profils fins et respectant le schéma suivant : 
 

                            
 
 
En cas de non-transformation du garage en pièce à vivre, la porte devra faire l’objet d’une rénovation ou d’un 
remplacement à l’identique. 
 
La porte d’entrée pourra être changée dans les conditions suivantes : 
 

- Imposte vitrée en partie haute 
- Partie centrale vitrée avec petits bois 
- Partie basse pleine 

 
Exemple :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les fenêtres en simple vitrage pourront être changées. Elles seront traitées en bois et reprendront les formes 
de l'existant avec le maintien des petits bois. 
 
Les persiennes seront conservées et rénovées ou remplacées.  
 
La dépose des menuiseries extérieures devra se faire en dépose totale et non pas en rénovation. 
 
L'ensemble des menuiseries extérieures sera de teinte pastel : vert, gris clair coloré, rouge, crème ou brun et 
de finition matte. 
 
 
Réseaux :  
 
Les réseaux de fluides et électriques seront mis en conformité avec la règlementation actuelle. 
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Rénovation énergétique : 
 
La pose de bloc climatiseur ou de pompe à chaleur est interdite en façade. 
 
Les travaux d'isolation devront permettre le gain de 2 étiquettes énergétique au minimum. Un DPE ou 
l’analyse réalisée par le Pays Berry Saint Amandois sera demandé lors de la fin des travaux. 
 
Les seuils de performances thermiques exigés pour pouvoir prétendre aux subventions sont les suivants (R 
étant la résistance thermique de l'isolation) : 
 
- murs en façade ou pignon R ≥ 3,7m² K/W 
- rampants de toiture R ≥ 6 m² K/W 
- plafonds de combles perdus R ≥ 7 m² K/W 
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ANNEXE 1 – FICHE DE RENSEIGNEMENT 1/3 

Demandeur 

Nom _______________________________ ______Prénom ________________________________ 

Date de naissance ___________________________  Lieu de naissance________________________ 

Adresse _________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

Mail__________________________________________N° téléphone ________________________ 

Situation professionnelle  

Secteur d’activité __________________________________________________________________ 

Conjoint (le cas échéant)  

Nom _______________________________ ______Prénom ________________________________ 

Date de naissance ___________________________  Lieu de naissance________________________ 

Adresse__________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

Mail__________________________________________N° téléphone ________________________ 

Activité professionnelle  

Secteur d’activité __________________________________________________________________ 

Enfants (le cas échéant) 

Nombre d’enfants ________ 

Ages____________________________________________________________________________ 

Scolarisation _____________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

Autres (loisirs, activités sportives et culturelles, etc.)  
 

 

 

 Célibataire           Marié           Pacsé           Union libre           Divorcé          Veuf/ve 

 En activité           En recherche d’emploi           En retraite          

 En activité           En recherche d’emploi           En retraite          
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ANNEXE 1 – FICHE DE RENSEIGNEMENT 2/3 

Motivation de la candidature 
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ANNEXE 1 – FICHE DE RENSEIGNEMENT 2/3 
 

Motivation de la candidature (suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent formulaire collecte des informations pour l’appel à candidature pour l’acquisition d’une Maison à 1€ organisé 
par la Ville de Saint-Amand-Montrond. Les données sont communiquées aux membres du comité de sélection ainsi 
qu’aux services de la Ville concernés par la démarche (Direction générale des services – service Urbanisme et 
Environnement – Cabinet de Monsieur le Maire pour assurer l’analyse des candidatures afin de sélectionner le candidat 
retenu et seront conservées le temps de l’organisation puis 10 années en archive.  
 
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la 
limitation du traitement de vos données. Vous pouvez également vous opposer au traitement de vos données. Pour 
exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données de la Ville de Saint-Amand-Montrond dpo@ville-saint-amand-montrond.fr . Si 
vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez 
adresser une réclamation à la CNIL. 
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ANNEXE 2 – TABLEAU DESCRIPTIF DES TRAVAUX 
Merci d’indiquer quels travaux seront réalisés par des entreprises, ceux réalisés par le candidat et les 
travaux qui ne sont pas retenus dans le projet du candidat (travaux non réalisés).  
 
Les travaux matérialisés par une * devront obligatoirement être réalisés par des entreprises pour être 
éligibles aux subventions. Il s’agit du minimum de travaux à faire réaliser pour bénéficier des aides. 
 
La ville de Saint-Amand-Montrond, demande pour des raisons de sécurité, que les travaux matérialisés 
par une * soient réalisés par des entreprises. 
 
 

Désignation 
Travaux réalisés par 

Travaux non 
réalisés Le 

candidat 
Compétences du candidat dans le 

domaine 
Une/des 

entreprises 

Réfection de la façade (enduit)     

Suppression de la porte de garage 
et remplacement par fenêtres ou 

baie 
    

Maçonnerie liée à la suppression 
de la porte de garage     

Changement des fenêtres *     

Changement des portes d’entrée 
et arrière*     

Démolition des cloisons     

Renforcement de la structure en 
cas d’ouverture de la pièce de vie 

sur le garage* 
    

Création de cloisons     

Isolation des murs *     

Isolation des combles *     
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Désignation 
Travaux réalisés par 

Travaux non 
réalisés Le 

candidat 
Compétences du candidat dans le 

domaine 
Une/des 

entreprises 

Reprise de la dalle du rez-de-
chaussée et isolation sous-dallage     

Remplacement de l’escalier     

Pose/remplacement des 
menuiseries intérieures     

Pose de revêtement de sol 
(carrelage, parquet flottant, etc.)     

Pose des revêtements muraux 
(peinture, faïence, papier peint, 

etc.) 
    

Travaux de plomberie (salle de 
bain, wc, cuisine)      

Pose d’une VMC *     

Pose d’une pompe à chaleur (et 
ballon eau chaude sanitaire) ou 

autre système de chauffage et de 
production d’eau chaude 

sanitaire * 

    

Mise aux normes de l’installation 
électrique *     

Autres :  
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ANNEXE 3 – PLAN DE FINANCEMENT 

 

DEPENSES 
Montant estimé si réalisation 
de l’ensemble des travaux par 

des entreprises 

Montant estimé par le candidat 
selon travaux réalisés ou non et 

réalisation par des entreprises ou 
par le candidat  

Achat immobilier 1 € 1 € 

Frais de Notaire 2 500 € 2 500 € 

Reliquat de taxe foncière pour une 
vente signée en janvier  370 €  

370 € 

Travaux estimés 127 800 €  

Frais divers 
(Maître d'Œuvre si travaux 
supérieurs à 100 000€ HT) 

14 000 € 
 

 

TOTAL 144 301 €  

   

  
 

RESSOURCES MONTANT EN € 

Apport personnel 
 
 
  

Prêt bancaire 
 
 
  

TOTAL 
 
 
  

 

Reste à financer par subventions 
 
 
 

 

 





Maison 1€ - Rue Cordier

Parcelles concernées



18/03/2024 18/03/2024

18/03/2024

Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20240314-42-DE
Date de réception préfecture : 18/03/2024



Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20240314-42-DE
Date de réception préfecture : 18/03/2024



18/03/2024 18/03/2024

18/03/2024

Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20240314-43-DE
Date de réception préfecture : 18/03/2024



Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20240314-43-DE
Date de réception préfecture : 18/03/2024



Rue du Lac

Rue à dénommer



Rue du Lac

Rue à dénommer



18/03/2024 18/03/2024

18/03/2024

Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20240314-44-DE
Date de réception préfecture : 18/03/2024



Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20240314-44-DE
Date de réception préfecture : 18/03/2024



Plan de situation
- Parvis de l'Eglise -

Domaine public à dénommer

Eglise

Hôtel de Ville



Parvis de l'Eglise
- Plan de Masse -



18/03/2024 18/03/2024

18/03/2024

Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20240314-45-DE
Date de réception préfecture : 18/03/2024



Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20240314-45-DE
Date de réception préfecture : 18/03/2024



Rue Marcel Bascoulard

Rue à dénommer
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PARTENARIAT DE SOUTIEN 

A LA DIFFUSION DE LA CULTURE SCIENTIFIQUE 
---------------------------------------------------------------------------------------- 

 
ENTRE :  
 

Le service Sciences Techniques Société de la Fédération Régionale des Maisons des Jeunes et de la 

Culture du Centre, association loi 1901, situé 78 rue du Faubourg Saint Jean, 45000 ORLEANS, ci-après 

dénommé la FRMJC Centre 

représentée par son Directeur Régional, Monsieur Yoann ALBA, 

                       D’une part,  

ET :  
 

La Direction Territoriale d’Enedis, situé 65 rue Louis Mallet, 18000 BOURGES, 

représentée par son Directeur, Monsieur Guillaume FREMONDEAU, 

           D’autre part, 

ET :  
 

La Direction Territoriale VEOLIA EAU  Beauce Sologne Berry, située, 499 rue de la Juine, 45160 OLIVET, 

représentée par son Directeur, Monsieur Antoine BAUDIN 

           D’autre part, 

ET :  
 

La Ville de Saint-Amand-Montrond 

représentée par son Maire, Monsieur Emmanuel Riotte, 

           D’autre part, 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : Objet  
 

Le présent contrat définit les conditions du partenariat de soutien par Enedis et VEOLIA Eau pour l’action 

de promotion de la culture scientifique et technique intitulée « De la Terre à l’univers » conduite par la 

FRMJC Centre dans la Ville de Saint-Amand-Montrond, en direction du public. La présentation 

doit avoir lieu du 10 au 19 avril 2023.  
 

Article 2 : Obligations de la FRMJC Centre 
 

1. la FRMJC Centre s’engage à fournir l’action de culture scientifique et technique en direction du 

public définie dans l’article 1 à la Ville de Saint-Amand-Montrond.  

2. La FRMJC Centre s’engage à assurer le matériel nécessaire à l’action retenue pendant la 

durée de l’événement, la valeur d’assurance à déclarer s’élève à 12000 € HT. 

3. La FRMJC Centre s’engage à prendre à sa charge le montage, le démontage, le transport et 

l’animation du matériel nécessaire à l’action retenue durant la période définie dans l’article 1. 

4. La FRMJC Centre s’engage à inscrire la marque et le logo des partenaires de façon visible et 

lisible sur tous les supports de communication de l'action définie dans l’article 1. 
 

Article 3 : Obligations d’Enedis  
 

La Direction Territoriale d’Enedis s’engage à contribuer financièrement à l’opération de culture 

scientifique et technique citée et réalisée par la FRMJC Centre à la période définie dans l’article 1 

pour la Ville de Saint-Amand-Montrond. 
 

Article 4 : Obligations de la Direction Territoriale VEOLIA Eau 
 

La Direction Territoriale VEOLIA EAU Beauce Sologne Berry s’engage à contribuer 

financièrement à l’opération de culture scientifique et technique citée et réalisée par la FRMJC 

Centre à la période définie dans l’article 1 pour la Ville de Saint-Amand-Montrond.  



 

Article 5 : Obligations de la Ville de Saint-Amand-Montrond 
 

1. La Ville de Saint-Amand-Montrond s’engage à mettre à disposition une salle municipale à titre 

gratuit.  

2. La Ville de Saint-Amand-Montrond s’engage à contribuer financièrement à l’opération de 

culture scientifique et technique citée et réalisée à la période définie dans l’article 1. 

3. La Ville de Saint-Amand-Montrond s’engage à favoriser la communication (bulletin 

d’information, affichage, banderole, conférence de Presse, …) de l’opération de culture scientifique et 

technique citée et réalisée à la période définie dans l’article 1. 

4. La Ville de Saint-Amand-Montrond s’engage à assurer la diffusion de la communication de 

l’opération de culture scientifique et technique citée et réalisée à la période définie dans l’article 1. 
 

Article 6 : Montant 
 

L’opération de culture scientifique et technique citée et réalisée à la période définie dans l’article 

1 est conclue pour un montant total de 2486,50 € HT (la FRMJC Centre n’est pas assujettie à la 

TVA) (deux mille quatre cent quatre-vingt-six euros et cinquante centimes). Le détail figure sur le 

devis joint, la signature dudit devis étant une condition de validité du présent contrat. 
 

La Direction Territoriale d’Enedis s’engage pour un montant de 500 €  HT (la FRMJC Centre 

n’est pas assujettie à la TVA) (cinq cents euros). Le détail figure sur le devis joint, la signature 

dudit devis étant une condition de validité du présent contrat. 
 

La Direction Territoriale VEOLIA EAU Beauce Sologne Berry s’engage pour un montant de 500 

€ HT  (la FRMJC Centre n’est pas assujettie à la TVA) (cinq cent euros). Le détail figure sur le 

devis joint, la signature dudit devis étant une condition de validité du présent contrat. 
 

La Ville de Saint-Amand-Montrond s’engage pour un montant de 1486,50 €  HT (la FRMJC 

Centre n’est pas assujettie à la TVA) (mille trois cent trente-quatre euros et cinquante centimes). 

Le détail figure sur le devis joint, la signature dudit devis étant une condition de validité du 

présent contrat. 
 

La Ville de Saint-Amand-Montrond devra renvoyer les quatre exemplaires du contrat ainsi que le 

devis signé à la Direction Territoriale d’Enedis. 
 

La Direction Territoriale d’Enedis devra renvoyer quatre exemplaires du contrat et le devis signés 

à la Direction Territoriale VEOLIA EAU Beauce Sologne Berry. 
 

La Direction Territoriale VEOLIA EAU Beauce Sologne Berry devra renvoyer un exemplaire du 

contrat et du devis signés à la Ville de Saint-Amand-Montrond, un exemplaire du contrat et du 

devis signés à la Direction Territoriale d’Enedis, et un exemplaire du contrat et du devis signés à 

la FRMJC Centre.  
 

Article 5 : Litiges 
 

Tout litige né de l’exécution du présent contrat sera soumis pour règlement amiable du Directeur 

Régional de la FRMJC Centre, du Directeur Territorial d’Enedis, du Directeur Territorial 

VEOLIA EAU Beauce Sologne Berry et du Maire de la Ville de Saint-Amand-Montrond. Si les 

parties ne parviennent pas à trouver un accord, le recours sera exercé devant le Tribunal 

administratif compétent. 
 

Fait en quatre exemplaires originaux, 

à Bourges, le  
 
 

Pour la Pour la Pour la Ville de Pour la direction  

FRMJC Centre, Direction Territoriale Saint-Amand-Montrond Territoriale VEOLIA EAU 

 Enedis,  Beauce Sologne Berry 

   

 

 

 

Yoann ALBA  Guillaume FREMONDEAU Emmanuel Riotte Antoine BAUDIN, 

Directeur Régional  Directeur  Maire Directeur  
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AVENANT N° 2 AU REGLEMENT INTERIEUR 

ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE JEAN FERRAGUT 

Délibération du Conseil Municipal du 14 mars 2024 

Préambule : 

Le règlement intérieur de l’École Municipale de Musique a été validé lors du Conseil Municipal en date 

du 29 juin 2023 et peut faire l’objet de modifications ultérieures par délibération.  

Un 1er avenant a été conclu par délibération du Conseil Municipal en date du 7 décembre 2023. 

 

Le règlement intérieur est obligatoire et est une annexe du projet d’établissement 2023-2028.  

Il fixe les modalités de fonctionnement et toute inscription implique son acceptation. 

 

Article 1 : 

Le présent avenant a pour objet de modifier l’article 5 et l’article 8. 

• L’article 5 « La Tarification » est modifié comme suit : 

Tous les élèves ont le droit à une séance d’essai gratuit. Ensuite, toute année commencée est due dans 

son intégralité quel que soit le nombre de cours effectués. 

 

À remplacer par 

Tous les nouveaux élèves et tous les élèves réinscrits commençant une nouvelle discipline ont droit à 

une séance gratuite. Ensuite, toute année commencée est due dans son intégralité quel que soit le nombre 

de cours effectués. 

Les élèves réinscrits continuant dans une même discipline n’ont pas de séance gratuite. Pour ces 

derniers, toute année commencée est due dans son intégralité quel que soit le nombre de cours effectués 

dès le premier cours suivi. 

• L’article 8 « la discipline et la scolarité – Les instruments» est modifié comme suit : 

 

Les locations d’instruments sont au trimestre ou à l’année scolaire. Ils ne donnent lieu à aucune 

réduction ou remboursement. 

Des instruments peuvent être mis à la disposition des élèves par l’école de musique pendant une période 

déterminée au trimestre ou à l’année scolaire moyennant le paiement d'une location. Certains 

instruments sont prêtés gratuitement pour raison pédagogique et après validation de la direction. Il est 

obligatoire de souscrire une assurance pendant toute la durée de la mise à disposition de l'instrument 

et de ses accessoires. L’utilisateur s’engage à faire réviser l’instrument auprès d’un facteur d'instrument 

au terme du contrat de location, facture à l’appui. En cas de perte, de vol, de détérioration grave due à 

une négligence ou à un mauvais entretien de l'emprunteur, celui-ci devra remplacer l'instrument par un 

autre de même valeur. 

 

À compléter par 

 

En cas de réinscription, la location peut être renouvelée selon la disponibilité des instruments et sur avis 

pédagogique. Un autre instrument peut être proposé afin de s’adapter à la morphologie de l’élève. Un 
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élève ayant déjà loué un instrument pour une durée d’une année scolaire peut se voir refuser le 

renouvellement au profit d’un nouvel élève. 

 

Article 2 : 

Les autres articles demeurent inchangés. 

Article 3 : 

Le présent avenant prendra effet dès exécution de la délibération du Conseil Municipal en date du  

14 mars 2024. 

 

 

      A Saint-Amand-Montrond, le … 

      Monsieur le Maire, 

 

 

      Emmanuel RIOTTE   
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE LA VILLE DE SAINT-AMAND-MONTROND 

ET L’ASSOCIATION MUSIQUE EN BOISCHAUT MARCHE 

 
ENTRE 
 
La Ville de Saint-Amand-Montrond, domiciliée 2 rue Philibert Audebrand, BP 196 à Saint-Amand-
Montrond Cedex (18206), et représentée par Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, dûment autorisé à 
signer cette convention par délibération du Conseil Municipal en date du 14 mars 2024,  
 
ci-après désignée « la Ville »,  
 
D’une part  
 
ET 
 
L’Association « Musique en Boischaut Marche » domiciliée à Les Bains Douches, Place Anne Sylvestre 
18160 Lignières, numéro de Siret : 398 999 763 00038, et représentée par son président Monsieur Lionel 
Guiblin domicilié au 16, route de Châteauroux 36120 Pruniers,  
 
ci-après désignée « l’Association »,  
 
D’autre part  
 
Préambule :  
 
L’École Municipale de Musique de Saint-Amand-Montrond propose à l’école associative de musique 
« Musique en Boischaut Marche » une organisation commune pour l’épreuve instrumentale de fin de 
premier cycle. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’organisation de l’épreuve instrumentale 
de l’examen de fin de premier cycle pour l’année scolaire 2023-2024 qui se déroulera au théâtre de la 
Pyramide des métiers d’arts le samedi 20 avril 2024.  
 
Article 2 : Obligations  
 
La Ville s’engage à mettre à disposition gracieusement les salles nécessaires et le matériel pour l’épreuve 
instrumentale ainsi que pour la répétition générale. Un technicien son et lumière sera également mis à 
disposition pour l’organisation dans le théâtre. Le piano sera accordé aux frais de la Ville. 
 
L’École Municipale de Musique s’engage à envoyer à l’Association les informations générales de 
l’épreuve et les documents techniques à transmettre aux candidats avec les dates de renvoi. 
 



L’Association s’engage à fournir la liste des candidats dans les délais fixés par l’École Municipale de 
Musique, à fournir aux candidats inscrits dans son établissement et passant l’épreuve les informations 
générales données par l’École Municipale de Musique. 
 
L’Association s’engage à verser pour chaque candidat présenté la somme correspondant aux frais de 
jurys au prorata du nombre de candidats. 

 
Article 3 : Organisation 
 
Une répétition générale est organisée quelques jours avant l’examen dans les mêmes conditions que le 
jour de l’examen. Une salle est mise à disposition 15 minutes avant l’épreuve pour que l’élève se prépare. 
 
Les épreuves de fin de premier cycle pour l’évaluation instrumentale sont les suivantes : 

•  Une pièce imposée, du niveau, et communiquée six cours avant la date d’évaluation 

•  Une pièce choisie par l’élève et le professeur, pièce qui pourra avoir fait l’objet d’un travail de l’élève à 
un quelconque moment du cycle et mettant en valeur ses qualités techniques et artistiques 

•  Une pièce imposée et communiquée deux cours avant la date d’évaluation, pièce qui sera travaillée en 
autonomie par l’élève.   
 
Les examens de fin de premier cycle ont lieu devant un jury constitué à cet effet. La directrice en établit 
la composition du jury de chaque discipline comme suit : 

• La directrice de l’établissement (présidente du jury) 

• La coordinatrice pédagogique 

• Un spécialiste de la discipline, ou de la famille de la discipline jugée, qui enseigne dans un autre 
établissement. 
La famille peut assister à l’examen à condition qu’elle respecte la prestation des élèves. 
Les délibérations du jury se font à huis clos en l’absence du professeur. Son avis est sollicité si besoin 
avant l’annonce des résultats. Les récompenses du jury sont sans appel. La décision de la directrice 
d’établissement prévaut en cas d’égalité des voix.  
L’organisation du jury revient à l’École Municipale de Musique.  
 
Article 4 : Coût financier 
 
Chaque structure d’enseignement devra payer les frais de jury au prorata du nombre de candidats 
présentés. 
Pour l’année scolaire 2023-2024, le tarif horaire est de 25€ et le remboursement du trajet se fait sur la 
base SNCF 2ème classe de la gare la plus proche du domicile du membre du jury à la gare d’Orval. 
 
Article 5 : Litiges 
 
En cas de difficulté portant sur l’application ou l’interprétation de la présente convention, les parties 
s’engagent à régler leur différend à l’amiable. 
En cas de désaccord persistant, les contestations seront soumises au tribunal compétent. 
 

                       Fait à Saint-Amand-Montrond, le  

 

Ville de Saint-Amand-Montrond    Association Musique en Boischaut Marche 

Le Maire,    Le Président, 

 
 
 
 
Emmanuel RIOTTE    Lionel GUIBLIN  
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE LA VILLE DE SAINT-AMAND-MONTROND 

ET L’ASSOCIATION LES AMIS DU CHÂTEAU D’AINAY-LE-VIEIL 

 
 

ENTRE 

 

La Ville de Saint-Amand-Montrond, domiciliée 2 rue Philibert Audebrand, BP 196 à Saint-

Amand-Montrond Cedex (18206), et représentée par Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, 

dûment autorisé à signer cette convention par délibération du Conseil Municipal en date du 14 

mars 2024 , ci-après désignée « La Ville », d’une part ; 

 

ET 

 

L’Association Les Amis du Château d'Ainay-le-Vieil, numéro de SIRET/SIREN 

37813649300012, représentée par sa Présidente Madame Marie-Solange de la Tour d'Auvergne, 

domicilié au 7, rue du château 18200 Ainay-le-Vieil, ci-après désigné « L’Association », 

d’autre part ; 

 

Il est convenu ce qui suit pour l’année 2024 

 

ARTICLE 1 : Actions conduites dans le cadre de cette convention 

 

L’association organise l’événement « Les 3èmes rencontres musicales du Château d'Ainay-le-

Vieil » qui a pour objet la promotion de la musique classique dans un cadre festif de concerts 

dans les jardins du Château d'Ainay-le-Vieil. 

 

ARTICLE 2 : Durée 

La présente convention est signée pour la durée de l’intervention des services dans 

l’organisation de la manifestation, à compter de sa signature. « Les 3èmes rencontres musicales 

au Château d'Ainay-le-Vieil » se dérouleront du jeudi 15 août au dimanche 18 août 2024. Le 

montage et les répétitions débuteront le lundi 12 août. Le démontage sera le lundi 19 août. 

 

ARTICLE 3 : Mise à disposition du matériel de l’École Municipale de Musique et de la 

Pyramide des Métiers d’Arts 

 

L’École Municipale de Musique assure la mise à disposition de 35 pupitres, de 27 lampes de 

pupitres, de 90 piles type AAA/ LR03, d’une batterie complète avec un tabouret du lundi 12 

août au lundi 19 août 2024. 

 

Le matériel sera préparé par l’administration de l’École Municipale de Musique au plus tard le 

vendredi 9 août 2024 et stocké dans la salle Mayan au premier étage du bâtiment situé 3 rue 

Croix de Fer 18200 Saint-Amand-Montrond. Il sera à retirer le vendredi 9 août avant 12h et à 

 

 



retourner le lundi 19 août avant 17h. 

La Pyramide des Métiers d’Arts assure la mise à disposition de 12 praticables, de 200 chaises 

bleues, de 2 pieds de projecteurs avec 1 pont de 8 mètres et un kit lumière. 

 

ARTICLE 4 : Engagement des parties 

 

En sa qualité d’organisateur du festival, l’association, seul interlocuteur de la Ville s’engage à : 

  

- Assurer la promotion du partenariat en insérant le logo de la ville de Saint-Amand-

Montrond sur tous les supports de communication (affiche, flyer, réseaux sociaux…) 

sans aucune modification possible du logo hormis la mise au format. 

- Proposer un accès gratuit pour tous les élèves de l’École Municipale de Musique aux 

répétitions, aux concerts et aux jardins sur présentation de la carte d’élève 2023-2024. 

- Proposer une rencontre avec les artistes pendant le festival pour les élèves de l’École 

Municipale de Musique. 

- Organiser deux masterclass pour l’année scolaire 2024-2025 à destination des élèves de 

l’École Municipale de Musique et/ou du département du Cher. Les défraiements sont 

pris en charge par la Ville dans la limite de 150 € aller/retour par intervenant ; sur 

présentation des justificatifs de trajets aller/retour et d’un RIB. 

 

En sa qualité de partenaire, La Ville s’engage à : 

 

- Mettre à disposition le matériel de l’École Municipale de Musique et de la Pyramide 

des métiers d’arts cité à l’article 3. 

- Fournir le logo PNG de la ville pour les supports de communication de l’association. 

- Autoriser l’association à mettre des banderoles sur les ronds-points principaux de la 

ville. 

- Annoncer le festival sur les différents supports de communication tels que les panneaux 

lumineux. 

 

ARTICLE 5 : Litige 

 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de 

la convention, toute voie amiable avant de soumettre tout différend à une instance 

juridictionnelle. En cas d’échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 

l’interprétation ou sur l’application de cette convention devra être porté devant le Tribunal 

Administratif. 

Fait à Saint-Amand-Montrond, le 

 

Pour l’Association       Pour la Ville 

La Présidente,       Le Maire, 

 

 

 

 

 

Madame Marie-Solange de la Tour d'Auvergne,  Monsieur Emmanuel RIOTTE 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA 

VILLE DE SAINT-AMAND-MONTROND 

ET L’ASSOCIATION MUSIQUE AU PAYS DE GEORGE SAND 
 

 

ENTRE 

La Ville de Saint-Amand-Montrond, domiciliée 2 rue Philibert Audebrand, BP 196 à Saint- Amand-

Montrond Cedex (18206), et représentée par Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, dûment autorisé à 

signer cette convention par délibération du Conseil Municipal en date du 14 mars 2024, ci- après 

désignée « La Ville », d’une part ; 

 

Et 

 

L'association Musique au Pays de George Sand, numéro de SIRET 417 645 124 00021 et code APE 

9002Z, représentée par son président, Monsieur Yves Henry, et domiciliée au 7, avenue George Sand, 

36400 La Châtre, ci-après désignée « l'association », d'autre part. 

 

« La Ville » et « l’association » étant ci-après dénommés ensemble « les parties » et individuellement 

« la partie ». 

 

Après avoir été exposé que : 

 

A) L'association a pour but d’organiser le Nohant-Festival Chopin. C'est à ce titre qu’elle organise le 

dispositif « Nohant-Festival Chopin - Hors les murs » composé de plusieurs concerts dans le 

département et de différentes animations sous formes d’ateliers-rencontre ou de masterclasses dans 

lequel s’inscrit le projet ci-dessous. 

B) La Ville a accepté de s’associer au dispositif « Nohant-Festival - Chopin Hors les murs » pour 

l’année 2024 et d'y apporter son concours dans le cadre de l'organisation du projet ci-dessous. 

C) C'est ainsi que les parties se sont rapprochées pour arrêter les termes et conditions de leur 

collaboration au titre de la présente convention de partenariat et définir, dans leur intérêt commun, 

leurs droits et obligations réciproques. 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 - Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles les Parties organisent une 

masterclasse et un concert (désignés ci-dessous par « le projet ») à la Pyramide des Métiers d’Arts à 

Saint-Amand-Montrond le samedi 8 juin 2024. 

 

ARTICLE 2 - Le projet 

Le projet consiste en : 

 

1- Une masterclasse donnée par le pianiste, Monsieur Antoine Préat entre 10h et 12h30 le samedi 

8 juin 2024 aux élèves de l’Ecole Municipale de Musique de Saint-Amand-Montrond. 
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2- Un récital de piano d’une heure de musique sans entracte donné par le pianiste Monsieur Antoine 

Préat le même jour de 16h à 17h selon le programme suivant (durée d’1 heure sans entracte) : 

• Chaconne extraite de la Partita N°2 en ré mineur BWV 1004 de Jean-Sébastien Bach, 

arrangement Ferrucio Busoni, 

• 4 impromptus de Frédéric Chopin, 

• 8ème Novelette de Robert Schumann, 

• Suite de Roméo et Juliette de Serge Prokofiev. 

 

ARTICLE 3 - Obligations de la Ville 

 

La Ville s’engage : 

- À mettre à disposition la salle Terrasse de la Pyramide, à mettre en place les chaises et à fournir 

le piano accordé ainsi que les éclairages adéquats (si nécessaire) et à mettre en place à l’entrée 

de la salle le kakémono du programme complet du « Nohant Festival Chopin Hors les murs » 

qui sera apporté le jour même. 

- À organiser le recrutement des élèves participant à la masterclasse. Les participants devront 

être des élèves des classes de piano de Béatrice Pagès et Jun Phan-Than, enseignantes à l’École 

Municipale de Musique de Saint-Amand-Montrond, et des élèves de la classe de piano de 

Thomas Wojak, enseignant du Conservatoire à Rayonnement Départemental de Montluçon. 

- À assurer la diffusion de l’information sur la tenue du projet auprès de son réseau, et à citer 

chaque fois le nom du dispositif « Nohant Festival Chopin Hors les murs » dans le cadre duquel 

se tient ce projet. 

- À prendre en charge le déjeuner de Antoine Préat et de son accompagnateur. 

- À permettre à Antoine Préat de répéter de 14h à 15h30 en vue du concert. 

- À réserver quelques places pour les partenaires du programme « Nohant Festival Chopin Hors 

les murs » (la liste nominative des participants sera communiquée la veille). 

- À déclarer à la SACEM le concert un mois avant sa tenue et à assurer les frais éventuels. Le 

montant des frais engagés (techniques, artistiques, communication) sera en tout état de cause, 

compris entre 1000 et 1500 euros et fera donc l’objet d’une tarification forfaitaire par la 

SACEM dans le cas où certaines œuvres s’avéraient protégées. 

 

ARTICLE 4 : Obligations de l’Association Musique au Pays de George Sand 

L’association s’engage : 

 

- À prendre en charge le cachet de Monsieur Antoine Préat pour ses prestations (masterclasse et 

concert). 

- À accompagner Monsieur Antoine Préat le samedi 8 juin pour qu’il soit présent sur place dès 

9h45 et à le reconduire à Nohant après le concert. 

- À assurer la diffusion de l’information sur la tenue du projet et la promotion du concert au 

moyen de son site internet et des réseaux sociaux. 

- À insérer le logo de la ville de Saint-Amand-Montrond sur les supports de communication du 

« Nohant-Festival Chopin – Hors les Murs », sans aucune modification possible du logo hormis 

la mise au format. 

- À fournir au partenaire un fichier numérique d’affiche prêt à l’impression au format A3 et un 

fichier numérique d’invitation pour ce concert afin d’aider à la promotion locale de 

l’événement. 

- À accueillir gratuitement les élèves ayant participé à la masterclasse au concert qui sera donné 
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le lendemain par Monsieur Antoine Préat au Domaine de George Sand, dimanche 9 juin 2024 

à 11h (la liste devra en être communiquée le samedi 8 juin, à l’accompagnateur du pianiste, et 

les élèves devront présentés leur carte 2023-2024) 
 

ARTICLE 5 - Force majeure et adaptabilité de la convention 

 

Si l’exécution de la présente convention est interrompue ou empêchée par cas de force majeure (telle 

que retenu par la jurisprudence actuelle), qui est à cet effet défini comme une circonstance 

indépendante de la volonté de la partie intéressée (imprévisible, irrésistible), les deux parties seront 

dispensées de l’exécution de leurs obligations contractuelles pendant la durée de cet empêchement. La 

partie qui se trouve empêchée devra faire toute démarche raisonnable pour faire cesser rapidement 

cette incapacité et reprendre dès que possible l’exécution de la présente convention après cessation de 

ladite incapacité. A défaut d’accord, la présente convention serait résiliée de plein droit, sans indemnité 

de part et d'autre. 

 

ARTICLE 6 – Désignation d’interlocuteurs 

 

Aux fins d’application des présentes, les parties conviennent de désigner au moins un interlocuteur 

chargé de traiter plus particulièrement de la présente convention et de toutes ses conséquences. 

Les parties désigneront de la même façon, dans un délai de huit jours, un remplaçant en cas 

d’indisponibilité pour quelque cause que ce soient des interlocuteurs désignés ci-dessous : 

- Interlocuteur pour la Ville : Émilie Poingt, Directrice de l’école municipale de musique 
- Interlocuteur pour l’association : Mickaël Ragot, attaché de production du Nohant Festival 

Chopin Hors les murs 
 

ARTICLE 7 – Contestations - litiges 

 

Toutes les contestations ou tous les litiges qui pourraient s'élever entre les parties au titre de la présente 

convention et concernant, notamment, sa validité, son interprétation, son exécution ou sa résiliation 

seront soumis aux tribunaux compétents. 

 

ARTICLE 8 - Élection de domicile 

 

Pour les besoins des présentes, les parties font respectivement élection de domicile aux adresses 

indiquées en en-tête. 

 

Tout changement d'adresse d'une partie devra être signifié par lettre recommandée avec demande d'avis 

de réception à l'autre partie. 

 

Fait en deux exemplaires à Saint Amand-Montrond 

Le 

Pour l’Association Pour la Ville 

Le Président, Le Maire, 

 

 

 

Monsieur Yves HENRY Monsieur Emmanuel RIOTTE 
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

POUR L’ENREGISTREMENT D’UNE ŒUVRE MUSICALE 

 

Entre 

 

L’Abbaye de Noirlac – Centre culturel de rencontre 

Etablissement public de coopération culturelle 

N° de siret : 494 885 072 00012 - Code APE : 9103Z 

Licences de spectacle : 1-1013802 / 2-1013803 / 3-1016941 

Domicilié : Abbaye de Noirlac - 18200 Bruère-Allichamps 

Représenté par Madame Elsa Guillot, en qualité d’Administratrice 

Ci-après dénommé « le CCR Noirlac », d’une part 

 

Et 

 

La Ville de Saint-Amand-Montrond 

Pour l’Ecole Municipale de Musique de Saint-Amand-Montrond 

Domiciliée : 2 rue Philibert Audebrand, BP 196 à Saint-Amand-Montrond Cedex (18206) 

Représentée par Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire en exercice, dûment autorisé à signer cette 

convention par délibération du Conseil Municipal en date du 23 mai 2020, ci-après désignée « la 

Ville » d’autre part 

 

Et 

 

La Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale 
Pour l'école des Buissonnets de Saint-Amand-Montrond 
Domiciliée : 51 avenue de la République, 18200 Saint-Amand-Montrond 
Et représentée par Monsieur Pierre-Alain CHIFFRE en sa qualité de Directeur Académique de 
Services de l’Education Nationale 

Ci-après dénommée « la DSDEN » d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

Dans le cadre de ses activités de création et d’enregistrement le CCR Noirlac développe des 

partenariats visant à dynamiser les échanges avec les structures pédagogiques du territoire.  

la Ville déploie ses activités pédagogiques dans différents lieux du département.  

En tant que responsable du contenu et de l'organisation de l'action éducative, la DSDEN s’engage 
dans l’animation des projets d’établissement et favorise l’action sociale en faveur des élèves. 

 

Dans le cadre de leurs missions respectives, le CCR Noirlac et la Ville et la DSDEN s’associent afin 

d’enrichir le contenu de leurs actions culturelles. 

 

La présente convention a pour but d’organiser les relations entre les parties. 

 

Il est établi ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : NATURE ET OBJET DE LA COLLABORATION 

La nature et l’objet de la collaboration sont définis d’un commun accord entre le CCR Noirlac, la 

Ville et la DSDEN. Cette collaboration se déroule dans le cadre du dispositif départemental « Ecoles 

qui chantent » et permettra la réalisation d’un enregistrement de chansons interprétées par l’école 

des Buissonnets et l’école de musique de Saint-Amand-Montrond à Noirlac. 

 

1.1 – Chantier artistique 

Le chantier artistique associe la DSDEN portant l’école des Buissonnets de Saint-Amand-Montrond 

encadrés par Géraldine Camusat, musicienne intervenante. 

Il consiste en la réalisation d’un enregistrement de 5 titres. 

 

1.2 – Calendrier 

Enregistrement de la partie vocale par les élèves de l’école des Buissonnets et Géraldine Camusat : 
- Jeudi 28 mars 2024 : Studio 1 de la ferme de l’abbaye de Noirlac 

9h-12h : installation du matériel d'enregistrement par Géraldine Camusat et Franck 
Bernardo au studio 1 

Fin de matinée – horaire à préciser : arrivée des élèves de CM1 - CM2, 
12h : pique-nique en extérieur ou au cellier 
Après-midi : enregistrement  
16h15 : départ des enfants puis rangement du matériel par Géraldine Camusat et 

Franck Bernardo  
17h30/18h : départ de l’équipe 

 

1.3 - Restitution 

Le résultat du travail sera édité sous format CD par la Fédération des Délégués Départementaux de 

l'Education Nationale (DDEN) et distribué à chaque élève et professeur. 

 

ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU CCR NOIRLAC 

2.1 - Organisation du chantier artistique 

En qualité d’employeur, le CCR Noirlac assure les rémunérations, charges sociales et fiscales 

comprises de son personnel attaché à l’organisation de l’enregistrement. En outre, il s’assurera de 

la mise à disposition gracieuse de ce personnel auprès des autres signataires de cette convention. 

 

Le CCR Noirlac mettra gracieusement à disposition le studio 1 de la ferme de Noirlac pour la cession 

d’enregistrement détaillée dans le planning susmentionné. 

 

2.2 – Ingénieur son 

Le CCR Noirlac prendra en charge les coûts financiers liés à l’enregistrement soit le salaire de 

l’ingénieur du son, avec lequel elle contractualisera en direct. 

 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE L’ECOLE DE MUSIQUE DE SAINT-AMAND-MONTROND 

3.1 - Organisation du chantier artistique 

En qualité d’employeur, la Ville assure les rémunérations, charges sociales et fiscales comprises de 

son personnel attaché à l’organisation du chantier artistique. En outre, il s’assurera de la mise à 

disposition gracieuse de ce personnel auprès des autres signataires de cette convention. 

La Ville est responsable du choix des élèves musiciens intervenants.  
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3.2- Transport 

L’Ecole Municipale de Musique de Saint-Amand-Montrond sera autonome sur le trajet entre l’école 

de musique et l’abbaye de Noirlac pour l’enregistrement du jeudi 28 mars 2024 à l’abbaye. 

 

3.3 - Technique 

La Ville est responsable du choix de l’ingénieur du son en charge de l’enregistrement qui fournira 

l’intégralité du matériel d’enregistrement. 

La Ville s’engage à fournir avant le mercredi 20 mars 2024 une fiche technique répertoriant les 

besoins éventuels pour l’enregistrement.  

Pour ce faire, elle se rapprochera :  

✓ du directeur technique de l’abbaye de Noirlac et de la responsable de projets afin d’identifier 

les solutions techniques les mieux adaptées au studio 1 de la ferme de Noirlac. 

 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DE LA DSDEN 

4.1 - Organisation du chantier artistique 

En qualité d’employeur, la DSDEN assure les rémunérations, charges sociales et fiscales comprises 

de son personnel attaché à l’organisation du chantier artistique. En outre, il s’assurera de la mise à 

disposition gracieuse de ce personnel auprès des autres signataires de cette convention. 

La DSDEN est co-responsable, avec la Ville du choix de la classe retenue pour le chantier. Tout 

changement d’intervenants ne pourra se faire qu’après entente préalable entre les deux parties.  

 

4.2 - Transport 

L’école des Buissonnets organisera le trajet aller-retour des élèves de l’école vers l’abbaye de 

Noirlac pour l’enregistrement du jeudi 28 mars 2024 à l’abbaye. 

 

ARTICLE 5 : COMMUNICATION / AUTORISATIONS / INVITATIONS 

5.1 - Communication 

La DSDEN et la Ville fourniront au CCR Noirlac tous les éléments (logos et texte de présentation du 

dispositif et des établissements, photos de l’enregistrement notamment) nécessaires à l’élaboration 

des différents supports de communication de l’action culturelle objet de la présente convention. 

Les parties s’engagent à faire valider aux différents partenaires tout document mentionnant leur 

nom et destiné à la promotion du chantier artistique. 

 

ARTICLE 6 : BUDGET ET FINANCEMENT 

Aucune transaction financière n’aura lieu entre les parties de la présente convention. 

 

ARTICLE 7 : ASSURANCES 

La DSDEN et la Ville déclarent être titulaires d’une police d’assurance couvrant leur responsabilité 

civile et les dommages qu’ils pourraient causer aux tiers, aux matériels et aux lieux mis à leur 

disposition. Ils devront s'assurer eux-mêmes pour la couverture de leur propre matériel. 

Le CCR Noirlac décline toute responsabilité en cas de vol, sinistre ou détérioration de son propre 

matériel par la DSDEN et la Ville, ses mandataires ou par les personnes ayant assisté ou ayant pris 

part à l’enregistrement. 
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Le CCR Noirlac déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à 

l’exploitation de son lieu, notamment en matière de responsabilité civile. 

 

ARTICLE 8 : ANNULATION DE LA CONVENTION 

La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit, et sans indemnité 

d’aucune sorte, dans tous les cas reconnus de force majeure. 

En dehors des cas reconnus de force majeure, toute annulation de fait provoquée par l’une des 

parties entraînera, pour la partie défaillante, l’obligation de verser à son (ses) cocontractant(s) une 

indemnité égale au montant des frais engagés. 

Au cas où des difficultés surviendraient entre les parties à propos de l’exécution ou de 

l’interprétation de la présente convention, celles-ci s’engagent, à d’abord coopérer pleinement 

avec diligence et bonne foi, en vue de trouver une solution amiable au litige.  

 

ARTICLE 9 : CLAUSE DE REGLEMENT AMIABLE DES DIFFERENDS ET COMPETENCE 
JURIDICTIONNELLE 
  
En cas de litige, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le tribunal compétent sera le 
Tribunal administratif d’Orléans sis 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS. 
  
Préalablement à la saisine de cette juridiction, dès la survenance d’un litige, les parties mettent en 
œuvre la procédure de règlement à l’amiable suivante : 
- la partie la plus diligente adresse à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de 
réception un mémoire comportant l’énoncé et les motivations du différend ; 
- l’autre partie dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception de ce mémoire pour y 
répondre ; 
- en cas d’échec de la procédure amiable et à l’issue de ce délai ou à réception du mémoire en 
réponse, la partie la plus diligente procède à la saisine du Tribunal. 

 

ARTICLE 10 : ELECTION DE DOMICILE 

Pour les besoins de la convention, les parties font élection de domicile en leur siège social respectif 
indiqué en tête de la présente convention. Toute modification devra être signifiée par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception à l'autre partie, afin de lui être opposable. 

 

ARTICLE 11 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant spécifique soumis à toutes 

les parties. 

 

A Noirlac, le mercredi 28 février 2024 

 

Le CCR Noirlac 

 

Mairie de Saint Amand 

Montrond 
La DSDEN 

Elsa Guillot, 

Administratrice de l’abbaye 

de Noirlac – CCR 

Emmanuel Riotte,                               

Maire 

             Pierre-Alain Chiffre, 

                    DASEN 
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ANNEXE 1  

REGLES D’USAGE DE L’ABBAYE DE NOIRLAC – CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE 

 

1- Occupation des lieux 

Il est interdit : 

✓ de fixer par quelque moyen que ce soit des éléments décoratifs dans l’enceinte de 

l’abbaye ; 

✓ de graver ou tracer sur les murs des inscriptions, dessins ou signes ; 

✓ de franchir les barrages ou clôtures et d’enfreindre les consignes données par l’ERP ; 

✓ de déposer à l’intérieur de la propriété des papiers, ordures ou résidus ; des poubelles et 

containers sont prévus à cet effet ; 

✓ de détériorer ou d’enlever les plaques, écriteaux, avis et objets placés à l’intérieur de 

l’édifice sauf accord préalable de l’Abbaye de Noirlac – Centre culturel de rencontre ; 

✓ de fumer dans les locaux de l’abbaye, cloître compris ; un espace peut être 

exceptionnellement prévu à cet effet ; 

✓ de laisser pénétrer des chiens dans l’enceinte de l’abbaye. 

Les locaux et emplacements, matériels mis à la disposition par l’Abbaye de Noirlac – Centre culturel 

de rencontre sont réputés en bon état d’utilisation et de propreté et devront être rendus comme 

tels. En cas de détérioration, une facture de remise en état du matériel pourra être adressée par 

l’Abbaye de Noirlac – Centre culturel de rencontre au Partenaire. 

 

2- Sécurité 

Lors de la manifestation, les portes de secours doivent être constamment accessibles et 

déverrouillées, les postes d’incendie dégagés de tout matériau et accessibles. 

La DSDEN et la mairie de Saint-Amand-Montrond est responsable du maintien de l’ordre dans les 

locaux et devront prendre les mesures nécessaires pour que cet ordre soit respecté. 

Pendant la manifestation, aucun véhicule ne peut stationner dans l’allée menant à l’abbaye. Seuls 

les véhicules de personnes à mobilité réduite seront autorisés dans l’enceinte de l’abbaye. Tout 

autre véhicule personnel doit être stationné sur les parkings extérieurs à l’enceinte prévus à cet 

effet. 

L’Abbaye de Noirlac – Centre culturel de rencontre rappelle que les dispositions du plan vigipirate 

sont applicables, il appartient au Partenaire de prendre les dispositions en conséquence. 

L’emploi de tous les appareils de chauffage et d’éclairage à flamme apparente est formellement 

interdit. 

La mise en place d’installations électriques provisoires ne pourra avoir lieu sans l’accord de 

l’Abbaye de Noirlac – Centre culturel de rencontre. 

3- Technique 

Seuls les régisseurs de l’abbaye, régisseur technique et régisseur du site, sont habilités à prendre du 

matériel dans l’atelier et sous l’appentis. 

Toute diffusion de musique autre que celle prévue dans la programmation artistique et lors des 

balances est interdite dans l’enceinte de l’abbaye. Les visites guidées étant maintenues pendant les 

répétitions, la DSDEN et la mairie de Saint-Amand-Montrond doivent veiller à ne pas les perturber 

et à maintenir la tranquillité du site. 

L’accès à l’abbaye se fait par le bâtiment d’accueil. L’accès par le portail ne peut se faire 

qu’accompagné par un membre de l’équipe de l’Abbaye de Noirlac – Centre culturel de rencontre. 



18/03/2024 18/03/2024

18/03/2024

Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20240314-54-DE
Date de réception préfecture : 18/03/2024



Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20240314-54-DE
Date de réception préfecture : 18/03/2024



Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20240314-54-DE
Date de réception préfecture : 18/03/2024





















18/03/2024 18/03/2024

18/03/2024

Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20240314-55-DE
Date de réception préfecture : 18/03/2024



Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20240314-55-DE
Date de réception préfecture : 18/03/2024



18/03/2024 18/03/2024

18/03/2024

Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20240314-56-DE
Date de réception préfecture : 18/03/2024



Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20240314-56-DE
Date de réception préfecture : 18/03/2024



18/03/2024 18/03/2024

18/03/2024

Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20240314-57-DE
Date de réception préfecture : 18/03/2024



Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20240314-57-DE
Date de réception préfecture : 18/03/2024



Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20240314-57-DE
Date de réception préfecture : 18/03/2024



     

 

Convention : cadre d’activité d’un bibliothécaire volontaire  

au sein d’un service de lecture publique 

 

Entre la Ville de Saint Amand Montrond, domiciliée 2, rue Philibert Audebrand, BP 196, à Saint 

Amand Montrond cedex (18206), et représentée par Monsieur Emmanuel Riotte, Maire, 

dûment autorisé à signer cette convention par délibération du Conseil Municipal en date du 14 

mars 2024, 

d’une part,  

et 

Nom et Prénom, domicilié  

ci-après désigné  «bibliothécaire volontaire ou bénévole» 

d’autre part.  

 

Préambule  

La commune de Saint Amand Montrond assure la gestion d’un lieu de lecture publique : la 

Bibliothèque municipale Isabel Godin. La lecture publique vise à encourager la lecture et 

l’engagement de tous avec la littérature. Elle participe à la démocratisation de la culture, à la 

célébration de la diversité culturelle.  

La bibliothèque joue un rôle éducatif crucial en permettant l’accès libre et gratuit à une vaste 

gamme de ressources. Elle est un espace ouvert à tous, favorisant l’inclusion sociale.  

Selon la Charte du bibliothécaire volontaire adoptée en 1992 par le Conseil Supérieur des 

Bibliothèques, « professionnalisme et volontariat ne s’opposent pas en matière de 

bibliothèques, mais s’appuient l’un sur l’autre ».  

Le bénévolat est un enjeu social et démocratique car il permet la participation à la vie locale et 

la valorisation des savoir-faire et des savoir-être.  

La Charte du bibliothécaire volontaire de novembre 1991 et le Manifeste de l’UNESCO de 

novembre 1994 précisent les fondamentaux du rôle et du cadre d’intervention des collaborateurs 

bénévoles au service de la lecture publique.   

 

 

 



Article 1 : Objet   

La présente convention définit le cadre d’intervention de Madame/Monsieur [Nom, Prénom] 

comme bibliothécaire volontaire bénévole au sein de la Bibliothèque Municipale Isabel Godin.  

Le bibliothécaire volontaire affirme son engagement personnel auprès de la collectivité, au sein 

d’un service public de lecture dont il reconnaît les contraintes et assume les responsabilités.  

Le bénévole propose son temps et sa compétence au service de la collectivité, et reconnaît que 

l’autorité publique s’exerce sur son activité volontaire. L’autorité publique reconnaît le 

bibliothécaire volontaire comme concourant au service public.  

 

Article 2 : Nature des missions  

Le bibliothécaire volontaire s’engage au service d’une ou plusieurs activités définies ci-dessous, 

en responsabilité ou en soutien de l’équipe salariale : Il collabore dans un esprit de 

complémentarité au service des usagers actuels, potentiels et futurs de la bibliothèque. Il accepte 

d’être encadré par ces professionnels. Il a le droit de recevoir les responsabilités correspondant 

à ses compétences.  

• Accueil du public  

• Animations 

• Classement et rangement 

• Equipement 

• Acquisitions 

• Histoires et Contes  

Cf. annexe détaillant les missions et les savoirs, savoir-faire et qualités prérequis.  

La formation est un droit et un devoir du bibliothécaire bénévole. Le responsable de la 

bibliothèque tiendra ainsi à sa disposition le calendrier des formations de la Médiathèque 

Départementale.  

 

Article 3 : Rémunération 

Le bibliothécaire volontaire offre son engagement sans contrepartie de rémunération.  

 

Article 4 : Réglementation  

Le bibliothécaire bénévole s’engage à respecter le règlement intérieur de la collectivité. En cas 

de non-respect, la collectivité sera fondée de mettre fin immédiatement à la collaboration, sans 

préjudices d’éventuelles poursuites civiles ou pénales en cas d’infraction.  

 

Article 5 : Assurance  

La collectivité certifie qu’elle est à jour de ses obligations d’assurance, notamment pour ses 

activités multirisques. Cependant, le bibliothécaire bénévole devra fournir à la signature de la 



présente convention une attestation d’assurance responsabilité civile couvrant tout dommage 

qu’il pourrait occasionner sur les collections.  

 

Article 6 : Renouvellement  

La présente convention prend effet à la date de signature par l’ensemble des parties pour un an. 

Elle est renouvelable par tacite reconduction.  

 

Article 7 : Conditions de résiliation  

En cas de non-respect d’une des clauses de la présente convention, l’autorité territoriale se 

réserve le droit d’y mettre fin à tout moment et sans préavis par courrier recommandé adressé 

au bibliothécaire bénévole.  

 

Article 8 : Modalités  

La présente convention, établie en deux exemplaires, sera adressée à chacune des parties.  

 

Fait à Saint Amand Montrond, le  

 

Le bibliothécaire bénévole,         Le responsable de la bibliothèque,         Le Maire,  

 

 

 

                     Emmanuel RIOTTE 
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Convention  

Désignation d’un Référent déontologue auprès des élus locaux 

 

Entre la Ville de Saint Amand Montrond, domiciliée 2, rue Philibert Audebrand, BP 196, à 

Saint Amand Montrond cedex (18206), et représentée par Monsieur Emmanuel Riotte, Maire, 

dûment autorisé à signer cette convention par délibération du Conseil Municipal en date du 14 

mars 2024, 

d’une part,  

et 

Monsieur Franck DURUISSEAU, domicilié au 7 allée des Jacinthes – 37 350 Nazelles-

Négron 

ci-après désigné  «Référent déontologue», 

d’autre part, 

 

Article 1 : Objet   

L’article L. 1111-1-1 du code général des collectivités territoriales qui traite de la Charte de 

l’élu local a été complété par « Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de 

lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la 

présente charte ».  

 

Article 2 : Désignation du référent déontologue  

Il est proposé de désigner Monsieur Franck DURUISSEAU, pour exercer cette mission. 

Retraité de la Gendarmerie Nationale au grade de Lieutenant-colonel, ses différentes formations 

et expérience professionnelles permettent à Monsieur DURUISSEAU d’appréhender les 

difficultés et responsabilités des élus locaux confrontés, entre autres aux questions afférentes 

au pouvoir de polices spéciales (Article L2213-24 du Code Général des Collectivités 

Territoriales) et au droit pénal. 

 

 

 

 

https://smex-ctp.trendmicro.com/wis/clicktime/v1/query?url=https%3a%2f%2fwww.legifrance.gouv.fr%2fcodes%2farticle%5flc%2fLEGIARTI000045214150&umid=19f5ea38-c6d3-49e2-9f46-86af23e14fa2&auth=acbb7ba03533ce94aefd4a8c96f43b3340ef77a5-bfabe9c3054904eaea490b884d7ac0808b76620a
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Article 3 : Nature des missions  

Le référent déontologue de l’élu local a pour mission d’apporter tout conseil utile à tout élu 

local le consultant afin de respecter les principes déontologiques consacrés par la charte de l’élu 

local. Il est tenu au secret professionnel. 

Le référent déontologue peut être saisi par tout élu local de la commune. 

Le référent déontologue pourra être saisi par voie écrite, par mail (une adresse mail spécifique 

lui sera dédiée par la collectivité à cet effet) ou par courrier à l’adresse suivante Mairie de Saint-

Amand-Montrond – Monsieur le Référent déontologue - 2 rue Philibert Audebrand 18 206 

Saint-Amand-Montrond cedex. 

Les saisines du déontologue devront être cachetées et porter la mention « confidentiel ». 

Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue qui 

mentionnera la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse. 

Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des informations 

complémentaires, recevoir l’élu afin de préparer son conseil. 

L’avis rendu par le référent est simple et non créateur de droit. Il est insusceptible de recours. 

 

Article 4 : Rémunération 

Le référent déontologue percevra une indemnité de 80 € par dossier. 

Ses frais de déplacement et de bouche seront remboursés sur justificatifs, dans les conditions 

applicables aux personnels de la Fonction publique territoriale (FPT). 

La ville de Saint-Amand-Montrond mettra à sa disposition, les moyens nécessaires à l’exercice 

de ses missions (bureau, ordinateur portable, téléphone portable). 

 

Dans l’éventualité du déplacement d’un élu vers le référent déontologue, les frais de 

déplacement et de bouche seront remboursés à l’élu selon les modalités citées ci-dessus. 

 

Article 5 : Facturation 

Le paiement de chacune des interventions sera réglé par virement administratif sur un compte 

ouvert au nom de Monsieur DURUISSEAU après service fait. 

Une facture accompagnée des justificatifs et d’un relevé d’identité bancaire ou postal, devra 

être déposée sur Chorus Pro à l’issue de chaque intervention. 

 

Article 6 : Durée de la convention  

La présente convention est conclue à compter de sa date de signature pour une durée allant 

jusqu’à la fin du mandat. 

Elle pourra être résiliée par l’une des parties, sous réserve d’une demande de résiliation par 

lettre recommandée avec avis de réception avec un préavis d’un mois. 
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Article 7 : Modalités  

La présente convention, établie en deux exemplaires, sera adressée à chacune des parties.  

 
Article 8 : Litiges 

 

En cas de difficulté portant sur l’application ou l’interprétation de la présente convention, les 

parties s’engagent à régler leur différend à l’amiable. 

En cas de désaccord persistant, les contestations seront soumises au tribunal compétent. 

 

 

 

Fait à Saint Amand Montrond, le  

Le référent déontologue               Le Maire,  

 

 

                     Emmanuel RIOTTE 


